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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS 
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- AGR :  Activités Génératrices de Revenus 
- ANICT :  Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Locales 
- ASLCN :      Antenne du Service Local de la Conservation de la Nature 

- CAFO :  Coordination des Associations et ONG Féminines du Mali 
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- CED :  Centre d’Education pour le Développement 
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Nuisances 
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          INTRODUCTION 
___________________________________________________________________ 
 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
Le Gouvernement de la République du Mali en adoptant la Loi N° 96 059 du 04 Novembre 1996 
portant création des Communes a engagé le processus de décentralisation qui vise à favoriser le 
développement local à travers l’autonomie de gestion accordée à ces collectivités. Aussi, la création 
d’un département en charge de l’Aménagement du Territoire traduit la volonté du Gouvernement 
d’assurer un développement harmonieux du territoire national. 
Le Schéma Directeur d’Urbanisme (SDU) du District de Bamako et environs a été réalisé en 1981 
puis révisé en  1995 et 2005. 

 
Pour l’application du dit SDU, quatre stratégies  ont été définies dont une stratégie sectorielle qui 
consiste à diviser l’espace couvert par le document en secteurs afin d’y mener des études de détails 
appelées Plan d’Urbanisme Sectoriel (PUS). Ainsi, le SDU du District de Bamako a prévu six (6) 
Secteurs ou Zones de PUS correspondant aux six (6) Communes.  
 

2 OBJECTIFS 
 
2.1 OBJECTIF GLOBAL  
 
Le Plan d’Urbanisme Sectoriel est un document de planification urbaine de second dégré qui a pour 
objet de détailler le contenu du SDU tout en précisant les règles et servitudes d’occupation des sols. Il 
sert de cadre de référence pour les opérations d’urbanisme.  

 
2.2 OBJECTIFS SPECIFIQUES  
 
Les objectifs spécifiques du PUS sont: 

 la définition des règles d’occupation des sols des différentes zones à travers le règlement 
d’urbanisme : type de construction autorisé par zone, volume, densité et hauteur; 

 la définition des principes qui guideront la mise en œuvre des opérations d’urbanisme : 
lotissements, réhabilitation ou rénovation urbaine etc..; 

 la définition des règles d’hygiène générale, de sécurité et d’environnement; 

 La densification des réseaux de voirie et d’assainissement définis par le SDU ; 

 La densification des équipements socio-collectifs définis par le SDU. 

 

3. METHODOLOGIE D'ELABORATION 
 
La méthodologie utilisée comporte trois (3) phases qui sont : 

 les enquêtes préliminaires : recherches documentaires, enquêtes de terrain et 
établissement du fond de plan topographique d’état des lieux;  

 l’organisation du séminaire atelier : animation d’un séminaire atelier à Lafiabougou pour le 
constat et l’élaboration  du PUS avec les acteurs du développement urbain ; 

 la rédaction des rapports. 
 

Le présent document comprend deux (2) parties : 
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 une première partie «Rapport Constat » qui a pour but de dresser le diagnostic portant sur 
l’histoire, la démographie, l’économie et les problèmes liés à l’aménagement des localités 
dans les domaines de l’habitat, des grandes zones d’activités, de voirie et réseaux divers, 
d’environnement et des grands équipements ; 

 

 une deuxième partie « Rapport de Planification » portant sur les propositions  
d‘aménagement pour une période de dix (10) ans, le règlement d’urbanisme, l’estimation du 
coût des actions programmées, les stratégies d’application et les recommandations. 
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I.    PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDES 
___________________________________________________________________ 

 
 
Dans le cadre de la mise en application du SDU du District de Bamako, il est prévu l’élaboration de 
six PUS qui doivent détailler son contenu. Les aires d’études des PUS correspondent aux territoires 
des communes. 
L’aire d’études du Plan d’Urbanisme sectoriel n°4 du SDU de Bamako objet de la présente étude 
englobe la commune IV du District de Bamako telle que définie par l’ordonnance n°78-34/CMLN du 
18 Août 1978 modifiée par la loi N°82-29/AN Ŕ RM du 02 février 1982 fixant les nouvelles limites des 
Communes III et IV et les élargissements effectués depuis : Sibiribougou et des parties de Taliko. 
Situé dans la partie Ouest du District de Bamako entre les monts Manding et le fleuve Niger, la 
commune IV fait partie des six communes de la capitale.  
Sa superficie est d’environ 3768 ha repartie entre les monts, les piémonts et les vallées. 
Elle est limitée :  
 

 au Nord par la Colline de Lassa, la commune III du District de Bamako et le Cercle de Kati ; 
 au Sud et à l’Ouest par le fleuve Niger et les Communes rurales du Mandé et de Dogodouma 

(Cercle de Kati) ; 
 à l’Est par la Commune III du District de Bamako. 
 

La commune IV comprend 8 quartiers : Hamdallaye, Lafiabougou, Djikoroni, Sébéninkoro, 
Sibiribougou, Kalabambougou, Taliko, Lassa.  
 
La commune comprend le nouveau centre d’affaires de  Hamdllaye ACI 2000. 
 
Les chiffres provisoires du RGPH de 2009 estiment la population de la Commune IV à 300 085 
habitants. 
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II.                APERCU HISTORIQUE 
___________________________________________________________________ 
 

L’histoire de la commune IV s’inscrit dans celle de la ville de Bamako, qui selon la tradition orale a 
été créée vers le 17e siècle par les Niakaté (actuel Niaré) sur la rive gauche du fleuve Niger à 
partir du village qui s’est développé au début d’Est en Ouest entre les cours d’eau Woyowayanko 
et Bankoni, plus tard au delà du fleuve Niger après la création de l’actuel pont des martyrs et de la 
chaussée submersible. C’est à Woyowayanko, situé en commune IV qu’a eu lieu la célèbre 
bataille Historique qui  a opposé les Sofas de l’empereur Mandingue Almamy Samory TOURE et 
les troupes Françaises d’occupation en 1882. 
 
L’histoire de la commune proprement dite commence avec la création du village de Lassa vers le 
18eme Siècle. Sur la colline du même nom par Fankele Camara venue de l’arrondissement de Siby 
cercle de Kati. 
Viennent ensuite la création de l’ancien site du village de Sibiribougou par Sibri TRAORE 
également venue de Siby au début du 19e siècle et celles des villages de Kalabambougou par 
Founémoussa CAMARA vers 1830, Taliko par Mariko TRAORE venue de Sanankoroba.  
Le hameau de Djikoroni para a été fondé au bord du fleuve Niger en 1805 ou 1865 selon les 
sources par Laye DIAKITE venue du Wassoulou pour demander l’hospitalité aux Niaré. 
Quand au village de Sebenikoro il est créé vers 1910 par Fodéba SANGARE et Moriba DIALLO 
originaires du Bélédougou auxquels les familles TOURE et NIARE ont également accordé 
l’hospitalité. 
Les villages de Sibiribougou et de Taliko ont été transférés dans la vallée respectivement en 1984 
et 1974. 
 
La création des quartiers survient avec l’extension de la ville Bamako. 
Hamdallaye créé par Edmond LOUVEAU en 1948-1949, gouverneur du Soudan Français dans la 
mise en œuvre de sa politique de désengorgement des quartiers du centre ville de Bamako.   
Quand au quartier de Lafiabougou il a été créé en 1961 par les autorités de la première 
République du Mali à l’intention des maliens venus Sénégal après l’éclatement de la fédération du 
Mali, ceux refoulés du Congo-Zaïre et les besoins d’habitat des anciens habitants de Bamako. 
 
Les quartiers tels qu’on les connait aujourd’hui sont issus de l’extension des noyaux villageois ou 
des quartiers sous forme spontanée ou de lotissement. 

A partir de 1994, le Conseil du District a mis en place une politique de réhabilitation des quartiers 
spontanés dénommée « programme spécial sauvons notre quartier (SNQ) » dont la mise en œuvre a 
permis la réhabilitation des tissus spontanés à l’exception de Kalabambougou (en cours de 
réhabilitation) et de Lassa dont la réhabilitation n’a pas encore commencé. 
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 III. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET OCCUPATION DE 
L’AIRE D’ETUDES 
 

3.1. OCCUPATION DE L’AIRE D’ETUDES 
D’Hamdallaye ACI 2000 à Lafiabougou, Kalabambougou ou Lassa ; entre plaines, vallées, piedmonts 
et monts ; centre administratif et d’affaires ; quartiers tramés anciens ou en réhabilitation,  
l’occupation du site et les paysages  de la Commune IV sont très divers et variés.  
Dans cette diversité, une analyse de l’occupation de l’aire d’études fait apparaître quatre grandes 
zones : les zones d’habitat, les zones d’activités, les zones de grands équipements et les zones 
vertes. 

 
3.1.1. Zones d’habitat : 
 
On distingue :  
 
> les anciens tissus tramés : Il s’agit des lotissements des années 1960 : Lafiabougou, Hamdallaye, 
Djicoroni Dontemé I et II, Flabougou et le secteur I de Sébéninkoro. 
  
> les anciens tissus spontanés réhabilités ou en cours de réhaiblitation: Djikoroni Djénnékabougou, 
Mariambougou, Saint Damien, Troukabougou, Abdoulayebougou, Tintinkoumba, une partie de 
Dontemé I et Flabougou, Sébéninkoro, Taliko, Lafiabougou-Bougoudani, Sibiribougou et 
Kalabambougou. 
 
 > Noyaux villageois et tissus spontané.  Essentiellement le village de Lassa et ses extensions. 
 
> Les nouvelles zones d’extension.  Il s’agit de : 

 lotissements communaux, généralement des zones de recasement : les zones de recasement 
de Djikoroni Para, Sebenikoro, Lafiabougou-Bougoudani et Taliko, Kalabambougou, Lazaret, 
Kuluni Yelenke. 

 des lotissements de promoteurs privés (ACI, TF des particuliers) : Hamdallaye ACI 2000, titres 
fonciers issus de la transformation de concessions rurales à Sebenikoro, Kalabambougou. 

 
> les opérations immobilières, et coopératives d’habitat  Réalisées par des promoteurs immobiliers ou 
l’Etat: Cité Goudiaby en face du commissariat du 5e arrondissement à Lafiabougou, SEMA I et II à 
Sibiribougou et Kalabambougou, SOMAPIM I et II dans les concessions rurale de Sebenikoro, IFA-
BACO : les manguerais dans les concessions rurales de Sebenikoro ; les coopératives d’habitat de la 
SOTELMA, de l’INPS, de l’EDM à Kalabambougou, Mali univers dans les concessions rurale de 
Sebenikoro et  ACI principalement dans la zone Hamdallaye ACI 2000. 
Les concessions rurales de Sébéninkoro, Kalabambougou et Lassa jadis exploitées comme jardins, 
vergers, fermes et champs servent de sites d’implantation aux opérations immobilières et aux 
lotissements. 
 
Il y a principalement deux types d’habitat : l’habitat traditionnel et l’habitat moderne (villas ou 
immeubles notamment en zone ACI 2000). 
Pour l’habitat traditionnel, il s’agit d’une organisation de plusieurs corps de bâtiment en banco ou en 
dur avec toitures en tôle ou en dalle. Les quartiers concernés sont les anciens tissus tramés, les 
quartiers réhabilités ou en réhabilitation : Lafiabougou, Hamdallaye, Djikoroni Para, Sébéninkoro, 
Kalabambougou, Sibiribougou, Taliko, Lassa. 
Quant aux villas on les retrouve dans les nouvelles zones de lotissements ou de promotion 
immobilière. 
Les immeubles se retrouvent principalement à Hamdallaye ACI 2000, le long des grandes artères 
comme la RN5, l’avenue Cheick Zayed et les voies pavées. 
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3.1.2. Zones d’activités 
 
- Zones commerciales  
Il s’agit essentiellement des marchés de : Hamdallaye (5 dont ACI 2000 (2)), Lafiabougou (2), 
Djikoroni (3), Sébéninkoro (3), Kalabambougou (2), Sibiribougou (1), Lassa (1), Taliko (1) et des 
abords des grandes artères comme la RN5, l’avenue Cheick Zayed,  les rues pavées etc... 
 
- Zones de bureaux 
A l’exception du nouveau quartier de Hamdallaye ACI 2000, Il n’existe pas à proprement parler de 
zones de bureaux. Les bureaux sont intégrés à l’habitat dans les noyaux anciens ou le long des 
grandes artères. 
La zone de bureaux de Hamdallaye ACI 2000 comprend : des équipements administratifs 
(ambassades, ministères, directions nationales ou régionales, directions administratives et 
financières, administrations communales et scolaires), des sièges des ONG ou d’organisme de 
développement, des sociétés privées, des banques et assurances etc. 
 
- Zones industrielles et d’Entrepôts 
Il n’existe pas de zone industrielle en commune IV. On note la présence de quelques unités 
industrielles comme l’usine céramique à Djikoroni Para, l’usine de fonderie à Lafiabougou, l’usine 
SECA Mali à Djikoroni Dontomé I, l’usine de tissage métallique et de fabrique de poteaux électrique 
GTMN à Sébeninkoro, l’imprimerie « Graphic Industrie » à Hamdallaye. Il existe une réserve foncière 
pour une zone d’entrepôt à Kalabambougou pour des marchandises en provenance de la Guinée 
(5ha). 
 
- Zones artisanales 
Il n’existe pas de zone artisanale à l’exception de la zone de la Fédération des Artisans du Mali 
(FNAM) à Hamdallaye, des zones des garagistes à Lafiabougou secteur J et sur le flan de la colline 
du « Kuluni Yeleké ».  
En Commune IV comme partout dans le District, le problème de lieux de travail ou d’exposition 
adéquats des produits artisanaux se pose avec acuité. Les artisans occupent des lieux non 
appropriés pour l’exercice de leurs activités : bordures des voies, espaces inconstructibles ou en 
attente de construction, servitudes diverses.  
 
- Zones agricoles 
Situé dans la périphérie Ouest  du District, entre le fleuve Niger et les monts mandings, l’aire  
d’études compte encore des exploitations agricoles ou avicoles malgré la pression de l’urbanisation. Il 
s’agit d’espaces utilisés comme concessions rurales : champs, maraîchage, arboriculture,  élevage 
etc.…, des espaces urbanisés en attente de construction (ACI), des bords du fleuve et les îles utilisés 
pour le maraîchage en étiage, des parties des monts inconstructibles etc.…. 
 
- Zones de grands équipements 
Ce sont principalement des terrains ou aires de jeux, les terrains militaires (camp para avec annexes 
et le terrain militaire de Sébéninkoro) les cimetières ou autres équipements socio-collectifs situés 
dans différents endroits. 

 

3.1.3- Zones vertes 
Forêts classées : 
Il n’existe pas  de forêt classée.  
Autres espaces boisés : 
Il existe : 

 des bois sacré notamment ceux de Lassa et de Taliko et deux arbres sacrés à 
Kalabambougou ; 

 quelques rares espaces verts aménagement ou boisés  à l’intérieur des quartiers : 
Hamdallaye ACI 2000, Taliko non loin de l’école de Dogodouma. 
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Les vergers et espaces verts situés le long du fleuve Niger, des marigots et dans les 
concessions rurales sont très boisés. 

 
3.2 ASPECTS PHYSIQUES ET CONTRAINTES 

 

3.2.1 Aspects physiques 
 
- Situation 
Aux portes de Bamako (moins de 3km du centre ville), entre le fleuve Niger et les monts mandings, la 
commune IV se trouve à la croisée des grands axes de circulation autoroutières, témoin 
l’aménagement de l’échangeur multiple : RN5, RN3, Voie express de l’aéroport, avenue Cheick 
Zayed et Bd de l’indépendance. 
 
L’aéroport et le centre ville peuvent  être atteints en quelques minutes. 
C’est l’une des communes les mieux placées dans le District de Bamako dans la perspective 
d’implantation d’activités notamment tertiaires.  
 
Toutefois, elle se caractérise par : 
- l’existence de quartiers dortoirs habités par des populations à faibles revenus ; 
- une mauvaise desserte locale à l’exception de quelques grandes artères ; 
- une carence en infrastructures à l’exception du quartier de Hamdallaye ACI 2000. 
  
- Site- Relief- Sol  
4 km en moyenne du Nord au Sud et 8km d’Est en Ouest, le site naturel  est constitué de plaines, 
piémonts et collines entrecoupés de vallées. 
Le site doit l’essentiel de ses qualités à l’existence du fleuve Niger au  Sud et des monts mandingues 
au Nord. 
Au Nord on retrouve les collines : Lassa Kulu, Kuluni yéléké et koko kulu.   
 
Cependant, comme dans toutes zones urbanisées, les qualités du site sont en train d’être dissimilées 
par le site recréé : occupation des plateaux, des versants et des berges par l’habitat. Les quartiers 
tournent le dos au fleuve et aux marigots et ne peuvent pas s’apercevoir de leur présence. Les 
berges sont par endroits occupées de façon continuelle par les habitations et autres installations qui 
en rendent l’accès impossible.  
 
Le sol est de type argileux, sablo-argileux dans la plaine et gravillonnaire sur les piémonts et les 
collines. 
 
- Climat, Pluviométrie, Hydrographie  
Le climat est de type soudanien correspondant à deux saisons :  

 une saison sèche : froide de novembre à janvier et chaude de février à mai. 

 Une saison humide (pluvieuse) de juin à octobre 
 
La pluviométrie moyenne est de 1080 mm/an. 
Le site est longé d’Ouest en Est par le fleuve Niger. Il est traversé du Nord au Sud par des marigots 
intermittents dont les plus importants sont le Woyowayanko, le Farako ou  Diafarana Ko qui limite la 
commune à l’Est, le Sourountouba, le Djisourountouba. C’est à Woyowayanko qu’a lieu la célèbre 
bataille entre Almamy Samory Touré et les Troupes Françaises en 1882.  
 

3.2.2 Contraintes 
- Contraintes physiques 
Elles sont constituées par les zones inondables situées le long du fleuve et des marigots. Le fleuve et 
les marigots induisent des servitudes respectivement de 25 et 10 mètres. Les zones de relief (monts 
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mandings) avec des pentes accentuées sont également difficilement aménageables. Les carrières de 
matériaux de construction situées à Sibiribougou, Sebenikoro Hamdallaye et Taliko constituent des 
contraintes pour l’habitat. 
Le périmètre est traversé d’Ouest en Est par la future voie ferrée Bamako-Conakry qui induit une 
servitude de 25m de part et d’autre. Elle est en partie occupée par les constructions. 
Il en est de même de la ligne haute tension Kodialani-Lafiabougou de l’EDM dont la servitude est de 
20m de part et d’autre. 
 
- Contraintes Juridiques 
Il s’agit des concessions rurales et surtout des titres fonciers qui parsèment le périmètre 
d’urbanisation. Les terres non immatriculées sont aujourd’hui très rares voir inexistantes.  
 
- Contraintes culturelles ; 
Il s’agit des : 

- lieux de sacrifice : bois sacré de Lassa, Taliko, Dankou (espace mythique) à Lassa, le 
djisouroutou à Sibiribougou et les arbres sacrés de Kalabambougou ; 

- cimetières : Lafiabougou, Taliko, Djikoroni Flabougou, Sebenikoro, Lafiabougou-Bougoudani. 
Les anciens cimetières de Kalabambougou et Sibiribougou sont en états de désaffectation. 

 
- Problématique Foncière 
Les extensions se font au moyen des lotissements. 
La distribution des terres est faite par les Maires et le Gouverneur. 
Des attributions sont faites par les chefs coutumiers. 
Les chevauchements des Titres Fonciers de la région de Koulikoro et du District de Bamako dans les 
quartiers périphériques de Kalabambougou, Sibiribougou, Lassa et Taliko sont courantes. 
Les servitudes du Fleuve, des marigots, du chemin de fer et des collines normalement 
inconstructibles sont en partie occupées. 
Suite à la réhabilitation de quartiers d’habitat spontané, plusieurs ménages sont toujours dans 
l’attente d’un lot à usage d’habitation alors qu’il ne reste plus de terre libre dans la commune. 
Il existe une forte demande à la fois pour les terrains à usage d’habitation et surtout d’activité dans la 
zone d’Hamdallaye ACI 2000. 
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IV. ASPECTS DEMOGRAPHIQUES 
___________________________________________________________________ 
 

4.1. POPULATION ET COMPOSITION 

 
Au RGPH de 2009, la population de la Commune de IV s’élève à 300 085 habitants pour 49210 
ménages. La population de l’aire d’études qui n’était que d’environ 96 000 habitants en 1976 a donc 
triplé en 30 ans. 
 
La superficie du périmètre d’urbanisation est de 3 768 ha pour une population totale de 300 085 
habitants soit une densité de 80 habts/ha. 
 
La répartition par sexe est de :  

- Hommes : 150 245 soit 50,06%; 
- Femmes : 149 840 soit 49,94%. 

 
La population de l’aire d’étude est composée en majorité de Malinkés  vivant à Sébénicoro  
Sibiribougou, Kalabambougou et Djicoroni Para,  de Bambara,  Soninké, Peulhs, Bobo, Bozo. 
 
La principale religion pratiquée est l’islam. Les autres religions sont le christianisme et l’animisme. 
 
La répartition de la population de la commune IV par tranche d’âge et par sexe est indiquée dans le 
tableau ci-après. 
 
Tableau n°1 : Structure par âge et par sexe de la Commune IV en 1998 
 

Groupe d’âge 
 

: Année 1998 

H % F % TOTAL % 

0-4 12065 12,80 11502 12,50 23567 12,65 

4-9 12028 12,76 12001 13,04 24029 12,90 

9-14 11073 11,75 12312 13,38 23385 12,56 

15 Ŕ 19 10525 11,17 13247 14,39 23772 12.78 

20 Ŕ 24 11133 11,81 9920 10,78 21053 11,29 

25 Ŕ 29 8598 9,12 7909 8,59 16507 8.85 

30 Ŕ 34 7071 7,50 6201 6,73 13272 7,11 

35 Ŕ39 6041 6,41 4904 5,33 10945 5,87 

40 Ŕ 44 4509 4,78 3562 3,87 8071 4,32 

45 Ŕ 49 3210 3,40 2526 2,74 5736 3,07 

50 Ŕ 54 2317 2,45 2155 2,34 4472 2,39 

55 Ŕ 59 1606 1,70 1632 1,77 3238 1,73 

60 Ŕ 64 1268 1,34 1432 1,55 2700 1,44 

65 Ŕ 69 890 0,94 870 0,94 1760 0,94 

70 Ŕ 74 644 0.68 662 0,71 1306 0,69 

75 Ŕ 79 367 0,38 359 0,39 726 0,38 

80 ans et + 851 0,90 810 0,88 1661 0,89 

TOTAL 94 196 50,59 92004 49,41 186200 100,00% 

 
Source RGPH 1998 
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Une personne sur deux a  moins de 20 ans (50,89%) et deux personnes sur trois moins de 
30 ans (71,03%). C’est donc une population à majorité jeune. 
Les personnes de 60ans  et plus  ne représentent que 3,8%. 
 
Tableau n°2 : La répartition de la population selon les quartiers en 1998 
 

 
Quartiers 

 
Population 1998 

 
Pourcentage 

Djikoroni Ŕ Para 51 609 27,72 

Hamdallaye 35 096 18,85 

Kalabambougou 1  761 0,95 

Lafiabougou 63 487 34,10 

Lassa 1 458 0,78 

Sébénikoro 25 552 13,72 

Sibiribougou 1 741 0,94 

Taliko 5 459 2,93 

Population flottante 37 0,02 

 
Total 

 
186 200 

 
100% 

Source : Recensement général de la population et de l’habitat 1998. 
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Les quartiers les plus peuplés sont respectivement Lafiabougou (34,10%), Djikoroni Ŕ Para (27,72%) 
et Hamdallaye (18,85), totalisant 80,67% du total. Les quartiers les moins peuplés sont Lassa 0,78%, 
Sibiribougou (0,94 %), Kalabambougou (0,95%) et Taliko 2,93%, le quartier de Sebenikoro est 
moyennement peuplé avec 13,73 %. 
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4.2. STRUCTURE SOCIOPROFESSIONNELLE DE LA POPULATION 
 En commune IV, les catégories socioprofessionnelles qu’on rencontre sont : 
  

- les artisans, 
- les commerçants, 
- les employés de l’administration publique ou du privé 
- les ouvriers 
- les agriculteurs / éleveurs/pêcheurs 
- les professions libérales 

 
En l’absence de statistiques fiables, on estime que la population est composée en majorité d’artisans, 
de commerçants et d’employés. 
La chambre des métiers estime que 7 chefs de ménage sur 10 en commune IV sont des artisans 
travaillant dans les 171 corps de métier répartis en 7 catégories.  
Les adhérents pour le centre de gestion agréé des commerçants sont au nombre de 5000 tandis 
qu’on estime par ailleurs le nombre de commerçants dans les marchés à : 7198 
Les adhérents de la coopérative des éleveurs sont au nombre de 51. 
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V.            ECONOMIE 
______________________________________________________________ 
 
L’économie de la commune IV est dominée par le tertiaire, ensuite viennent le secteur secondaire et 
le secteur primaire. 
 

5.1-  Secteur  tertiaire 
5.1.1- Commerce 
Les activités de commerce se font principalement dans les marchés et le long des grands axes de 
circulation.  Il existe 17 marchés.  
Il s’agit : 

- des marchés d’Hamdallaye : marché de Diafarana kô ; marché des grottes ; marché de la 

maternité ; Hamdallaye ACI 2000 (2) 

- des marchés  de Djikoroni Para : Dontèmè I, Djénékabougou et celui d’Abdoulayebougou ;  

- des marchés de Lafiabougou : marché de Tabakoro ; marché de Lafiabougou terminus ; 

-  des marchés de Sébenikoro  (marchés des secteurs I et VII et le marché agricole de la zone 

d’extension de Sébenikoro) ; 

- du marché de Héréla à Kalabambougou composé du marché de quartier et du marché avicole 

de niveau districal; 

- du marché de Taliko ; 

- du marché de Lassa et celui de Sibiribougou.  

Il existe également trois  marchés informels. Il s’agit du marché de Lafiabougou Kôda, de 

Lafiabougou Djissouroutoun et de Dougoukoro à Kalabambougou. 

La gare routière et certaines avenues sont également très commerçantes. 
 
En 2007 et en 2009, les recettes de la Mairie  sur l’ensemble des marchés s’élevaient à 42 
millions contre  41 millions en 2008.  
 
Les produits vendus dans ces différents marchés sont : 

-  produits manufacturés : tissus, tomates concentrées, huile végétale, thé, lait et  produits 

laitiers, boites de conserve…  

- produits agricoles : riz,  mil,  sorgho,  maïs,  fonio,  blé,  patates douces pomme de terre, 

arachide etc…  

- produits de plantation : orange,  mangues, papayes, bananes, pastèques etc. ; 

- productions animales: viande, cuirs et peaux,  lait frais,  volailles, œufs etc… 

- Les produits halieutiques : poissons. 

Il existe un marché provisoire à bétail entre Djikoroni Para et Lafiabougou kôda. Des études ont été 
menées sur six marchés en ce qui concerne l’état du potentiel taxable et sur sept marchés conernant 
l’état du potentiel fiscal. Les résultats sur leur apport à la Commune sont présentés dans les tableaux 
successifs ci-après. 
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Tableau n°3 : état du potentiel fiscal 
 
Marchés Nombre 

d’occupants 
Recettes par jour Redevances 

(20%) 
Bénéfices 

Djicoroni 
Djénékabougou 

846 42 300 8 460 33 840 

Djikoroni Para-
Dontomé 

385 19 250 3 850 15 400 

Djicoroni 
Abdoulayebougou 

243 12 150 2 430 9 720 

Lafiabougou 
Tabakoro 

707 35 350 7 070 28 280 

Lafia terminus 358 17 900 3 580 14 320 

Rond point Ramos 
(informel) 

106 5 300 1 060 4 240 

Hamdallaye 
maternité 

247 12 350 2 470 9 880 

Total 2 892 144600 228 920 115 680 

Source : SNV rapport d’étude de marché  Septembre 2005. 

 
Tableau n°4 : estimation des potentiels taxables par marché, par jour, par mois et par année. 

Marchés Nombre 
usagers 
(vendeurs) 

Potentiel taxable chiffré en Cfa. Pourcentage 
% 

Par Jour Par mois Par année  

Lafiabougou 
Tabakoro 

1 687 84 350 2 193 100 26 317 200 22,39 

Lafiabougou- 
terminus 

304 15 200 395 200 4 748 400 4,04 

Hamdallaye- 
Diafarana 

2 387 119 300 3 103 100 37 237 200 31,68 

Hamdallaye  
Maternité 

481 24 050 625 300 7 503 600 6,38 

Marché de 
Djenékabougou 

2 037 101 850 2 648 100 31 777 200 27,04 

Marché secteur I 
de Sebenikoro 

638 31 900 829 400 9 952 800 8,47 

Total 7 534 376 650 9 794 200 117 530 400 100 

Source : SNV, rapport d’étude des marchés Septembre 2005. 

 
Le commerce informel se pratique  partout dans la Commune. Ce qui constitue un énorme manque à 
gagner pour la Commune dans la mesure où les acteurs de ce type d’activité ne paient aucune taxe.  
 

5.1.2- Les Institutions  financières   
Elles sont représentées par : 

- Les Banques et assurances: BDM,  BMS, BIM Sa (Agence Prestige), Banque Of Africa, 

Ecobank, BCI, Banque Atlantique, BNDA , Assurances Lafia et Agences de Courtage en 

Assurance, Fonds de Garantie Hypothécaire du Mali;  

- Les institutions de Micro finance  ou caisses d’épargne : Kafo Jiginew, Misselini, Nyèsigiso, 

Kondo Jigima, Jemeni, Caisse d’épargne Niata, Canef (Centre d’Appui Nutritionnel et Educatif 

aux Femmes), CAECE Jigisèmè (Caisse Associative d’Epargne et de Crédits des 

Commerçant et Entrpreneurs).  
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Le tableau suivant présente le bilan de leur activité. 

Tableau n°5  : crédits octroyés par les institutions de micro finance dans la Commune IV 
Désignations Nombre 

d’associés 
Montant des crédits 
octroyés 

Nombre de 
prêts par an 

Taux de 
recouvrement 

Nyèsigiso-Sebenikoro 582 97 527 200 53 84,4% 

Nyèsigiso Djikoroni 604 121 650 380 61 92% 

Nyesigiso 
Lafiabougou 

327 84 863 000 35 89% 

Kafo jiginew ACI 2000 
et Sebenikoro 

412 145 242 000 42 91% 

CANEF  Hamdallaye 223 32 437 000 18 95% 

Jemeni Sebenikoro 210 22 740 600 25 89% 

CAECE Djigisèmè 
Hamdallaye 

927 132 321 000 47 96% 

Misselini marché 
hamdallaye 

805 92 436 900 23 96% 

Kondo Jigima 
Djikoroni 

316 47 000 000 24 93% 

Source : Ensemble des données recueillies au niveau des différentes caisses par le conusltant. 
 

5.1.3- ONG et projets 
De nombreux ONG et projets existent dans la Commune. Les informations relatives aux ONG et 
Projets sont indiquées dans le tableau n°…… ci après. 

 
Tableau n°6 : ONG, projets et leur domaine d’intervention 

 
N° Désignation Localisation Domaines d’intervention 

 Projet de Compétitivité et de 
Diversité Agricole (PDCA) 

Lafiabougou Développement de la diversification des 
productions agricoles. 

2 Relief Islamique Hamdallaye Service social 

4 Association Dokê pour le 
Développement du Mali 
(A-DOKE) 
 

 
 
Djikoroni Para 

 
Santé, éducation, promotion féminine, 
environnement 

5 Association d’Appui à l’Auto 
Développement Communautaire 
(ADEC) 

Lafiabougou Education, santé,  alphabétisation, 
décentralisation, bonne gouvernance, 
environnement. 

6 Association pour développement 
et l’Appui aux Communautés 
(ADAC) 

Hamdallaye ACI 2000 Micro finance, micro entreprise, 
alphabétisation, formation, agriculture durable, 
sécurité alimentaire 

7 Association Malienne d’Initiatives 
et d’Actions pour le 
Développement (AID- Mali) 

Hamdallaye ACI 2000 Education, renforcement organisationnel, 
environnement (gestion des ressources 
naturelles) Appui aux collectivités 
décentralisées ; santé 

8 Association Languedocienne 
d’Aide au développement (ALAD) 

Kalabambougou Développement intégré 

9 Association Malienne pour la 
Promotion du Sahel (AMAPROS) 

Lafiabougou Agro pastoralisme, éducation, santé, 
environnement, épargne, crédits, démocratie, 
droits humains, genre, sécurité routière  

10 Association du Sahel d’Aide à la 
Femme et à l’Enfant (ASSAF) 

Hamdallaye  
ACI 2000 

Education, formation, santé, défense des 
droits de la femme et de l’enfant, micro 
finance, gestion des conflits, renforcement des 
capacités 
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11 Avenir Enfant Sahel  
(AV ES  

Hamdallaye  
ACI 2000 

Education, formation, santé, défense des 
droits de l’enfant, hydraulique, 
décentralisation, sécurité alimentaire 

12 Cabinet de Recherche-  Action 
pour le Développement endogène 
(CRADES) 

Hamdallaye  
ACI 2000 

Education, santé, opportunités économiques, 
formation des adultes, environnement 

13 Des Mains pour Demain (DMD) Hamdallaye  
ACI 2000 

Santé, éducation de base, assainissement, 
renforcement des capacités des organisations 

14 GUAMINA Hamdallaye  
 

Environnement, activité économique, 
gouvernance démocratique, appui 
organisationnel 

15 Œuvre  Malienne d’Aide à la 
Femme et à l’Enfant au Sahel 
(OMAFES) 

Lafiabougou cité   
Goudiabi 

Education, démocratie, décentralisation, 
santé, épargne, environnement 

16 SCF/UK- Save the Children 
Fund/UK 

Hamdallaye  
ACI 2000 

Droit, recherche, santé, éducation, économie 
rurale, sécurité alimentaire. 

17 Se servir de la Saison Sèche en 
Savane et au Sahel (Six S) 

Lafiabougou  Education, santé, micro finance, 
environnement, hydraulique villageoise 

18 SOS Sahel International/ Mali 
devise Eau-Verdure-Santé 

Hamdallaye  
ACI 2000 

Formation, hydraulique villageoise, santé, 
Agriculture, Environnement 

19 Trois AG (3AG) 
Association d’Aide et d’Ami aux 
Groupements Ruraux et Urbains 

Hamdallaye  
ACI 2000 

Agriculture, santé, hydraulique villageoise, 
éducation, allègement des tâches, économie 

20 Vision pour un Développement 
Equilibré (VIDE) 

Lafiabougou  
 

Promotion des femmes et des enfants, 
environnement, droit et éducation civique, 
production agricole 

21 ONG ACORD 
Association des Coopération pour 
la Recherche en Développement 

 
Zone ACI 2000 

 
 
Développement 

22 Projet pour l’Insertion des Jeunes 
(PIJ) 

Zone ACI  
Promotion de l’emploi 

  Source : Atelier 21 Décembre 2009. 
 

5.1.4- Administration 
 
Elle est représentée par les services internationaux, nationaux et locaux. 
 
Services internationaux : 
 Il s’agit essentiellement des ambassades et assimilés: USA, Tunisie, Nigeria, Ghana, Afrique du 

Sud ; SOGEM (Société de Gestion de l’Electricité de Manantali), Banque Mondiale, Orgasiatnion 

Africaine de la Propriété Intellectuelle. 

Services nationaux  
 Ce sont :  

- Ministères et services centraux:  

Ministères : Enseignements Sécondaires, Supérieurs et de la Recherche Scientifique ; Artisanat et 

Tourisme ; Environnement et Assainissement ; Femme, Enfant et Famille ; Commissariat à la 

Sécurité Alimentaire ; DAF du Ministère de l’Education de Base,  

Services Centraux : Bureau du vérificateur, Direction Générale de la Protection Civile, Direction 

Nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel, Direction Nationale de l’Aviation Civiles, 

Direction Générale des Aéroports du Mali, Orange Mali, Comité de Régulation des 

Télécommunications, Comité de régulation des marchés publics, Direction Nationales des Industries, 

Direction Nationale du Travail, Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes (APEJ), Direction 

Nationale de l’Aménagement du Territoire, Directions Nationales de la Population et des Collectivités 

Territoriales, Direction Générale du Génie Militaire, Direction de l’Eau de EDM Sa, Hôtel du Plan, 
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Conseil National du Patronnât du Mali (CNPM), Contrôle Générale des Services Publics, Agence 

Nationale de la Sécurité Routière, Complexe Administratif et Commercial de l’ACI ; Institut Marchoux, 

Agence Malienne pour les Déficients Mentaux (AMALDEM), Maison du Hadj, Fondation pour 

l’Enfance, Programme National de Lutte contre le SIDA (PNLS), 

Gouvernorat et services régionaux : Gouvernorat du District de Bamako, Pôle Economique du 

Ministère de la Justice, Direction Régionale du Développement Social et de l’Economie Solidaire, 

-Services locaux : 
Mairie de la Commune IV et les centres secondaires d’état civils, CAP de Lafiabougou et Sébenikoro, 

Service du Développement Social et de l’Economie Solidaire, Perception de la Commune IV, Agence 

SOTELMA, Agence EDM, Centre des Impôts  de la Commune IV, INPS centre IV, Commissariats de 

Police des 5ème ; 9ème et 14ème arrondissements, Tribunal de 1ère Instance de la Commune IV, Services 

Locaux Divers (Agriculture, Urbanisme, Elevage, etc..) 

5.1.5- transports  
 Il existe deux modes de transport dans la Commune. Il s’agit du transport terrestre et du transport 
fluvial. 

 Transport terrestre : 

 Il se subdivise en quatre types de transport. :  

a) transport à l’intérieur de Commune : il est assuré par les taxis et les Sotrama.  
b) transport inter-communal : il est également assuré par les taxis et les Sotrama. 

Les lignes empruntées par ce type de transport sont : 
- Lafiabougou Terminus- Rail da 

- Lafiabougou koda- Rail da 

- Lafiabougou bougoudani- Rail da 

- Taliko- Rail da 

- Djikoroni ŔCentre ville Vox 

- Djikoroni- Ouolofobougou marché 

- Hamdallaye- Rail da 

- Sébenikoro- Ouolofobougou marché 

- Sébenikoro - Centre ville Vox 

- Sébenikoro- Hamdallaye ACI 2000- Centre ville Vox 

- Kalabambougou- Centre ville Vox 

- Sibiribougou -Centre ville Vox 

c)  transport interurbain : 

Il est assuré par les taxis, les bus, les  sotramas pour le transport des passagers et les camions 

dix tonnes pour le transport de marchandises. 

Les  axes routiers interurbains sont : 
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- Bamako-Siby 

- Bamako- Kourémalé 

- Bamako Ŕ Kangaba 

d)  transport international :  

Il est assuré par les cars, les minis bus, les taxis pour le transport des passagers, les camions et 

les remorques pour le transport des marchandises. 

Il existe une seule gare routière dans la Commune. Située à Djikoroni Para, elle reçoit les passagers 
venant de l’intérieur du pays (Kangaba, Siby…) et des passagers de la Guinée.  
Le principal axe routier international est la  RN5 qui relie Djikoroni à la Guinée Conakry. 
Le parc automobile de transport en commun de la Commune IV est composé de 2091 véhicules 
(taxis, minus bus, cars) ; 1919 camions et camionnettes ; 310 semi-remorques et citernes. 

 
 Le transport fluvial 

Le transport de passagers se fait essentiellement entre le Mali et la Guinéé. Il est assuré par des 
pinasses et des pirogues.  
Les matériaux de construction (sable et gravier)  sont extraits dans le fleuve et acheminés vers les 
berges par des pirogues et pinasses. Leur transport vers les quartiers de la Commune et  la ville de 

Bamako est assuré par des camions bennes de 6m3 ; de 7 m3 et 10 roues. 
 

5.1.6- Tourisme 
Il existe quelques monuments et sites touristiques en Commune IV. 
 Monuments : Il s’agit des monuments suivants : Abdoul Karim Cabral ; Eléphant; N’kô  situé sur 
l’Avenue du Mali; Place CAN, site de la bataille de Oyowayanko. 
 
Les monts Mandingues et le site de  Woyowayankô sont les  principaux sites touristiques de la 
Commune. 
Les équipements de tourisme n’y sont  pas négligeables. La Commune IV a bénéficié des 
infrastructures hôtelières de l’ACI 2000 qui le placent dans une position de leader dans le domaine de 
la qualité ou plutôt du niveau de standing dans le District de Bamako. Les hôtels, les bars et les 
restaurants sont ainsi présents dans le paysage urbain notamment à Hamdallaye ACI 2000. Plusieurs 
rencontres nationaux et internationaux se déroulement désormais dans les grands hôtels de 
Hamdallaye ACI 2000.  
La commune totalise 51 hôtels pour 869 chambres et 929 lits. Le standing s’est considérablement 
amélioré avec la construction de grands établissements hôteliers comme l’hôtel Radisson à 
Hamdallaye ACI 2000 
 
 La répartition  des hôtels de la commune par quartier est donnée dans le tableau  ci après : 
Tableau n°7 : répartition des hôtels par quartier 
N° Quartier Nombre d’établissement 
1 Lafiabougou 06 
2 Hamdallaye 03 
 Hamdallaye ACI 2000 32 
3 Djicoroni Para 03 
4 Sébénikoro 05 
5 Kalabambougou 01 
6 Sibiribougou 01 
7 Lassa - 
8 Taliko - 
 Total 51 
Source : OMATHO Novembre 2009 
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Il existe dans la Commune 44 bars et restaurants. Leur répartition par quartier est donnée dans le 
tableau ci-après : 
 
Tableau n° 8: répartition des bars et restaurants par quartier :  

N° Quartier Nombre 
d’établissement 

1 Lafiabougou 19 
2 Hamdallaye 06 
 Hamdallaye ACI 2000 14 
3 Djicoroni Para 01 
4 Sébénikoro 04 
5 Kalabambougou - 
6 Sibiribougou - 
7 Lassa - 
8 Taliko - 
 Total 44 

Source : OMATHO Novembre 2009 

 

5.2- Autres activités 
5.2.1- Activités secondaires 
Il concerne l’artisanat et l’industrie.  
 

 Artisanat  

Après le commerce, l’artisanat est le second secteur dans l’économie de la Commune. Au Mali, selon 

la classification du Ministère de l’Industrie et du Tourisme, il existe 171 corps de métiers regroupés en 

sept (7) catégories. Une grande majorité des  métiers se pratique  dans la Commune.   

Cependant, les artisans de la Commune sont confrontés à des problèmes de place pour mener à bien 
leur activité. A cela, il faut ajouter le manque de formation qui les pénalise dans la gestion de leur 
activité. Les produits vendus ou confectionnés par les artisans sont multiples et innombrables. On 
peut trouver des charrues, des meubles en bois ou en métal, des tissus traditionnels, des produits de 
la manoquinerie, des poteries etc.  
 Les informations relatives aux artisans recensés dans la Commune se trouvent dans le tableau ci 
après. 
 
Tableau 9 : répartition des activités artisanales recensées dans la Commune IV. 

 
types d’artisanats Maîtres artisans Ouvriers spécialisés Total 

Bâtiments  990 489 1479 

Menuisiers métalliques 1 236 697 1933 

Menuiseries bois et 
Ameublements/ ébénistes 

302 143 445 

Tailleurs 1 226 697 1 923 

Hygiène et soins corporels 197 53 250 

Arts et divers 102 69 171 

Forgerons 11 47 58 

Maçons  53 75 128 

Teinturières 124 321 445 

Mécaniciens auto 77 503 580 

Mécaniciens moto 54 472 526 

Bijoutiers  49 184 233 

Courtiers 298 - 298 

Blanchisseurs  123 - 123 

Total  4 842 3 750 8 592 

Source : enquête étude Monographique de la Commune IV, avril 2005. 
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 Industrie 

Il existe dans la commune huit unités industrielles.  La part de l’emploi occupé par le secteur n’est pas 
négligeable non plus. Selon le recensement industriel de la Cellule de la Planification et de la 
Statistique du Ministère de l’Industrie, des Investissements et du Commerce (CPS/MIC), de 233 en 
2001, il à triplé en 2002 pour atteindre 656. Au dernier recensement de 2006, on comptait 1 147 
emplois. Les principales industries et leur localisation par catégorie se trouvent dans le tableau ci 
après. 
 
Tableau n°10 Les unités  industrielles et leur localisation dans la Commune IV  

Unité industrielle Activité Localisation 

Graphique Industrie SA Imprimerie, papeterie Hamdallaye 

Usine Ceramique  Materiaux de construction Djikoroni Para 

Usine de tissage metallique Production de fils metalliques Sébenikoro 

GMH Fabrication de poteau electrique  Sebenicoro 

SECAM Aluminum Fabrication d’ustensils de cuisine Djikoroni 

Valimex Production de Vitre Hamadallaye ACI 2000 

Usine de fabrique de savon Fabrication de Savon Sébenikoro 

Usine de fonderie Fonderie des métaux Lafiabougou 

Source : Atelier 21 Décembre 2009 

 
Les petites industries : Ce sont : 

a)  Les industries agro-alimentaires : il s’agit essentiellement des boulangeries. Au nombre de 

22, leur repartition par quartier se trouve  dans le tableau  ci-après : 

Tableau n°11: nombre de boulangerie par quartier dans la Commune IV 

Quartiers Nombre total 

Hamdallaye 11 

Djicoroni 2 

Sébenikoro 5 

Lafiabougou 4 

Total 22 

 Source : Mairie de la Commune IV Décembre 2009. 

 
b) Les industries laitières sont au nombre de deux: Harry Délice située à Lafiabougou et Djakeba 

lait à Hamdallaye.  

c) Les petites unités de transformation de produits alimentaires (fonio, manioc, mangue, mil, 

gingembre, djouka, poisson) sont tenues par les coopératives de femmes dans la Commune.  

5.2.2- Secteur primaire 
Il concerne l’agriculture, l’élevage, la pêche, la cueillette et le ramassage. 
 

Agriculture :  

Les activités agricoles dans la Commune IV sont diverses. 

 

a) Cultures céréalières : 

 Ce sont : le mil, le sorgho, le maïs, le riz.  Ils sont cultivés dans les quartiers périphériques à 
Kalabambougou, Lassa, Sibiribougou et aussi à Sébenikoro sur des parcelles non construites.  
Les informations relatives à la production et au rendement sont indiquées dans le tableau ci après.  
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Tableau n°12 : superficie, production (en tonnes) et rendement par culture céréalière 

 
Campagne 

 

Mil Sorgho Maïs  Riz 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2005 54 750 40 70 900 63 68 2500 170 28 1500 42 

2006 54 750 40 70 1000 70 88 2500 220 - - - 

2007 54 750 40 70 1000 70 98 2500 245 32 4000 128 

 Source : DRA du District. 
 

b) cultures de rentes :   
Il s’agit de l’arachide, du niébé, du gombo, de la patate du manioc de la tomate, de l’oignon. Ces 
cultures basses  sont pratiquées dans les parcelles non construites à l’ACI 2000, le long du fleuve 
Niger,  à Kalabambougou, Sebenikoro, Sibiribougou, Lassa et Talikô… 
Les informations relatives à la production et au rendement sont indiquées dans les tableaux ci après. 

 
Tableau n° 13 : rendement des cultures rentes dans la Commune IV  

 
Campagne Arachide Niébé grain  Gombo 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2005 85 900 76,5 27 600 16,2 30 11 500 345 

2006 85 900 76,5 27 600 16,2 30 11 500 345 

2007 85 900 76,5 27 600 16,2 15 11 500 172,5 

Source : DRA du District. 

 
Tableau n°14 : Production de tubercules dans la commune 

 
Campagne Patates Manioc 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2005 4 1500 60 3 11000 33 

2006 4 1500 60 3 11000 33 

2007 4 30 00 120 3 11000 33 

                   Source : DRA du District. 



PUS de la Commune IV du District de Bamako Décembre 2009 
 

Bureau d’Etudes atelier 21 Im. Sosso rue Mohamed V Bko                  Tél. 20 23 67 11 / 66 74 96 64 30 

 

c) Maraichage : 
 L’activité de maraichage se pratique dans les parcelles non construites au cœur de la zone ACI 
2000, à Djikoroni Para, Kalabambougou, Sébenikoro et le long des cours d’eau qui traversent  la 
Commune. L’activité de maraichage porte sur les salades, les choux, les carottes, les poivrons, les 
menthes. Les informations relatives à la production et au rendement sont indiquées dans les tableaux  
ci après. 
 
Tableau n°15 : rendement des légumes feuilles pour la campagne 2006 et 2007. 

 
Cultures  Laitue Chou Céleri Persil Niébé feuilles 

Campagne Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2006 148 7500 1110 7 38000 266 1 3000 3 0,7 3000 2,1 250 11500 2875 

2007 148 15000 2220 7 38000 266 1 3000 3 0,7 6000 4,2 40 10000 400 

Source : DRA du District. 

 
Tableau n°16 : rendement des légumes fruits pour la même campagne 

 
Cultures Aubergines Tomates Poivrons Concombre  gombo 

Campagne Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/

ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

2006 5 39000 195 10 15 15 15 25000 375 9 9000 81 15 11 500 172,5 

2007 5 39000 195 10 15 15 15 25000 375 9 9000 81 15 11500 172,5 

Sources : DRA du District 
 
Tableau n°16 : suite légumes fruits 
 

Cultures Melon Courge/courgette Haricot vert Piments Pastèques  

Campagne Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/h

a 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2006 200 10000 2000 80 7000 560 135 9000 1215 6 8500 51 2 25000 50 

2007 10 10000 100 2 17000 34 12 9000 108 0,66 8500 5,61 2 25000 50 

 

Sources : DRA du District. 
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Tableau n°17 : rendement des légumes racines et bulbes 

 
Cultures Radis Navet  Ail Carotte  Betterave  

Campagne Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/h

a 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/h

a 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

Sup 

(ha) 

Rdt 

kg/ha 

 

Prod/ 

(T) 

2006 10 3500 35 24 25000 600 4 8000 32 240 22000 5280 100 14000 1400 

2007 0,88 3500 3,08 2,11 25000 52,75 0,35 8000 2,8 21,12 22000 464,64 8,8 14000 123,2 

Source : DRA du District. 
 

d) Arboriculture : 
 Il s’agit principalement des plantations de papayes à Kalabambougou et Djikoroni; des plantations de 
mangues à Sibiribougou, Sébenikoro et Kalabambougou ; des orangers à Kalabambougou, 
Sébenikoro et Lassa ; de la bananerai et de l’anacardier à Kalambabougou.  
Il est très important de signaler que l’activité agricole est en recule au profit d’une urbanisation 
galopante comme partout du fait de la diminution des terres, car c’est la fonction habité que les 
populations prviilégient au détriment des autres fonctions urbaines. Les informations relatives à la 
production et au rendement sont indiquées dans le tableau  ci après. 

 
Tableau n°18 : rendement de la production fruitière 

 
Culture Mangue Papaye Orange 

campagne SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

2006 0,25 20 17 340 0,25 2 31 62 0,25 20 12,5 250 

2007 0,25 20 17 340 0,25 2 31 62 0,25 20 12,5 250 

Source : DRA du District. 
 
 
Tableau n°18 : suite de la production fruitière 
Culture Citron  Mandarinier Bananier  

campagne SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

SAP SP RDT 

(T) 

PDT 

(T) 

2006 0,25 1,4 6 8,4 0,25 10 8 80 1 20 35 700 

2007 0,25 1,4 6 8,4 0,25 10 8 80 1 20 35 700 

Source : DRA du District. 

 

Elevage :  

L’élevage porte essentiellement sur les bovins, le ovins, les caprins, les asines, les équins, les 

porcins, les volailles. Il se pratique dans l’ensemble des quartiers de la Commune. De nombreuses 

coopératives existent dans ce domaine. L’embouche bovine est pratiquée à Djikoroni.  

Vous trouverez dans le tableau ci-après, les statistiques sur le cheptel dans la Commune. 



PUS de la Commune IV du District de Bamako Décembre 2009 
 

Bureau d’Etudes atelier 21 Im. Sosso rue Mohamed V Bko                  Tél. 20 23 67 11 / 66 74 96 64 32 

 
Tableau n°19  : Statistiques sur  le cheptel de la Commune IV 

 
Cheptel Nombre 

Bovins 1 700 

Ovins 1 800 

Caprins 350 

Equins 60 

Asins 130 

Porcins 10 

Volailles 15 000 

  Source : DRMR-PDAM en 2005. 

 

Il n’existe pas de parc à bétail officiel dans la Commune. Celui qui avait été attribué il y a 7 ans aux 

éleveurs à Kalabambougou pour une durée de 50 ans a changé de vocation. En effet, à cause de 

l’urbanisation, le terrain a été morcelé et attribué pour l’habitat. Il n’existe pas d’espace approprié pour 

les éleveurs. Cependant, il existe un marché informel pour le bétail à Djikoroni Para.  

Aviculture :  

Elle est essentiellement pratiquée à Kalabambougou. 

Pêche :  
Elle est pratiquée à Djikoroni, Kalabambougou, et Sébenikoro sur le fleuve. Elle constitue un apport 
important dans l’économie de la Commune. Les quantités de  capture de poisson varient en fonction 
des saisons.  C’est pendant la décrue que les captures sont abondantes. Cependant, la pêche est 
menacée par la pollution des eaux. 
De même que la pêche, la pisciculture existe mais de façon informelle à Kalabambougou et sur une 
île à Sébenikoro. Il n’existe pas de données statistiques sur la production. Les données sur les 
acteurs sont présentées dans les tableaux n°             ci-après  
 
Tableau n°20 : population des pêcheurs dans la Commune IV 

 
Population Effectifs 

Pêcheurs 1327 

Actifs 290 
Source : Direction régionale de la pêche. 

 
Tableau n°21 : moyens et équipements de pêche en Commune IV 

 
Moyens  Effectifs 

Filets dormants et maillants 910 

Piroguiers 145 

Filets éperviers 380 

Nasses 3 740 

Harpon 30 

Hameçon 370 

  

Source : Direction Régionale de la Pêche. 
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Tableau n°22: répertoire des vendeurs de poissons dans la Commune IV 

 
Catégorie  Poissons 

frais 
Poissons de mer Poissons 

fumés 
Poissons séchés Total 

 H F H F H F H F  

Grossistes 0 0 0 0 0 0 1 2 6 

Demi-grossistes 0 9 0 0 0 3 4 0 16 

Détaillants  0 45 4 40 0 185 0 15 289 

Total  0 54 4 40 3 188 5 17 311 

Source : Direction Régionale de la pêche. 

 

 

CONCLUSION GENERALE DE L’ECONOMIE : 
 
Les secteurs tertiaire et secondaire sont florissants dans la Commune. Les taxes issues de ces 
secteurs contribuent aux recettes de la Commune d’une part et d’autre part à l’absorption du 
chômage, un moyen de lutte contre la pauvreté. Cependant, d’énormes difficultés existent : 

a) problèmes de place pour les artisans pour mener à bien leurs activités 
b) problèmes de formation pour une bonne gestion de l’entreprise et des activités ; 
c) importance  du secteur informel qui constitue un manque à gagner dans les recettes de la 

Commune… 
 
S’agissant du secteur primaire, les terres cultivables sont en régression à cause d’une  croissance 
urbaine galopante mais ses activités occupent toujours à titre principal une part importante  des 
populations des quartiers périphériques comme Kalabambougou, Lassa et ou les concessions rurales 
de Sebenikoro. Ce secteur doit être pérennisée et renforcée dans ces quartiers périphériques afin 
qu’il contribue à lutter contre le chômage et la pauvreté et par la même occasion à 
l’approvisionnement de la ville en produits agricoles frais. 
 
Selon une étude récente1, l’agriculture urbaine et périurbaine de Bamako assure la quasi totalité de 
ses approvisionnements en produits frais : fruits et légumes, volaille et œufs, et lait frais. Elle 
constitue également le lieu de passage obligé pour la viande rouge (embouche, abattage et 
distribution). Elle joue enfin un rôle social important en tant que pourvoyeuse d’emplois directs ou 
induits : production, commerce, transport, transformation… 
 
La question est de savoir, si les acteurs trouveront un équilibre entre le renchérissement de la valeur 
du terrain et le maintien d’activités et d’emplois significatifs dans un contexte de pauvreté et de 
chômage urbains. Les principaux acteurs, l’Etat et les communes ont un rôle de régulation à faire 
valoir en protégeant les espaces agricoles majeurs à travers les documents de planification urbaine. 
Telle est  en substance toute la problématique foncière du SDU des quartiers et communes 
périphériques du District de Bamako. 

 

                                                 
1
 SOFRECO-HN’DI : Programme d’appui à l’agriculture urbaine et périurbaine de Bamako Etude de Faisabilité 2001. 
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.VI.      VOIRIE - RESEAUX DIVERS- ENVIRONNEMENT 
__________________________________________________ 

 
 

  
        Collecteur Naturel à Hamdallaye ACI 2000       
 
 

INTRODUCTION  
 
Le Constat- Evaluation porte sur :  

 l’ensemble des réalisations faites en matière de voirie, d’environnement et de réseaux divers 
au cours de la première phase du PUS de la commune IV du District de Bamako (2005- 
2009), 

 l’Evaluation des réalisations faites durant la même période. 
 
 
En dehors des réalisations de voirie dans  le  Centre et le péricentre de la zone Hamdallaye ACI 
2000, le volet voirie n’a enregistré aucune amélioration conséquente. 
 
Bien que les volets adduction d’eau, de téléphone et d’électricité aient enregistré un progrès 
significatif, ils subsistent des disparités entre les différents quartiers de la commune.  
 
 Quant au volet hygiène et assainissement aucune évolution qualitative ou quantitative n’a été 
constatée à l’exception du projet d’aménagement du collecteur naturel Diafaranako en cours 
d’exécution. Les problèmes liés au volet hygiène et assainissement s’amplifient de plus en plus. 

 

6.1- VOIRIE 
 
La Commune IV du District de Bamako en dehors de quelques grands axes routiers et le centre de la 
zone Hamdallaye ACI 2000 souffre d’une insuffisance de voie de desserte des différents quartiers.  
Les voies urbaines de desserte sont pour la plupart non aménagées. 

 
La Commune IV de Bamako est dotée de trois (03) types de voies : La Voirie Classée, la voirie 
Urbaine et les pistes de liaisons. 
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 Voirie Classée 

IL existe une seule voie classée dans la commune, la Route Nationale N°05 (RN5) qui relie Bamako à 
la frontière Guinéenne. C’est une route bitumée qui traverse la commune d’Est en Ouest sur une 
longueur de  7,8 km et d’une emprise de 40 m. Elle est en cours de réfection.  
 

 Pistes de liaison  
Il existe à l’intérieur du Périmètre de l’étude certaines pistes qui relient les quartiers centraux de la 
commune aux quartiers périphériques et aux villages voisins. On  distingue: 

 la piste Sébeninkoro Ŕ Sibiribougou longue de 800 m ; 
 la piste  Sébeninkoro Ŕ Kalabambougou longue de 3,2 km ; 
 la piste Lafiabougougou- Dogodouma longue de 4 km dont 2 km dans la commune ; 

 la voie d’accès à Lassa longue de 2,4 km qui relie la commune III à Lassa. 
A l’exception de la voie d’accès à Lassa qui est bitumée les pistes sont non aménagées et sont en 
mauvais état. 

 
Voirie Urbaines 
Elle est constituée de voies primaires, secondaires et tertiaires. Dans le cadre du Plan d’Urbanisme 
Sectoriel (PUS) seules sont prises en compte les voies primaires et les voies secondaires 
structurantes 

 
Voies Primaires: On distingue trois (03) voies primaires: 
 
- La Route Nationale n°5 (RN-5) dans sa traversé de la commune Sur une portion de 7,8 km de long et 
d’une emprise de 40 m.  
 
- L’Avenue Cheick Zayed 
Pénétrante urbaine d’emprise 30m allant du pont de l’IMACY  à la RN5 au niveau du pont de 

Woyowayanko. D’une longueur totale de 6,6 km, elle est bitumée et est en bon état. 
 
- L’Avenue du Mali 
Voie centrale de la zone Hamdallaye ACI 2000. Elle part du Rond point Kwamé Krouma au 
monument N’ko (Obélisque). Sa longueur est de 1,4 km avec une emprise de 50m. 
 
Voies Secondaires 
La Commune IV est dans son ensemble dotée de rues assez larges formant un réseau non 
hiérarchisé. 
Compte tenu de l’importance des flux, les voies ou tronçons de voies suivants existent dans le 
tableau  ci après:  
Tableau n°23 

N° 
Voie 

Identification / Itinéraires Longueur 
(km) 

Emprise 
(m) 

Etat 

Voie 
01 

Rue 243 (Lafiabougou) : Rond point Cabral Ŕ Rond point CAN 1,2 25 Bitumée, en bon état 

Voie 
02 

Rue 92 ( Hamdallaye): de la rue 41 au Lycée Prosper)  0,893 20 Bitumée, en bon état 

03 Rue 42 (Hamdallaye)  du pont Richard à l’IMACY 1,8 20 Bitumée, en bon état 

04  Rue 29 (Hamdallaye)- Rond Point éléphant à la rue 42 0,60 50 Pavée, état passable 

05  Rue 35 (Hamdallaye) Ŕ Avenue Cheick Zayed Ŕ rue 42 0,765 20 Pavée, état passable 

06  Rue 75(Hamdallaye) Ŕ Avenue Cheick Zayed Ŕ rue 76 0,473 15 Pavée en bon état 

07 Rue 76 (Hamdallaye) Ŕ de la rue 75 à la rue 119 0,173 30 Pavée en bon état 

08 Rue 119 (Hamdallaye)- de la rue 92 à la rue 220 0,375 15 Pavée, en bon état 

09 Rue 224 (Lafiabougou)- de la rue 119 Ŕ rue 241 0,975 30 Pavée, en bon état 

10 Rue 241 (Lafiabougou)- de la rue 220 Ŕ rd point Cabral 0,488 30 Pavée, en bon état 

11 Rue du Docteur Ousmane Traoré- de la rue 94 Ŕ pont Richard 0,128 20 Bitumée, en bon état 

12  Rue 442 (Lafiabougou) Ŕ du boulevard Cheick Zayed Ŕ 0,675 20 Bitumée, en mauvais état 
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Terminus Lafiabougou 

13 Rue 21(Djicoroni) Ŕ du Pont Motel à l’EDM (eau) 0,413 20 Bitumée, en mauvais état 

14  Rue 41(Djicoroni) Ŕ de la RN5 à l’EDM (eau) 0,450 25 Bitumée, en mauvais état 

15 Rue 46 (Djicoroni)- de la rue 97à la rue 27(EDM eau) 1,9 20 Bitumée, en bon état 

16  Rue 331- du rond point CAN Ŕ au rond point Nko(Obélisque) 0,65 30 Bitumée, en bon état 

17 Rue 97 (Djicoroni)- de la RN5 (Camp para) au Fleuve 1,0 35 Pavée, en mauvais état 

18 Rue 360(ACI200) Ŕ du cimetière (Hamdallaye) ŔRd point CAN Ŕ
RN5 (rue passant devant la bibliothèque National) 

4,35 35 Bitumée, en bon état 

19 Rue 286 (ACI2000)-de la limite de la CIII à la rue 331 1,74 25 Bitumé, en bon état 

20 Rue 390 (ACI2000)- de la voie 17 au rd point CAN 2,11 20 Bitumé, en bon état 

21 Rue 378, Rue 293, Rue 245 (ACI 2000)  2,8 15 Bitumé, en bon état 

22 Rue 289, Rue 364, Rue 261 (ACI 2000)  1,1 15 Bitumé, en bon état 

23 Rue 286 (ACI 2000)- du rond point BMS à la rue 331 1,53 30 Bitumée, en bon état 

24 Rue 268 (ACI 2000) Ŕ Nord BNDA 0,32 15 Bitumée, en bon état 

25 Rue 249 (ACI 2000) Ŕ Ouest BNDA 0,30 15 Bitumée, en bon état 

26 Rue 251 (ACI 2000) Ŕ de rue 272 à la rue 232 0,66 15 Bitumée, en bon état 

27 Rue 265, rue 267 (ACI 2000) Ŕ à la RN5 1,2 20 Bitumée, en bon état 

28 Rue 287, rue 281 (ACI 200) 0,52 15 Bitumée, en bon état 

29 Rue 291 (ACI 200) 0,24 12 Bitumée, en bon état 

30 Rue 311(ACI 2000) 0,83 20 Bitumée, en bon état 

31 Rue 303, rue 305 (ACI 2000) 0,95 20 Bitumée, en bon état 

32 Rue 252 (ACI 2000) ŔSud Institut Pasteur 0,92 30 Bitumée, en bon état 

33 Rue 250 (ACI 2000) 1,2 30 Bitumée, en bon état 

34 Rue 242 (ACI 2000) Ŕ Nord Ambassade USA au rond point Nko 
(Obélisque) 

1,73 20 Bitumée, en bon état 

35 Rue 232 (ACI 2000) 0,48 10 Bitumée, en bon état 

36 Rue 243 (ACI 2000)- limite CIV 1,50 12 Bitumée, en bon état 

37 Rue 359 (ACI2000)- du rond point Badjelika à Malitel 0,74 20 Bitumée, en bon état 

38 Rue 361 (ACI 2000) 0,20 15 Bitumée, en bon état 

39 Rue 367 (ACI 2000) 0,25 15 Bitumée, en bon état 

40 Rue 369 (ACI 2000) 0,27 15 Bitumée, en bon état 

41 Rue 373(ACI 2000) 0,30 15 Bitumée, en bon état 

42 La voie d’accès à l’hôpital le Luxembourg à partir du lycée 
Prosper 

0,41 20 Bitumée, en bon état 

43 Rue 295 (ACI 2000) 0,70 10 Bitumée, en bon état 

44 Rue 405 (ACI 2000) 0,79 20 Bitumée, en bon état 

45 Rue 416 (ACI 2000) Ŕ Ouest Hôtel Radisson 0,70 15 Bitumée, en bon état 

46 Rue 332, rue 320 (ACI 2000) Ŕ du rond point Nko (Obélisque) Ŕ 
au poste de transformateur EDM 

1,75 15 Bitumée, en bon état 

47 Rue 455 (ACI 2000)- du rond point CAN à la rue 332 0,74 30 Bitumée, en bon état 

48 Rue 467(ACI 2000) 0,61 15 Bitumée, en bon état 

49 Rue 471 (ACI 2000) 0,43 15 Bitumée, en bon état 

50 Rue 475(ACI 2000) 0,2 15 Bitumée, en bon état 

51 Rue 485 (ACI 2000) 0,30 15 Bitumée, en bon état 

52 Rue 391 (ACI 2000)- Ouest du terrain Réal 0,40 12 Bitumée, en bon état 

53 Rue 466 (Lafiabougou) 0,50 20 Pavée, en bon état 

54 Rue 116 (Djicoroni Flabougou) Ŕ de la rue pavée 97 au 
Cimetière 

0,56 15 Pavée, en bon état 

55 Rue 363 (Djicoroni-Dontomè) ou rue de 30m  0,85 30 Route en terre non 
aménagée 

56 Rue 345 (Djicoroni Gnègnèn carré) 0,90 20 Route en terre non 
aménagée 

57 Rue 335 (Djicoroni Ŕ Usine céramique) 0,8 25 Route en terre non 
aménagée 

58 Rue 201(Djicoroni ) Ŕ de l’Institut Marchoux au Fleuve 0,83 20 Route en terre non 
aménagée 

59 Rue 326 (Djicoroni) Ŕ de la voie 57 à la voie 55 0,70 20 Route en terre non 
aménagée 

60 Rue 206 (Djicoroni)- de la rue 327 à la rue 201 0,63 20 Route en terre non 
aménagée 

61 Rue 124 (Djicoroni) Ŕ de la rue 201 à la rue 97 0,83 20 Route en terre non 
aménagée 

62 Rue 99 (Frontière Hamdallaye Ŕ Lafiabougou) 0,66 20 Route en terre non 
aménagée 

63 Rue 234 (Lafiabougou) Ŕ de la rue 119 à la rue 241 1,25 20 Route en terre non 
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aménagée 

64 Rue 301 (Lafiabougou Ŕ du marché à la rue 394 0,49 30 Route en terre non 
aménagée 

65 Rue 269 (Lafiabougou) Ŕ du rond point Cabral à la rue 466 0,86 30 Route en terre non 
aménagée 

66 Rue 466(Lafiabougou)- du rond point CAN à l’Avenue Cheick 
Zayed 

0,9 20 Route en terre non 
aménagée 

67 Rue 468 (Lafiabougou) Ŕ de l’Avenue Cheick Zayed  à la limite 
de la Commune par l’Amaldème 

1,9 30 à 20 Route en terre non 
aménagée 

68 Rue allant de la Station N’Dour (Sébéninkoro) au Fleuve 0.95 8 Route aménagée en 
latérite 

69 Rue à l’Est de IFA Baco (Sébéninkoro) 0,2 8 Route aménagée en 
latérite 

70 Terminus (Sébénikoro) - Secteur 7 1,55 15 Route aménagée en 
latérite 

Source Atelier 21 Décembre 2009 

 
Soit au total : 

- Voies bitumées   : 41,38 km  

- Voies pavées   : 5,91 km 

- Voie en latérite   : 2,70 km 

- Voies non aménagées  : 10,07 km 

NB : Il est important de noter l’existence de ronds points aménagés dans la commune. IV s’agit du 
: 
-  rond point Mamadou KONATE (Rond point de l’éléphant) sur l’Avenue Cheick Zayed; 
- rond point N’Ko (Obélisque) sur l’Avenue du Mali ; 
- rond point Amilcar Cabral sur l’Avenue Cheick Zayed ; 
-    rond point de la place CAN à l’ACI 2000 ; 
- rond point « Y » à Sébénikoro, sur la RN5 ; 

 
Voie de chemin de fer 
Une voie de chemin de fer devant relier Bamako à la Guinée est prévue dans la partie Nord de la 
commune. Elle longe les monts Mandings. Son emprise est aujourd’hui occupée par des concessions 
par endroits. 

 
Ouvrages d’arts 
Le secteur compte plusieurs ouvrages d’art d’importance variable. Les plus importants sont au 
nombre de onze (11). Il s’agit de : 

- le pont du Motel ; 
- le pont du Woyowayanko sur la RN5 ; 
- le pont de l’IMACY ; 
- le pont de l’AMALDEME ; 
- le pont de Koulouniyéléké ; 
- le pont de Taliko sur la route de Dogodouma ; 
- le pont de Taliko sur la route de Kodiambougou ; 
- le pont du cimetière de Lafiabougou ; 
- le pont du tournant Manian à Lafiabougou ; 
- le pont Richard ; 
- le pont Diafarana ; 
Ces ouvrages sont tous en bon état. 

Il existe également des ponceaux, dalots ou buses dans la commune. 
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6.2- RESEAUX DIVERS 
 

6.2.1- Alimentation en eau Potable 
 
En matière d’alimentation en eau potable, des efforts considérables ont été réalisés dans la 
Commune. La population de la Commune s’approvisionne en eau essentiellement à partir du réseau 
de distribution d’eau de l’EDM SA, mais aussi à partir de mini adductions d’eau et des forages 
équipés de pompes manuelles. 
 
Une faible proportion de la population utilise des sources d’eau douteuse (puits, fleuve, eau de 
pluies). 

 
Le réseau d’eau Potable de l’EDM 
A partir de la Station de pompage d’eau de Djicoroni Para, le réseau d’adduction d’eau de l’EDM 
couvre en grande partie les quartiers de Lafiabougou, Hamdallaye, Djicoroni Para et Lassa. Le 
réseau couvre partiellement les quartiers de Sébéninkoro, Taliko et Bougoudani. 
Les densités de desserte les plus élevées se situent à Hamdallaye et Lafiabougou. 
Le tableau suivant donne les caractéristiques du réseau d’eau EDM dans la commune. 
  Tableau n°24 

Matériaux Diamètres Linéaires  

    CIV Bamako Pourcentage/Bamako 

Acier 50 0 220 0% 

  60 0 118 0% 

  500 0 1 231 0% 

Fonte 50 193 193 100% 

  60 1429 7807 18% 

  80 8712 31 829 23,4% 

  100 9787 43 167 22,7% 

  125 609 11 805 5,2% 

  150 4881 44 223 11% 

  175 0 2 166 0% 

  200 9146 45 531 20,1% 

  250 3831 22 263 17,2% 

  300 5536 41 932 13,2% 

  400 3617 35 074 10,3% 

  500 0 8 717 0% 

  600 0 15 159 0% 

  700 0 554 0% 

  900 0 856 0% 

  1000 0 655 0% 

Polyéthylène 40 0 75 0% 

  50 431 873 49,4% 

  63 0 169 0% 

  110 0 486 0% 

PVC 40 0 316 0% 

  50 0 337 0% 

  63 94 710 444 770 21,3% 

  75 353 1 096 32,2% 

  80 0 379 0% 

  90 30 077 226 963 13,3% 

  100 0 928 0% 

  110 46 760 148 363 31,5% 
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  125 0 180 0% 

  160 23 965 88 203 27,2% 

  200 7 567 35 206 21,5% 

  225 4 264 8 449 50,5% 

  250 195 755 25,8% 

  280 1 041 1 445 72% 

  300 0 217 0% 

  315 5878 25 006 23,5% 

  400 1014 3 070 33% 

  500 0 1 570 0% 

Inconnu 0 40 1 363 2,9% 

  150 9 9 100% 

Inox 0 19 19 100% 

 Total   264 036    1 303 747    20,3% 

     Source : EDM SA 
 

Nombre d’abonnés en eau en 2008 (estimation fait sur la base de longueur de réseau) 
 
   Tableau n° 25 : Nombre d’abonnés 

Type de 
branchement  

Nombre  

CIV Bamako 
Pourcentage 

(%) 

Individuel 12273 60602 20,3 

Borne fontaine 370 1827 20,3% 

Sources : EDM SA 

 
Le taux de branchement  est estimé à 55% par rapport au nombre de concession. 
 
Pour la sécurité incendie, le réseau comporte des poteaux d’incendie placés aux endroits 
stratégiques de la commune (marchés, grands équipements etc.). 
 
Le faible pouvoir d’achat de la population face aux coûts élevés des branchements privés limite 
considérablement le taux de branchement. 

 
Autres Points d’eau 
Malgré l’existence du réseau principale d’eau dans la Commune IV du District de Bamako, le taux des 
branchements est assez faible dans les quartiers périphériques. Beaucoup de concessions ne 
disposent que d’un puits traditionnel ou moderne. Dans les anciens quartiers, surtout riveraines du 
fleuve et des marigots, les puits traditionnels sont pollués par l’infiltration des eaux des latrines 
traditionnelles. On assiste à une contamination directe de la nappe phréatique. 

 
Il existe trois (03) réseaux d’adduction d’eau sommaire dans la commune : Une (01) à Taliko, et deux 
(02) à Sébéninkoro. 

 
Quelques forages équipés de pompe à motricité humaine (PHM) existent également dans la 
commune.  

 
Le taux de couverture en point d’eau dans la commune est d’environ 72,6% sur la base d’un point 
d’eau pour 400 personnes. 
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Le tableau suivant donne la répartition des points d’eau dans la commune. 
 
Tableau n°26 : Répartition des points d’eau dans la Commune 

Quartiers Nombre de 
puits 

modernes 

Nombre 
de 

Forages 
positifs 

Nombre 
de 

Forages 
équipés 

Nombre 
de 

Forages 
équipés 
de PMH 

Nombre de 
Forages 

équipés de 
PMH 

fonctionnelles 

Adduction 
d’Eau 

Sommaire 
(AES) 

Djicoroni Para 1 2 1    

Hamdallaye  1 1    

Kalabambougou   3 2 2 2  

Lafiabougou  9 8 7 3  

Lassa 2 8 5 3 3  

Sébéninkoro 2 19 17 7 7 2 

Sibiribougou  3 3 2 2  

Taliko  3 2 1 1 1 

Total 05 48 39 22 18 3 

Source : DRH 

 
Conclusion : En matière d’alimentation en eau potable, la Commune IV du District de Bamako est 
l’une des communes les mieux dotées d’infrastructures pour assurer une bonne couverture. 
Cependant l’EDM est confrontée à un problème de recouvrement de factures qui limite actuellement 
les possibilités d’extension du réseau dans les zones non desservies. La desserte se fait sur 
demande après regroupement de plusieurs abonnées. 
Des sensibilisations devront être effectuées dans le sens de proscrire l’utilisation des eaux des puits 
traditionnels dans les anciens quartiers. 
 

6.2.2- Réseau d’électricité  
 
La Commune IV du District de Bamako est alimentée en électricité par le réseau EDM. Le réseau 
couvre les quartiers de Lafiabougou, Djicoroni Para, Hamdallaye, Sébéninkoro, Taliko et Bougoudani. 
Il dessert  partiellement les quartiers de Kalabambougou et Sibiribougou. 
Le quartier de Lassa n’est pas électrifié. 
 
Le tableau  suivant donne la situation du réseau EDM desservant la commune IV. 
 
Tableau n°27 : Réseau d’alimentation en électricité d’EDM Sa 

SITUATION DU RESEAU HTA/BT EN COMMUNE IV  

DEPART LONGUEUR HTA en km 
LONGUEUR BT en 

km NOMBRE POSTE Nombre de 

URBAIN 15KV Souterrain Aérien Aérien   Foyer 

    Nu Isolé Nu Isolé     

Ville Ouest 5,312 0 0 3,511 11,056 10 73 

DO 5,005 0 0 0 0 8 0 

Base 9,826 0 0 0 23,695 14 118 

Ambassade 3,6 0 0 0 0 1 0 

ACI 23,781 0 0 0,742 25,86 42 532 

Samaya 0,517 33,175 0 1,069 40,088 69 206 

Badialan 0,505 14,659 1,985 22,218 56,085 42 392 

TOTAL 48,546 47,834 1,985 27,54 156,784 186 1321 

  98,365   184,324   

Source : EDM Sa 

 
Il faut aussi noter la présence d’un centre de transformation de haute tension à Lafiabougou Koda. 
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6.2.3- Réseau de Télécommunication  
  
a) Téléphone : La Commune IV de Bamako est couverte par les réseaux de téléphonie mobile 
SOTELMA Ŕ MALITEL et Orange. Toutefois les réceptions sont souvent difficiles à Lassa et 
Sibiribougou. 
 
Le réseau fixe SOTELMA Ŕ MALITEL couvre les quartiers de Lafiabougou, Hamdallaye, Sébeninkoro 
et Djikoroni Para. 
 
Le réseau est composé de câbles souterrains reliant le central aux sous répartiteurs à partir desquels 
démarre le réseau de câbles aériens  
 
b) Radio – Télévision 

- Il n’existe pas de radio privé dans la commune ; cependant tous les quartiers de la commune 
sont couverts par la radio Nationale et les radios privées du District de Bamako.  
- la télévision Nationale est captée sur l’ensemble du secteur. 

 
c) La Poste 

L’Office National des Postes est représentée dans la commune IV par deux  bureaux : un à 
Hamdallaye et un à Lafiabougou. Leur fonctionnement est très réduit. 
 

6.3  ENVIRONNEMENT  
 

6.3.1- Assainissement 
Dans ce domaine, le cadre institutionnel est caractérisé par la coexistence des services publics 
étatiques (DRACPN, DRS, DRHE, DRUH, DSUVA), communaux  et de la société civile. 
Des décisions concernant la réglementation locale en matière d’assainissement, du contrôle des 
pollutions et des nuisances dans la commune ont été prises. Malgré la multiplicité des 
intervenants, l’existence de plusieurs cadres de concertation et des textes législatifs et 
réglementaires, les problèmes liés à l’assainissement sont très importants dans la commune. 

 
a) le drainage des eaux pluviales  
La Commune est caractérisée par un relief varié avec des sens d’écoulement assez bien repartis. 
Les  lignes de crête se situent sur les monts mandings au Nord et sont dans l’ensemble parallèle 
au fleuve. Elles définissent quatre sous bassins versants s’inscrivant dans le bassin du fleuve 
Niger : 
- a l’Ouest le sous bassin du Bamatafoloni occupant l’ouest de la commune (Kalabambougou, 

Sibiribougou, Sébéninkoro) ;  
- au centre le sous bassin du Woyowayanko occupant le CentreŔOuest de la commune. Il 

draine une partie de Sebeninkoro, Lafiabougou, Taliko et Bougoudani ; 
- au centre, un sous bassin versant central occupant une partie  de Hamdallaye, Djicoroni Para 

Est et l’ACI 2000 drainé par les collecteur du Motel et de l’Institue Marchoux ; 
- à l’Est  le sous bassin versant du DjafaranaKo (rive droite). 
 

Tous ces sous bassins versants sont drainés du Nord au Sud vers l’exutoire naturel principal que 
constitue le fleuve Niger. 

 
 Collecteurs Naturels : 

Les sous bassins versants ainsi définis sont drainés par les collecteurs naturels suivants : 
- le Bamatafoloni qui prend sa source sur les hauteurs de Sibiribougou draine la partie Ouest de 

la commune (Sibiribougou, Kalabambougou et Sébeninkoro). Il est long de 3,8 km dans la 
commune et se jet dans le fleuve Niger à Kalabambougou ; 
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- le Woyowayanko : Il prend sa source sur les monts manding en amont de la commune de 
Dogodouma, traverse les quartiers  de  Taliko, Lafiabougou et se jette dans le Niger à 
Djicoroni Para. Il est long de 3,8 km dans la commune ; 

- le Djissourountou, affluent du Woyowayanko, prend sa source sur les hauteurs de Lassa 
Koulou, traverse Taliko- Bougoudani et se jeter dans le Woyowayanko après l’AMALDEME. Il 
est long de 2 Km ; 

- le Diafaranako sur le tronçon pont Richard Ŕ IMACY d’une longueur de 1,6 km. Il se jette dans 
le fleuve Niger en Commune III du District. Il est actuellement en cours d’aménagement ; 

- le Collecteur passant à l’Ouest du cimetière de Lafiabougou pour se jeter dans le 
Woyowayanko. Il est long de 1,6 km et est aménagé ; 

- le Collecteur du Motel qui se jette dans le fleuve à Djicoroni Para. D’une longueur de 1,1 km, il 
est aménagé ; 

- le Collecteur de l’Institue Marchoux : long de 1 km, il se jette dans le fleuve Niger à Djicoroni 
Para et est aménagé ; 

- le collecteur entre l’Hôpital Mère Ŕ Enfant et la colline de Lassa à Hamdallaye long de 600m, il 
est en cours d’aménagement; 

- le collecteur du secteur III de Sébeninkoro au marché. Il est long de 1 km. 

 

 Collecteurs artificiels : 
Le tableau suivant donne les collecteurs artifiiecls au niveau de la Commune et leur état. 

 
Tableau n°28 : Collecteurs arficitels de la commune 

N° Désignation  Longueur  Etat 

01 Collecteur avenue Cheick Zayed 7 800 m Bon 

02 Collecteur passant par VALIMEX à l’ACI 2000  1 000 m Bon 

03 Collecteur passant devant l’ASECNA à l’ACI2000  690m Bon 

04 Collecteur de l’Avenue du Mali 3 200 m Bon 

05 Collecteur de la rue 97 à l’Est du camp des parachutistes 1 100 m Bon 

06 Collecteur de la rue des 30m à Djicoroni Para 800 m Bon 

07 Collecteur de la rue des 20 m à Djicoroni Para 800 m Bon 

08 Collecteur le long de la RN5 2 400 m Bon 

 Total  9 998 ml  

Source Atelier 21 Décembre 2009 
 

 Caniveaux : 
Les voies aménagées sont dotées de caniveaux de part et d’autres. Hormis le centre et le 
péricentre  de l’ACI2000 où toutes les rues sont dotées de caniveaux, les autres quartiers 
disposent rarement de caniveaux ou en sont dépourvues. 

 

Conclusion :  
De l’analyse du drainage dans le secteur, il ressort que la commune souffre d’un problème 
sérieux de drainage. En effet les descentes d'eau des collines sont empiétées par les 
concessions qui sont à même les pieds de collines. Les maisons sont bâties directement dans les 
descentes d’eau empêchant ainsi l’écoulement naturel des eaux vers les collecteurs naturels. 
L’eau descendant des collines par manque de chemins préférentiels dévale dans les rues 
provoquant leur  ravinement et l’inondation des maisons. 
Dans la partie haute du quartier de Hamdallaye, les pentes sont fortes. L’absence de caniveau fait 
que les eaux dévalent en directions de l’avenue Cheick Zayed provoquant un charriage important 
qui est à l’origine de l’érosion marquée du quartier. Les anciens collecteurs naturels au niveau de 
l’ACI 2000 servaient jadis à l’évacuation de ce torrent d’eau vers les collecteurs du Motel et du 
Cimetière de Lafiabougou. Avec l’aménagement  de l’ACI 2000 qui a vue le bouchage et le 
comblement des grands collecteurs sur la partie haute, l’Avenue Cheick Zayed se présente 
aujourd’hui comme un barrage à l’écoulement normal des eaux vers le Sud. Les caniveaux le long 
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de l’Avenue Cheick Zayed sont insuffisants aujourd’hui pour contenir le flux d’eau venant de 
Hamdallaye d’où l’inondation fréquente des parties du quartier situées le long de l’Avenue Cheick 
Zayed. 
 
A Djicoroni Para, la présence d’un bourrelet de rive le long du fleuve et l’insuffisance des 
caniveaux font que le quartier qui se présente comme une dépression est dans son ensemble 
transformé en un véritable marécage en hivernage. 

 
b) Hygiène et Assainissement 

 
L’assainissement de la Commune IV connaît beaucoup de difficultés en raison de l’insuffisance des 
moyens disponibles et surtout à cause d’un manque de participation des populations à des opérations 
d’assainissement de leur milieu. Le problème est d’autant plus crucial que la mairie ne dispose pas 
de matériel nécessaire et de décharge finale aménagée. La situation de la commune en matière 
d’assainissement n’a guère connu une amélioration durant la première phase du PUS et les 
problèmes environnementaux qui y sont liés s’accentuent de plus en plus. 

 
Evacuation des déchets liquides : 
Dans la Commune IV, les déchets liquides sont constitués par les excréta, les eaux usées 
domestiques (eaux de vaisselle, de lessive et similaires), les eaux usées artisanales et les eaux 
usées industrielles. 
 
- Evacuation des eaux usées domestiques : dans la zone du PUS, les eaux usées ménagères sont 
pour la plupart déversées soit dans les rues ou les caniveaux soit dans des puisards mal 
dimensionnés où elles finissent par se retrouver dans les rues. Dans les quartiers anciens à forte 
densité, la concentration peut facilement saturer le sol d’où des nuisances et pollutions. Le 
déversement dans les collecteurs naturels est aussi fréquent. En plus de ces modes d’évacuations, il 
faut ajouter la présence de certains réseaux collectifs et semi- collectifs qui sont : 

 un réseau d’égouts à Hamdallaye ACI2000 ; 

 un système d’épandage souterrain au camp para ; 

 Un réseau de mini- égouts à Hamdallaye sous secteur I en cours d’exécution (Financé par le 
Projet Palu) ; 

  Un réseau de mini-égouts à Djicoroni en cours d’exécution financé par le CREPA 
  
Il n’existe pas de station de traitement des eaux usées et excréta dans la commune.  
 
- Evacuation des eaux vannes (Excréta)   
La gestion des excréta se fait à travers les latrines traditionnelles, les latrines améliorées, les latrines 
améliorées publiques et les fosses septiques et puisards.  
Le mode de vidange utilisé est : 
- SPIROS et charrettes citernes ;  
- vidange manuel même si cette pratique est déconseillée. 
Il n’existe pas de GIE de vidange dans la zone de PUS. Les fosses septiques sont vidangées par des 
particuliers. Les déchets sont ensuite déversés dans des  sites non autorisés. Les déchets sont aussi 
parfois déversés dans les champs comme humus. La station de traitement de Samanko dans la 
commune du Mandé est prévue pour accueillir les Boues de vidange de la commune IV.  

 
c) Evacuation des déchets solides  

 
Les déchets solides sont constitués d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux et de déchets 
industriels. Dans la Commune IV, il existe un système de collecte et de ramassage des ordures par 
des GIE loin de satisfaire les besoins.  
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Il existe trois dépôts de transit autorisés non aménagés dans la zone de PUS. Pour le reste, les 
ordures sont déversées un peu partout dans les rues  sur des décharges anarchiques surtout au bord 
des dépressions ou marigots. 

 
La récollette des ordures  dans la commune est assurée par vingt (20) GIE qui sont chargés du 
transport des ordures des familles vers les dépôts de transit. 

Le tableau suivant donne la liste des GIE officiels et leurs zones d’intervention. 
 
Tableau n°29.GIE de la commune IV 

 
N° Nom du GIE Quartier Couvert 

01 GIE Badenya Sébeninkoro 

02 GIE Benko Hamdallaye 

03 Coopérative CFAAS Sébéninkoro 

04 Coopérative COFEPE Hamdallaye ACI 2000 

05 Coopérative COFESFA Djicoroni Para 

06 GIE Dièya Wassa Sébeninkoro 

07 GIE Faso Kanu Djicoroni Para 

08 Coopérative Faso Nεta Sabati Hamdallaye ACI 2000 

09 GIE Hamdallaye Assainissement Hamdallaye 

10 GIE Kenya Plus Kalabambougou 

11 GIE Ladamu Lafiabougou 

12 GIE Lafia Djicoroni Para 

13 GIE N’gnia Service 
Assainissement 

Djicoroni Para 

14 GIE SAC Djicoroni Para 

15 GIE Sakour Djeyaso Lafiabougou 

16 GIE Saniya Taliko 

17 GIE Saniya Dramanebougou Sébeninkoro 

18 GIE Saniya Mali Sébeninkoro 

19 GIESaniya Walle Sébeninkoro 

20 GIE Yeko Lafiabougou Bougoudani 

21 GIE Kaoural Hamdallaye 

 Source : Mairie de la Commune IV. 
 
Les GIE disposent des charrettes et de camions et tracteurs pour certains d’entre eux. Les tarifs 
employés sont 1500F par mois et par poubelle. 
 
Il existe trois (03) dépôts de transit autorisés dans la commune : 

- à côté du cimetière de Lafiabougou ; 
- côté Ouest du Lycée Prosper Kamara près du terrain de basket ball ; 
- le dépôt Benko derrière l’Hôpital le Luxembourg. 
 

Ces dépôts de transit ne sont  pas aménagés. 
Malgré la présence de ces dépôts de transit, il existe un peu partout dans la commune des dépôts 
anarchiques. 
La Mairie et la Direction des Services Urbains de Voirie et d’Assainissement (DSUVA) sont chargées 
du transport des ordures des dépôts de transit vers la décharge finale. 
Il n’existe pas de décharge finale dans la zone du PUS, celle-ci est prévue à Samanko dans la 
commune du Mandé (Site retenu par le Schéma Directeur d’Urbanisme)  
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d) les déchets industriels  
L’usine céramique de Djicoroni Para et l’Atelier de fabrique des sabots de train à Lafiabougougou 
Bougoudani produisent peu de déchets solides ; cependant ils peuvent être des sources de pollution 
atmosphérique. 
Les eaux usées des teinturières sont déversées dans des fosses étanches ; cependant les 
déversements anarchiques dans les lits de cours d’eau, les caniveaux et dans les rues sont très 
fréquents. 
Au niveau des garages, les huiles de vidanges des moteurs produits sont utilisées à d’autres fins. 
e) Les déchets biomédicaux  
Les déchets produits au niveau des CSCOM et des cliniques sont de deux types : 
- les déchets assimilables à des ordures ménagères qui sont évacués de la même manière que ceux 
produits par les ménages. 
- les déchets biomédicaux qui sont collectés au Centre de Santé de Référence de Lafiabougou et 
acheminées vers les CSCOM de Hamdallaye, Sébeninkoro et Lassa où ils sont incinérés dans des 
incinérateurs de type MontFor. Les cendres issues de l’incinération sont transportées et enfouies 
dans une fosse à cendre à Bankoni (à deux kilomètres du CSCOM de Lassa). 
 

6.3.2- Situation de l’Ecosystème 
La  commune IV est caractérisée par un relief varié allant des collines du mont Manding aux plaines 

et vallées et qui a des influences directes sur le milieu physique de la zone. 
a- Déboisement et espaces verts 

Dans la commune, le problème de déboisement existe au niveau des collines et  dans les zones de 
recasement. Les feux de brousse sont souvent à l’origine de la destruction de la flore au niveau des 
collines. 
En matière d’espaces verts urbains dans la commune, très peu d’espaces ont été prévus lors des 
opérations d’urbanismes. Ceux prévus sont pour la plupart utilisés à d’autres fins. 
Les tableaux suivants donnent la liste des espaces verts prévus dans la commune par quartier et leur 
situation actuelle. 
Tableau n°30 Quartier de Sébeninkoro 

N° 
d’ordre 

Désignation de l’espace Superficie (m²) Occupation 
actuelle 

Niveau 
d’investissement 

1 Espace vert - Îlot MV 16 989 Espace vert Non aménagé 

2 Espace vert Ŕ Îlot GC 1 264 Espace vert Non aménagé 

3 Espace vert Ŕ Îlot BZ 2 054 Espace vert Non aménagé 

4 Espace vert Ŕ Îlot HD 1 425 Espace vert Non aménagé 

5 Espace vert Ŕ Îlot KN 2 325 Espace vert Non aménagé 

6 Espace vert Ŕ Îlot NW 3 124 Espace vert Non aménagé 

7 Espace vert Ŕ Îlot TE 9 016 Espace vert Non aménagé 

8 Espace vert Ŕ Îlot RM 1 027 Espace vert Non aménagé 

Superficie Totale 37 224 m²   

Source : enquêtes de Atelier 21 décembre 2009 
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Tableau n°31 Quartier de Lafiabougou 
N° 

d’ordre 
Désignation de l’espace Superficie 

(m²) 
Occupation actuelle Niveau 

d’investissement 

 
 
1 

Espace vert Ŕentre les îlots 
3, 11 et 12 

 
 
5 552,44 

Espace vert 
- En partie occupé par une station 

d’essence et une aire de lavage 
auto 

 
 
Non aménagé 

2 Espace vert Ŕ entre les îlots 
64, 60, 68 et le marché 

540 Etat civil de Lafiabougou et le 
CSCOM 

Changement de 
vocation 

3 Espace vert Ŕ Îlot 66 3 400 Espace vert Non aménagé 

4 Espace vert Ŕ Îlot 17 3 559,5 Installation provisoire pour 
mosquée 

Non aménagé 

5 Espace vert Ŕ Îlot RM 1 027 Espace vert Non aménagé 

Superficie Totale 13 051,94 m2   

Source : enquêtes de Atelier 21 décembre 2009 

 
Tableau n°32 Quartier de Djicoroni Djenekabougou 

 
N° 

d’ordre 
Désignation de 

l’espace 
Superficie (m²) Occupation 

actuelle 
Niveau 

d’investissement 

1 Espace vert - Îlot E 2 080 Espace vert Non aménagé, 
mais convoité par 
la communauté 
musulmane 

     

Superficie Totale 2 080 m²   
Source : enquêtes de Atelier 21 décembre 2009 

 
Tableau n°33 Quartier de Kalabambougou 

 
N° 

d’ordre 
Désignation de 

l’espace 
Superficie (m²) Occupation 

actuelle 
Niveau 

d’investissement 

1 Espace vert - Îlot 125 882,88 Espace vert Non aménagé 

2 Espace vert Ŕ Îlot 162 401,78 Espace vert Non aménagé 

3 Espace vert Ŕ Îlot EV 847,84 Espace vert Non aménagé 

4 Espace vert Ŕ Îlot 48 4 315,84 Espace vert Non aménagé 

5 Espace vert Ŕ Îlot AP 1 099,07 Espace vert Non aménagé 

6 Espace vert Ŕ Îlot AI 5 826,44 Espace vert Non aménagé 

Superficie Totale 13 373,85 m²   
Source : enquêtes de Atelier 21 décembre 2009 

 
Tableau n°34 Quartier de Sibiribougou 
 

N° 
d’ordre 

Désignation de 
l’espace 

Superficie (m²) Occupation 
actuelle 

Niveau 
d’investissement 

1 Espace vert - Îlot ER 1 426,89 Espace vert Non aménagé 

     

Superficie Totale 1 426,89 m²   
Source :  enquêtes de Atelier 21 décembre 2009 

 
A ceux ci il faut ajouter les espaces verts aménagés essentiellement le long des grandes artères de 
Hamdallaye ACI 2000 (au nombre de 11). Il faut signaler aussi l’existence  d’espaces verts le long 
des cours d’eau naturels. 
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b- L’érosion 
L’érosion hydrique est très poussée dans la commune à cause du relief. Elle est constatée au niveau 
des versants de collines, des berges des marigots et du fleuve.  
 
Dans la commune, il existe des carrières de matériaux de construction qui constituent des sources de 
dégradation de l’environnement. On distingue les carrières de moellon au niveau des collines et les 
carrières de sable et gravier au niveau du fleuve. 
Les carrières de moellon se repartissent comme suite : 

- la carrière de moellon de Hamdallaye (derrière le Lycée Prosper Kamara) ; 
- la carrière de moellon de Talico ; 
- la carrière de moellon de Lafiabougou Bougoudani ; 
- la carrière de moellon de sebeninkoro 

Seule la carrière de Hamdallaye est fonctionnelle. 
Les carrières de sable et gravier se repartissent comme suite : 

- deux carrières à Djicoroni Para ; 
- une carrière à Sébéninkoro ; 
- une carrière à Kalabambougou. 

 
c- Autres sources de pollution et de nuisances 

La mauvaise gestion des déchets solides et des eaux usées crée parfois une insalubrité générale 
avec pour conséquence la dégradation de l’environnement. 
 
On dénote :  

- la pollution occasionnée par le déversement des eaux de teinturerie au niveau du fleuve et 
dans les collecteurs et caniveaux ; 

- l’incinération des ordures dans les dépôts de transit et dans les dépôts anarchiques ; 
- la pratique de la culture intradomiciliaire dans les quartiers périphériques et sur les parcelles 

vides de Hamdallaye ACI 2000. 
- la prolifération des moustiques à cause du mauvais drainage des eaux dans certains 

quartiers. 

 

Conclusion 
 
La Commune IV du District de Bamako est confrontée à un problème crucial de drainage des eaux 
pluviales. En hivernage les points de stagnation d’eau existent un peu partout dans le secteur (et 
principalement à Djicoroni Para) obligeant la population à faire de grands détours pour accéder à leur 
domicile. 
 
Aujourd’hui le manque d’assainissement constitue l’épine dorsale des problèmes du secteur. 
L’insalubrité existe partout dans la commune et les infrastructures de drainage sont loin  de répondre 
au besoin du secteur. Les systèmes d’évacuation des eaux usées et des excrétas sont insuffisants. 
Le non respect des dépotoirs de transit, la mauvaise organisation et le manque d’équipement des 
GIE d’assainissement contribuent à aggraver les problèmes environnementaux de la commune. 

 
Dans le cadre du Plan d’Urbanisme Sectoriel, un effort doit être fait pour la fourniture de ces services 
urbains essentiels. 
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VII.        EQUIPEMENTS EXISTANTS 
__________________________________________________                                                        

 
                                                     
 
 

     
Ministère du Tourisme et de l’Artisanat en location 
   
Les équipements  collectifs de  la commune IV du district de Bamako  peuvent être répartis en huit (8) 
grandes catégories : 
1. Equipements administratifs ;  
2. Equipements socio -sanitaires ; 
3. Equipements scolaires ; 
4. Equipements commerciaux ; 
5. Equipements sportifs et culturels ; 
6. Equipements touristiques et de loisirs ; 
7. Equipements cultuels ; 
8. Equipements de sécurité. 
 

7.1. EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS  
 
Les données sur les équipements administratifs existants sont indiquées dans le tableau n° ci-après. 
 
 
Tableau n°35: Equipements administratifs de la commune IV du district de Bamako 
        

N° Désignation Localisation Superf des 
parcelles (m2) 

Date de 
Const. 

Nature des 
Matériaux 

Etat 
Physique 

Observation 

1 Centre d’Etat Civil Principal Lafiabougou 
 

  Dur 
 

Bon 
 

Clôturé 
 

2 Centres Secondaire d’Etat Civil  Hamdallaye 
Marché 

  Dur Bon SOUBASSEME
NT 

3 Centres Secondaire d’Etat Civil  Hamdallaye 
PMI 

1 380  Dur Bon Location 

3 Centre Secondaire d’Etat Civil Lafiabougou 
Marché 

1 120  Dur Bon  

3 Centre Secondaire d’Etat Civil Lafiabougou 
Koda 

934 ,16 2003 Dur Bon  

3 Centre Secondaire d’Etat Civil Lafiabougou 
Bougoudani 

860  Dur Bon  

4  Centre Secondaire d’Etat Civil Djikoroni 
Djénnékabougou 

  Dur Bon  

4  Centre Secondaire d’Etat Civil Djikoroni  1 506.2 2003 Dur Bon  

5 Centre Secondaire d’Etat Civil Taliko 1 125  Dur Bon  

7 Centre Secondaire d’Etat Civil Lassa 12  Dur Bon SPONTANE 
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8 Centre Secondaire d’Etat Civil Kalabambougou   Dur Bon SPONTANE 
TERRAIN NU 

9 Centre Secondaire d’Etat Civil Sibiribougou      Terrain nu 

10 CAP de Lafiabougou Lafiabougou 442 - Dur Bon clôturé 

11 CAP de Sébénicoro Sébénicoro 650 - Dur Bon clôturé 

12 Service des impôts CIV Hamdallaye 900 - Dur Bon clôturé 

13 Tribunal de première instance de la 
Commune IV 

Hamdallaye -1 200 - Dur Bon Clôturé 

14 Subdivision EDM à Lafiabougou Lafiabougou - - Dur Bon Clôturé 

15 Centre communal INPS Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon clôturé 

16 DNETP Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon clôturé 

17 COVEC Hamdallaye ACI 2000 18000  Dur Bon clôturé 

18 ANAC Hamdallaye ACI 2000 9600  Dur Bon clôturé 

19 Ministère des Enseignements, 
Secondaires,  Sup..et.. 

Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

20 Ministère de l’Artisanat et du 
Tourisme 

Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon LOCATION 

21 Contrôle General des Services Publics Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon  

22 Ministère de la Promotion de la 
Femme………. 

Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon LOCATION 

23 Ministère de l’Environnement et de 
l’Assainissement 

Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

25 Bureau du Vérificateur General Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

25 Comité de Régulation des 
Télécommunications 

Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

26 Comité de régulation des Marchés 
publics 

Hamdallaye ACI 2000 -   Bon Location 

27 Ministère de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle 

Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

28 Gouvernorat du District Hamdallaye ACI 2000 10000  Dur Bon  

29 Fondation pour l’Enfance ACI 2000 -   Bon  

30 Fédération Malienne de Football Hamdallaye ACI 2000 -   Bon  

32 APEJ Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

33 Direction Nationale de la Population Hamdallaye ACI 2000 -   Bon LOCATION 

34 ANPE Hamdallaye ACI 2000 -   Bon  

36 Ambassade d’Afrique du Sud Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

37 Ambassade des USA Hamdallaye ACI 2000 1ha  Dur Bon  

38 Commissariat Sécurité Alimentaire Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

39 DN Collectivités Territoriales Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

40 DN Promotion Féminine Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

41 DR Budget Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon Location 

42 AFD Hamdallaye ACI 2000 -     

43 DRDSES Hamdallaye ACI 2000 -     

44 Perception de la Commune IV Hamdallaye -  Dur Bon  

45 DR.Affaires Economiques  -  Dur Bon LOCATION 

46 Service local de la concurrence  -     
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47 Ambassade du Ghana Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon  

48 Direction Générale de la Protection 
Civile 

Hamdallaye ACI 2000 10000  Dur Bon  

49 Multi canal Sa Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon LOCATION 

50 DFA Hamdallaye ACI 2000 -  Dur  LOCATION 

51 D. N. de l’Aménagement du Territoire Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon LOCATION 

52 Assurances Lafia Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon  

53 ADM Hamdallaye ACI 2000 6600  Dur Bon - 

54 OAPI Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon - 

55 Hôtel du Plan Hamdallaye ACI 2000 10000  Dur Bon - 

56 Centre d’Affaire ACI Hamdallaye ACI 2000 10000  Dur Bon  

57 Banque Mondiale Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon - 

58 CNPM Hamdallaye ACI 2000 5000     

59 SOGEM Hamdallaye ACI 2000 5000  Dur Bon  

60 ORANGE Mali Hamdallaye ACI 2000 -  Dur Bon  

Source : Atelier 21 Décembre 2009 
 
 Une part importante des équipements y compris les Ministères est  en location à ACI 2000 qui 
concentre plus de 80% des équipements administratifs 
 
 

7.1.2 Organismes de développement 
Ce sont principalement les Organismes Non Gouvernementaux (ONG) ou Associations de 
développement : etc. 
 
Tableau n°36 : ONG et Associations de développement 
 

N° Désignation Localisation Date const. Nature 
Matériau 

Etat Observation 

1 Relief Islamique Hamdallaye ACI 
2000 

    

2 Association Dokê pour le Développement du 
Mali 
(A-DOKE) 

 
 
Djikoroni Para 

    

3 Association d’Appui à l’Auto Développement 
Communautaire (ADEC) 

Lafiabougou     

4 Association pour développement et l’Appui 
aux Communautés (ADAC) 

Hamdallaye ACI 
2000 

    

5 Association Malienne d’Initiatives et 
d’Actions pour le Développement (AID- Mali) 

ACI 2000     

6 Association Languedocienne d’Aide au 
développement (ALAD) 

Kalabambougou     

7 Association Malienne pour la Promotion du 
Sahel (AMAPROS) 

Lafiabougou     

8 Association du Sahel d’Aide à la Femme et à 
l’Enfant (ASSAF) 

Hamdallaye  
ACI 2000 

    

9 Avenir Enfant Sahel  
(AV ES)  

Hamdallaye  
ACI 2000 

    

10 Cabinet de Recherche-  Action pour le 
Développement endogène (CRADES) 

Hamdallaye  
ACI 2000 

    

11 Des Mains pour Demain (DMD) Hamdallaye  
ACI 2000 

    

12 GUAMINA Hamdallaye      
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Rue 42 Porte 232 

13 Œuvre  Malienne d’Aide à la Femme et à 
l’Enfant au Sahel (OMAFES) 

Lafiabougou cité   
Goudiabi 

    

14 SCF/UK- Save the Children Fund/UK Hamdallaye  
ACI 2000 

    

15 Se servir de la Saison Sèche en Savane et au 
Sahel (Six S) 

Lafiabougou      

16 SOS Sahel International/ Mali devise Eau-
Verdure-Santé 

Hamdallaye  
ACI 2000 

    

17 Trois AG (3AG) 
Association d’Aide et d’Ami aux Groupements 
Ruraux et Urbain 

Hamdallaye  
ACI 2000 

    

18 Vision pour un Développement Equilibré 
(VIDE) 

Lafiabougou  
 

    

19 ONG ACORD 
Association des Coopération pour la 
Recherche en Développement 

 
Zone ACI 2000 

    

20 Projet pour l’Insertion des Jeunes (PIJ) Zone ACI 2000     

Source : Atelier 21 Décembre 2009. 
 
Ces équipements sont généralement en location 

 

7.1.3 Etablissements financiers et d’Assurances 

 
Il s’agit des banques et assurances et des institutions de micro finance 
Leur situation est donnée dans le tableau ci-après : 
 
Tableau n°37: Banques et  Institutions de micro finance dans la Commune 

 
Désignations Localisation Superf. Date 

const. 
Nature 

Matériaux 
 Observation 

BNDA Hamd. ACI 2000 13000     

BMS Hamd. ACI 2000     LOCATION 

BIM Hamd. ACI 2000      

BCI (2) Hamd. ACI 2000     LOCATION 

BSIC Hamd. ACI 2000     LOCATION 

BOA Sébénikoro     Location 

Assurances Lafia Hamd. ACI 2000      

Assurances NSIA Hamd. ACI 2000     LOCATION 

Nyèsigiso-
Sébénikoro 

Sébénikoro     LOCATION 

Banque Atlantiq. Hamd. ACI 2000     LOCATION 

Ecobanque Hamd. ACI 2000     LOCATION 

Nyèsigiso Djikoroni Djicoroni Para     LOCATION 

Nyèsigiso 
Lafiabougou 

Lafiabougou     LOCATION 

Kafo jiginew siege  Hamdallaye ACI 
2000 

     

CANEF siège  Hamdallaye     LOCATION 

Jemeni Siège Hamdallaye ACI 
2000 

    LOCATION 

CAECE Jigisèmè 
siège 

Hamdallaye ACI 
2000 

     

Misselini marché 
Hamdallaye 

Hamdallaye Marché     LOCATION 

Kondo Jigima 
Djikoroni 

Djikoroni Para     LOCATION 

Kafo Jiginew Sébénikoro     LOCATION 

Source : Atelier 21 Décembre 2009 
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7.2. EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

 
Les équipements scolaires existants  sont: 
 

 équipements scolaires de niveau Communal : établissements préscolaires et établissements 
de premier cycle de l’enseignement fondamental ;   

 équipements scolaires de niveau Communal : le second cycle de l’enseignement 
fondamental ; 

 équipements scolaires de niveau District : lycées et centres de formation professionnelle 
(CFP). 

 Universités : il y a deux : Kankou Moussa et Mandé Boukara 
 Ces équipements sont repartis entre deux CAP : le CAP de Lafiabougou et celui de Sébénikoro.  
 

7.2.1 : Enseignement préscolaire 
Les jardins d’enfants sont au nombre de 22 . 
 

7.2.2. Enseignement fondamental 
 
CAP DE LAFIABOUGOU 
- Ecoles de Premier cycle 
Le CAP de Lafiabougou compte: 
- 35 écoles publiques de premier cycle ; 
- 2 écoles communautaires de premier; 
- 31 écoles privées de premier cycle  
- 10 Medersas de premier cycle ;  
  
Tableau n°38  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Publiques  de 1er Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 

205 6060 6499 12559 H F H F H F H F 61,26  
34 33 60 67 - - 94 100 

67 127  194 

Le ratio Elève/Maitre est de 64,7 

MPC = Maître Premier Cycle ; Co = Contractuels; MS = Maître Stagiaire G= Garçons ;  
F= Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 
 

Tableau  n°39 : Commune IV : Effectifs des Ecoles Privées  de 1er Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 

241 5252 5017 10269 H F H F H F H F 42,60  
- - 245 87 - - 245 87 

- 332  332 

Le ratio Elève/Maitre est de 42,60 

MPC = Maître Premier Cycle ; Co = Contractuels; MS = Maître Stagiaire G= Garçons ;  
F= Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 

 
Tableau  n°40 : Commune IV : Effectifs des Ecoles Communautaires de 1er Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 
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12 298 362 660 H F H F H F H F 55  
- - 8 5 - - 8 5 

- 13  13 

Le ratio Elève/Maitre est de 50,76 

MPC = Maître Premier Cycle ; Co = Contractuels; MS = Maître Stagiaire G= Garçons ;  
F= Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 
 

Tableau n°41  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Medersa de 1er Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 

64 1014 932 1946 H F H F H F H F 30,40  
- - 54 15 - - 54 15 

- 69  69 

Le ratio Elève/Maitre est de 28,20 

MPC = Maître Premier Cycle ; Co = Contractuels; MS = Maître Stagiaire G= Garçons ;  
F= Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 

 
- Ecoles de Second cycle 
 
Le CAP de Lafiabougou compte : 

- 18 écoles publiques de second cycle ; 
- 33 écoles privées de second cycle ; 
- 4 Medersas de second cycle ;  

 
 
 Tableau  n°42 : Commune IV : Effectifs des Ecoles Publiques de 2eme Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO MS Total 

101 3278 3326 6604 H F H F H F H F 65,38  
58 24 78 13 - - 136 37 

82 91  173 

 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 

 
Tableau  n°43 : Commune IV : Effectifs des Ecoles Privées  de 2ème Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO MS Total 

123 1987 1937 3924 H F H F H F H F 31,90  
- - 173 35 - - 173 35 

- 208 - 208 

 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 
 
 
 

Tableau n°44  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Medersa de 2eme Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

 
Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO MS Total 
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10 139 57 196 H F H F H F H F 19,6  
- - 24 6 - - 24 6 

- 30 - 30 

 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Lafiabougou 
 

NB : Prive : 208 dont 112 vacataires 
        Medersa : 30 dont 30 vacataires 
 
CAP DE SEBENINKORO 
- Ecoles de Premier cycle 
 
Le CAP de Sebenikoro  compte 69 écoles de premier cycle dont la répartition et les effectifs sont 
donnés dans les tableaux ci-après :  
 
Tableau n°45 : Répartition des écoles par secteur et par cycle 

C
O

M
M

U
N

E
 SECTEUR PREMIER 

CYCLE 
SECOND 
CYCLE 

DONT 
C.COMPL 

T
O

T
A

L
 

T
O

T
A

L
 C

A
P

 

 
 
IV 

PUBLIC 25 12 0 37  
 

102 
PRIVE 28 13 13 41 

MEDERSA 12 8 8 20 

E.COM 4 0 0 4 

E.SPECIAL. 0 0 0 0 

TOTAL CAP 69 33 21 102  
Source : CAP de Sebenikoro 

 
Tableau n°46  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Publiques  de 1er Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MP
C 

CO MS Total 

148 7395 7252 14647 H F H F H F H F 99,03  
- - 52 59 30 10 82 69 

- 111 40 151 

Le ratio Elève/Maitre est de 64,7 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 
 
 

Tableau n°47  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Privées  de 1er Cycle  
²(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 

195 4450 4160 8610 H F H F H F H F 44,15  
- - 149 53 - - 149 53 

- 202  202 

Le ratio Elève/Maitre est de 42,60 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 

 
Tableau  n°48 : Commune IV : Effectifs des Ecoles Communautaires de 1er Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 
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24 617 616 1233 H F H F H F H F 55  
- - 20 5 - - 20 5 

- 25  25 

Le ratio Elève/Maitre est de 50,76 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 

 

Tableau n°49  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Medersa de 1er Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

G F Total MPC CO MS Total 

74 1153 1466 2619 H F H F H F H F 35,39  
- - 52 20 - - 52 20 

- 72  72 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 
 

Tableau  n°50 : Commune IV : Effectifs des Jardins d’Enfants   
(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observ. 

Public Privé Total MPC CO MSC Total 

19 G F G F 548 H F H F H F H F 28, 31  
- - 153 195 303 147 265 20 3 24 571 191 

- 348 350 285 27 762 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 
 

- Ecoles de Second cycle 
Le CAP de Sébénikoro compte : 

- 12 écoles publiques de second cycle ; 
- 13 écoles privées de second cycle ; 
- 8 Medersas de second cycle ;  

  

Tableau n°51  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Publiques de 2eme Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO MS Total 

76 3748 3394 7142 H F H F H F H F 93,97  
29 1 60 13 - - 89 14 

30 73  103 

 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 

 

Tableau n°52  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Privées de 2eme Cycle  
(Année scolaire 2008-09) 

 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO Vacat Total 

45 879 858 1737 H F H F H F H F 38,60  
- - 86 5 42 - 128 5 

- 91 42 131 

 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 
Tableau n°53  : Commune IV : Effectifs des Ecoles Medersa de 2eme Cycle  

(Année scolaire 2008-09) 
 

Nbre 
Clas. 

Elèves Enseignants Nb moyen. 
Elèves/clas. 

Observation. 

G F Total MSC CO MS Total 
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25 276 188 464 H F H F H F H F 18,56 Etat ( ?) 
5 - 43 1 - - 48 1 

5 44 - 49 

MSC=Maître du second cycle ; CO=Contractuels; MS= Maître Stagiaire ; G=Garçons ; F=Filles 
Source : CAP de Sebenikoro 

 

7.2.3. Lycées et CFP 
Il existe trois  lycées publics,  15 lycées  privés et 13 centres de formation professionnelle. 
 
Tableau n°54 : Lycées et centres de formation de la Commune IV 

N Etablissement Sigle Localisation 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

Lycée Ahmed Baba 
Lycée Beydi KONANDJI 
Lycée Ba Nassou  de Lafiabougou 
Lycée Moderne Elite de Lafiabougou 
Lycée Moctar BORE de l’ACI 2000 
Lycée Mamadou M’BODJ de Sébéninkoro 
Lycée Moussa Alassane DIALLO ACI-2000 
Lycée Mamadou SARR ACI-2000 
Lycée Tati DIARRA de Sébénikoro 
Lycée Technique Prive Aïssata DIABY  
Lycée WA Kamissoko de Lafiabougou 
Lycée Horizon 

LABD 
LBKA 
LBNL 
L.ELITE 
LMBORE 
 
LMBS 
LMOUSSA 
LMSARR 
LTTATI 
LTPAD 
LWAKA 
L.Horizon 

Djicoroni Para 
ACI2000 
Lafiabougou 
Lafiabougou 
ACI-2000 
Sébéninkoro 
ACI-2000 
ACI-2000 
Sébénikoro 
Hamdallaye 
Lafiabougou 
Lafiabougou 
 

12 
13 
14 
 
15 
 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
 
24 
 

Centre Abdoulaye Diarra Djikoroni 
Centre Abdoulaye Diarra Sébénikoro 
Centre d’enseignement Spécial en 
Administration et Gestion  
Centre de Formation en Gestion 
Centre de Formation Industrielle et 
Commerciale 
Centre de Formation Professionnelle 
Moussa CAMARA 
Centre de Formation et de Reconversion 
Centre de Formation Technique Lafiabougou 
Centre d’Industrie et de Gestion 
Centre Industriel Pratique 
Centre Kalban Kanu Taliko 
Centre de Formation d’Entente Lamine 
Diabira 
Centre Multi-fonctionnel de Lassa 

CAD 
CADS 
 
CESAG 
CFG 
 
CFPC 
 
CFPMC 
CFR 
 
CFTL 
CIGES 
CIP 
CKKT 
 
CFLDS 

Djikoroni Para 
Sebenikoro 
 
Hamdallaye 
Hamdallaye 
 
ACI-2000 
 
Sébénikoro 
Hamdallaye 
 
Lafiabougou 
ACI-2000 
ACI-2000 
Taliko 
 
Sebenikoro 
Lassa 

Source : Atelier 21 Décembre 2009. 

 

7.2.4 Université :  
Il existe deux universités dans la Commune : Kankou Moussa et Mandé Boukary tous localisées dans 
la zone économique d’Hamdallaye ACI 2000, et l’école des Postes et Télécommunications 
 
 
 
 
 

7.3 EQUIPEMENTS SOCIO-SANITAIRES 
 
Les équipements sanitaires se répartissent entre : 
 - équipements publics 
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 équipements de niveau communal : 10 ASACO, la Maternité d’Hamdallaye, le CSRef de la 
Commune IV; 

 hôpitaux : Hôpital mère-enfant le Luxembourg ; 
 mutuelles : Il existe 5 mutuelles de santé fonctionnelle au niveau de la commune IV. 

 
-  équipements privés 

 Pharmacies, dépôts de médicaments  et cabinets de soins. 
Cliniques privées dont la clinique pasteur  

7.3.1- CSCOM/PMI 
Il existe dans la Commune 10 CSCOM et la PMI d’Hamdallaye. Leur situation est analysée dans les 
tableaux ci après. 
 

Tableau n° 55 : Situation des aires sanitaires / résultats en terme de couverture et de 

pérennité 

Nom des aires 
De Santé 

Pop Bâtiment Date 
Année 
affectat 

CS 

Stabilité 
chef CS 

Population 
<5Km 

CSCom 

CSCOM 
fonctionnel 

ASACOSEK 24 364 3 1 991 2 009 1 24 364 oui 

ASACOLA 1 33 158 3 1 997 2 000 3 33 158 oui 

ASACOLA B5 16 872 2 1 997 2 009 1 16 872 oui 

ASACOLA 2 43 353 3 1 998 2 009 1 43 353 oui 

ASACODJIP 23 716 3 2 000 2 007 2 23 716 oui 

ASACOLABASAD 1 980 2 2 001 2 009 1 1 980 oui 

ASACOSEKASI 15 127 3 2 001 2 007 3 15 127 oui 

ASACODJENEKA 46187 3 2 005 2 007 3 46187 oui 

ASACOHAM 19015 3 2 006 2 006 3 19015 oui 

C/S HAMD 28 522 3 1 965 2 002 3 28 522 non 

Total / moyennes 252 294 3   2 252 294 9 

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

 

Il faut noter surtout le renforcement des Cscoms en terme de personnel qualifié en 2009 recruté sur fonds 

PPTE. 

Il existe une impérieuse nécessité de clôturer les  Cscoms de Lassa et de Taliko qui posent des problèmes 
d’intimité, l’extension des sites PTME doit se poursuivre. 

Tableau n°56 : Personnel des structures communautaires à la date du 31 Déc 2010 

Nom de l'aire Médecin I.D.E. IPC SF Matrone IO. Gérant 

Aide 

soignant 

ASACOSEK 1 1 1 1 2 2 3 2 

ASACOLA 1 2 1 0 2 1 2 1 1 

ASACOLA B5 1 0 1 2 0 2 1 1 

ASACOLA 2 2 1 1 3 0 1 0 2 

ASACODJIP 1 0 1 3 0 1 0 7 

ASACOLABASAD 1 0 1 1 0 1 1 2 

ASACOSEKASI 1 0 1 2 1 0 0 0 
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ASACOHAM 1 1 1 2 1 1 1 1 

ASACODJENEKA 2 2 1 4 0 4 1 2 

C/S HAMD 2 1 4 10 0 0 0 0 

TOTAL 14 7 12 28 5 15 7 16 

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

De façon globale, le personnel qualifié est disponible dans l’ensemble des structures. Il s’agit de fonctionnaires 

de l’état, des contractuels PPTE, et des contractuels de l’état. 

Tableau  n°57: Ratio personnel sanitaire à la date du 31 Décembre 2010 

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

Le ratio personnel est conforme aux normes de l’OMS.  

 
Tableau n°58: Situation des moyens  logistiques des CSCOM 

  Nom des aires 

 Moyens de 
locomotion 

Moyens de 
communication 

Chaine 
de froid 

Disponibilité eau 
potable 

Disponibilité énergie 

Moto Mobylet RAC Téléph Réfrigé Puits Forage EDM groupe 
panneau 
solaire 

réseau 

ASACOSEK 1 0 0 1 2 0 1 1 0 0 1 

ASACOLA 1 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 1 

ASACOLA B5 1 0 0 0 2 0 1 1 0 0 1 

ASACOLA 2 0 0 0 0 3 0 0 1 0 0 1 

ASACODJIP 1 0 0 1 3 0 0 1 0 0 1 

ASACOLABASAD 1 0 1 0 2 1 0 1 0 1 0 

ASACOSEKASI 0 0 0 1 2 0 0 0 1 0 1 

ASACOHAM 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 

ASACODJENEKA 1 0 0 1 2 0 0 1 0 0 1 

C/S HAMD 0 0 0 1 2 0 0 1 0 0 1 

TOTAL 6 0 0 5 21 1 2 9 1 1 9 

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

 
 

7.3.2. CSREF  
La commune IV compte un CSREF situé à Lafiabougou et composé des services définis par les 
normes sanitaires pour la référence : consultations, hospitalisation, chirurgie, imagerie médicale, 
labos, morgue et services annexes. Les locaux sont en bon état mais le centre projette de s’étendre. 

 

Indicateurs 

Normes 

OMS 

 

2008 

 

2009 

  

Observ. 

Ratio  Médecin/habitants  1/4482 1 / 3 055 1 / 3329  

Ratio Infirmier/habitants  1/ 3667 1/ 1 629 1 / 2655  

Ratio Sage Femme/habitants  1/1018 1/ 2 730 1 / 2417  

Proportion de CSCOM tenus par du personnel non 

qualifié (aide soignant, matrone)  

  

0 

 

0 
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Tableau n°59 : Bilan des activités curatives : pathologies prioritaires (en nombre absolu des Cscom  

et du  Csref 

ACTIVITES  2006 2007 2008 2009 

Paludisme simple cas 20634 25000 18270 22380 

Paludisme grave 

cas 0 3443 139 2409 

décès 0 0 6 4 

SIDA 

cas 0 94 321 295 

décès 0 9 22 27 

Tuberculose 

cas 290 91 244 317 

décès 19 13 28 28 

Malnutrition chronique (Insuffisance pondérale, retard de 

croissance) cas 0 0 83 33 

Malnutrition aigüe sévère (malnutrition grave : marasme, 

Kwashiorkor) cas 40 130 65 63 

Lèpre cas 40 41 33 39 

Trachome / Trichiasis cas 211 400 35 34 

VIH positif cas 96 94 321 689 

Schistosomiase cas 737 969 131 512 

Source Services Socio-sanitaires de la Commune IV 

 

Tableau n°60 : Bilan des activités curatives : Maladies à potentiel épidémiques (en nombre absolu) 

ACTIVITES 2006 2007 2008 2009 

Rougeole cas 2 11 2 4 

 décès - - - - 

Choléra cas - - - - 

 décès - - - - 

Fièvre Jaune cas - 1 - 1 

 décès - - - - 

Méningite cas 30 42 60 19 

 décès - 1 3 1 

  Tétanos néo-natal cas - 2 2 1 

 décès - 1 1 1 

P F A cas 5 4 - - 

 décès - - - - 

PVS cas - - - - 

 décès - - - - 

Selles prélevées  5 100 - - 

Selles adéquates  5 100 - - 

Source Services Socio-sanitaires de la Commune IV 

Tableau n°61 : Système de référence / évacuation vers la 2 ème  référence 

ACTIVITES 2006 2007 2008 2009 
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Nombre de cas référés 531 125 178 418 

Nombre de cas évacués 170 19 31 236 

Source Services Socio-sanitaires de la Commune IV 

 
Tableau n°62: Personnel Socio-sanitaire du CSREF 

N° Qualification Nombre 

1 
2 
3 

     4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
 

Médecin généraliste 
IDE 
SFE 
Assistants Médicaux 
TS 
Aides soignantes 
Comptables ŔAide Comptables 
Gardiens et manœuvres 
Lingères 
Chauffeurs 

21 
07 
17 
15 
24 
24 
08 
15 
02 
05 

 Total 138 
Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

 
Tableau n°63: Moyens logistiques du Csref 

 
Désignation Nbre Date Etat 

Bon Passable Observation 
 Ambulance Toyota Land Cruiser1  
véhicule de liaison Toyota Hilux 1 
 Véhicule Great Wall 1 
Motos Yamaha DT 125 4 
 Motos DAT 2 
Moto Labo Tuberculose1 
Moto Brigade Hygiène;1 

 Motos Jakarta, 1 à la comptabilité, 1 à la 

chargée lèpre,2 

 

1 
1 
1 
4 
2 
1 
1 
 
2 

2002 
2002 
2009 

- 
- 
- 
- 
 
- 

Non 
Non 
Non 

- 
- 
- 
- 
 
- 

non 
non 
oui 
- 
- 
- 
- 
 
- 

Mauvais 
Mauvais 

- 
- 
- 
- 
- 
 
- 

 

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

NB : Le SDSES : dispose  de 3 motos dont 2 Djakarta et 1 Yamaha  G120 comme moyen 

logistique roulant. 

 
Tableau n° 64: Activités CSREF / Hospitalisation  (du 01/01 au 31/12/2009) (y compris les 

indicateurs 12 et 14 du cadre commun);  

ACTIVITES HOSPITALIERES  

ACTIVITES  Nombre d'actes pour l'année      

Hospitalisation * 1655 

Consultation 27 071 

Admission en maternité 15616 

Radiologie 0 

Laboratoire 38468,00 

Cabinet dentaire 4554,00 
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Chirurgie 4627 

Echographie 2464 

Petite chirurgie 0 

Accouchements 4887 

  Moyenne des actes/jour 

Consultations / j  74,17 

Hospitalisations / j  4,56 

Radio / j 0,00 

Examen de labo / j 105,39 

Accouchements / j 13,39 

  Indicateurs hospitaliers 

Journées d’hospitalisation* 8325 

Lits  24 

DMS (1) 5 

TOL (2) 95,03 

Décès 19 

Taux de mortalité hospitalière (%) 1,14 

Source Services Socio-sanitaires de la Commune IV 

Tableau n°65 : Activités CSREF (système de référence / évacuation  y compris les indicateurs 

10 et 11 du cadre commun) ;  

REFERENCES/ Evacuations     2006 2007 2008 2009 

Nombre de cas admis sur référence ou évacuation du 1er échelon 464 465 171 859 

Nombre référés ou évacués reçus/ Total consultants cercle 0,13 0,45 0,14 0,89 

% de réception des référés/évacués 100,00 100,00 100,00 100,00 

Nombre de contre Ŕ références vers le 1er échelon 0 0 0 0 

Le nombre de grossesses à risque  pris en charge 239 301 119 245 

Nombre de cas de décès maternel 9 4 4 7 

Nombre de cas de décès néonatal 18 12 18 45 

Nombre de mini banque de sang ou association de donneur  0 1 1 1 

Nombre de Fistule obstétricale dépistée 0 0 1 0 

Nombre de Fistule obstétricale prise en charge 0 0 0 0 

Nombre de structure SONUC 5 5 5 1 

Nombre de structure SONUB 6 6 6 0 

Source Services Socio-sanitaires de la Commune IV 

 

7.3.3.  Hôpital Mère-Enfant le Luxembourg 
Les données concernant l’hôpital mère-enfant le Luxembourg sont données dans les tableaux ci-
après : 
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Tableau n°66  : Répartition par catégories du personnel soignant  en 2006 et 2007 
 

N° Qualification Nombre 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

Médecin généraliste 
Chirurgien* 
Pharmacien /Biologiste 
Assistant Médical 
Technicien supérieur de santé 
Technicien de sante 
Autres** 

14 
3 
1 
11 
10 
5 
3 
 

 Total 47 
Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

* y compris chirurgiens dentistes 
** il s’agit des autres paramédicaux 
 

Tableau n°67: Répartition des lits par service 
Services Nombre de lits d’hospitalisation 

Maternité 
Dispensaire 

22 
22 
 

Total 44 
Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

Tableau n°68: Moyens logistiques de l’Hôpital Mère Enfant 

Désignation Nombre Etat 

Bon Passable Observation 

Véhicule 4x4 
Ambulance 
Motos 
Groupe électrogène 
RAC 
Réfrigérateur 
Incinérateur 

2 
2 
- 
1 
- 
- 
1 

Bon 
Bon 

 
Bon 

 
 

Bon 

  

Source : Services socio-sanitaires de la Commune IV 

 
7.3.4 Équipements privés 
 
Il s’agit des : 
 

 Pharmacies, dépôts de médicaments  et cabinets de soins. 
 Cliniques privées dont la clinique pasteur 

 
Il existe 28 officines pharmaceutiques privées, 11 dépôts pharmaceutiques prives et cliniques privées. 

 
 
 
 
 
 
 
Tableau n°69. Répartition des structures privées de santé de la commune IV 
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QUARTIERS Cabinet 
Médicales 

Cliniques 
Médicales 

Cliniques 
Medico 
Chirurgicales 

Cliniques 
d’accouchement 

Cabinets de 
soins 

Lafiabougou 5 4 3 0 0 

Hamdallaye 3 4 4 0 1 

Djicoroni 3 0 3 0 4 

Sebenikoro 6 0 0 1 2 

Taliko 0 0 0 0 0 

Sibiribougou 0 0 0 0 0 

Kalabambougou 0 0 0 0 0 

Lassa 0 0 0 0 0 

TOTAL 17 8 10 1 7 

Source : Atelier 21 décembre 2009 
 
 

Tableau n°70 :     Localisation des structures de santé privées 
N° Aire de rattachement Type de structure 

01 CM DILLY ASACODJENEKA Djikoroni A : Cabinet de consultation 

2 Dandin Farma ASACODJENEKA Djikoroni A : Cabinet de consultation 

3 Lac Télé ASACODJENEKA Djikoroni B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

4 CMCR PASTER ASAACODJIP Djikoroni B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

5 C.Helal d’Iran ASACODJENEKA Djikoroni B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

6 Infir.ORANGE ASAACODJIP Djikoroni C : clinique médicale 

7 EL RAZI ASAACODJIP Djikoroni A : Cabinet de consultation 

8 Diassa Missa ASACODJENEKA Djikoroni F : cabinet de soin physiothérapie 

9 Croix du Sud ASACODJENEKA Djikoroni F : cabinet de soin physiothérapie 

10 Mande Keneya ASACODJENEKA Djikoroni F : cabinet de soin physiothérapie 

11 Cs Demewale ASACODJENEKA Djikoroni F : cabinet de soin physiothérapie 

12 Moctar THERA Mat. Hamdallaye Hamdallaye A : Cabinet de consultation 

13 Islamique relief 
Santé 

Asacoham. Hamdallaye A : Cabinet de consultation 

14 Acti santé Mat. Hamdallaye Hamdallaye A : Cabinet de consultation 

15 Kabala Asacoham. Hamdallaye B : Clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

16 Luxembourg Mat. Hamdallaye Hamdallaye B : Clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

17 Blanco dent Asacoham. Hamdallaye B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

18 Maharouf Mat. Hamdallaye Hamdallaye C : clinique médicale 

19 Yeelen Mat. Hamdallaye Hamdallaye C : clinique médicale 

20 Bamba Asacoham. Hamdallaye F : cabinet de soin physiothérapie 

21 Bio 2000 Mat. Hamdallaye Hamdallaye G : laboratoire 

22 Bien être ASACOLA 2 Lafiabougou A : Cabinet de consultation 

23 EFFICA SANTE ASACOLA 2 Lafiabougou A : Cabinet de consultation 

24 Keneya ton ASACOLA 2 Lafiabougou A : Cabinet de consultation 

25 Djedje ASACOLA 1 Lafiabougou A : Cabinet de consultation 

26 Wassa ASACOLA 1 Lafiabougou A : Cabinet de consultation 

27 Faran SAMAKE ASACOLA 2 Lafiabougou B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

28 Fraternite ASACOLA 2 Lafiabougou B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

29 Molo ASACOLA 2 Lafiabougou B : clinique médical, chirurgicale et 

d’accouchement 

30 Stomadent ASACOLA 2 Lafiabougou C : clinique médicale 

31 Lafia ASACOLA 2 Lafiabougou C : clinique médicale 

32 Eureuka ASACOLA 2 Lafiabougou C : clinique médicale 

33 C.M.SIGUI ASACOLA 2 Lafiabougou C : clinique médicale 

34 C.M.DIAKITE ASACOSEK Sebenikoro A : Cabinet de consultation 

35 Guérison ASACOSEK Sebenikoro A : Cabinet de consultation 

36 Magnene ASACOSEK Sebenikoro A : Cabinet de consultation 



PUS de la Commune IV du District de Bamako Décembre 2009 
 

Bureau d’Etudes atelier 21 Im. Sosso rue Mohamed V Bko                  Tél. 20 23 67 11 / 66 74 96 64 64 

37 ESPERANCE ASACOSEK Sebenikoro A : Cabinet de consultation 

38 DJIGUYA SANTE ASACOSEK Sebenikoro A : Cabinet de consultation 

39 C.M MANDE ASACOSEK Sebenikoro E : Clinique d’accouchement 

40 C.M.MAGNENE ASACOSEK Sebenikoro F : cabinet de soin physiothérapie 

41 DIALLA ASACOSEK Sebenikoro F : cabinet de soin physiothérapie 

Source : Atelier 21 décembre 2009 
 

7.4 EQUIPEMENTS COMMERCIAUX 

  
Les équipements commerciaux sont : les marchés,  la gare routière, les établissements financiers, les 
stations services et les assurances.  
Leur répartition par quartier est donnée dans le tableau ci-après : 
 
Tableau n°71 : Répartition des équipements marchands de la Commune IV par quartier. 

Source atelier 21 Décembre 2009 
 

7.4.1 Les Marchés et centres commerciaux 
Il existe 18 marchés dans la commune. Leur aménagement pour la plupart n’est pas fait. Les 
installations sont des boutiques, hangars, kiosques et étales sous forme de places. Les 
infrastructures communes sont des toilettes qui n’existent pas dans tous les marchés. Des plans 
d’aménagement ont été établis pour beaucoup d’entre eux mais n’ont pas été appliqués faute de 
moyens. 
Le nettoyage des marchés est fait par les associations de femmes ou les GIE. 

 

7.4.2 Gare Routière de Djikoroni-Para 
Aménagée dans le cadre du PDUD, elle reçoit les véhicules de transport en commun en provenance 
ou en partance pour la Guinée et le Mandé : Siby, Kangaba, Kourémalé, Naréla etc..). 
 

7.4.4. Usines et fabriques:  
Il existe sur le territoire de commune IV huit usines et fabriques. 
 
7.4.3 Dépôts de carburant et Stations Services:  
Il n’existe pas de dépôt de carburant dans la Commune. Par contre des stations de carburant 
parsèment les quartiers. 
 
 

7.4.4- Aire d’abattage 
Il n’existe pas d’aire d’abattage dans la Commune. 

Quartiers Marches Centres 
Comme
rciaux 

Autres Eqts. 
commerciaux 

Gares 
Routière

s 

Station
s 

service
s 

Dépôts 
de 

carburan
t 

Banques 
Assurances 

Caisses 
de crédits 

Transfert 
d’argent 

Djicoroni 3   1 5  1 3 1 

Hamdallaye 
Y compris 
ACI 2000 

4 1 1  4  8 6 1 

Lafiabougou 2  1  8  1 2 1 

Lassa 1        1 

Sebenikoro 3    4  3 4 1 

Kalabambo
ugou 

1        1 

Taliko 1        1 

Sibiribougo
u 

1    1    1 

TOTAL 16 1 2 1 22  13 15 8 
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7.4.5- Parc de vaccination et marché à bétail 
Il existe un marché à bétail informel entre Lafiabougou et Djicoroni Para. 
 
Tableau n°72: Etat récapitulatif des équipements commerciaux 
 

Equipements Localisation Superf. 
M2 

Date  
Const. 

Nature 
Matériau 

Etat Observation 

Marché de Djafarana Hamdallaye 6600    En partie aménagé 
(boutiques) 

Marché des grottes Hamdallaye 2500    Non aménagé 

Marché de la Maternité Hamdallaye 6000    Non aménagé 

Marché ACI 2000 
Commercial 

ACI 2000 80000    En cours 
d’aménagement 

Marché ACI 2000 ACI 2000     Non aménagé 

Marché Lafia tabakoro Lafiabougou 15000    aménagé 

Marché Lafia terminus Lafiabougou -    Place Publique non 
aménagé 

Marché Djikoroni 
Djénékabougou 

Djikoroni 9000    Non aménagé 

Marché Djikoroni Domtémé Djikoroni -    Place Publique non 
aménagée 

Marché Djikoroni 
Abdoulayebougou 

Djikoroni 13200    Non aménagé 

Marché de Taliko Taliko 2900    Aménagé 

Marché de Sébénikoro 
Secteur 1 

Sébénikoro 11000    En cours 
d’aménagement 

Marché de Sébénikoro 
Secteur 7 

Sébénikoro 6800    Aménagé 

Marché Sébénikoro 
Agricole 

Sébénikoro 6500    En cours 
d’aménagement 

Marché de 
Kalabambougou 

Kalaban 8000    Non aménagement 

Marché à volaille Kalaban 10000    Non aménagé 

Marché de Sibiribougou Sibirib. 13570    En cours 
d’aménagement 

Marché de Lassa Lassa     Non aménagé 

Gare routière Djikoroni 29500    Aménagé 

Marché à bétail Lafia Koda     Informel 
Source atelier 21 Décembre 2009 
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7.5 EQUIPEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS 

 

7.5.1 Equipements sportifs 
 

Leur Etat est donné dans le tableau ci-après : 
 
Tableau n° 73: Equipement sportifs de la Commune IV : 
Source : Atelier 21 Décembre 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipements Localisation Superf. Date  
Const. 

Nature 
Matéria
u 

Etat Observation 

Terrain de sport Sébénikoro 1 946.08     

Terrain de basket (place public) Sébénikoro 1 600   bon aménagé 

Terrain municipale ilot  Lafiabougou 25 600    A aménager 

Terrain de sport AQ Hamdallaye 
lazaret 

Hamdallaye 7 865.53    bon aménagé 

Terrain CSK ILOT AW Hamdallaye ACI 2000 10 528.48   bon aménagé 

Terrain real ilot D Hamdallaye ACI 2000 76 681.14   bon aménagé 

Terrain de sport D.M   17 335.5     

Terrain de sport LW1  15 300     

Complexe sportif Hamdallaye ACI 2000 2ha    En cours 
d’aménagement 

Terrain de sports du Camp Para Djicoroni     Non aménagé 

Terrain de sports du centre 
culturel islamique 

Hamdallaye     Non aménagé 

Terrain de sports du pont richard Hamdallaye 6000    Non aménagé 

Terrain de sports de Sibiribougou Sibiribougou 10000    Non aménagé 

Terrain de sports de 
Kalabanbougou (3) 

Kalabambougou     Non aménagé 

Terrain de sports zone de 
recasement de Sébénikoro 

Sébénikoro     Non aménagé 

Terrain de basket Sébénikoro 
recasement et lycée M’Bodge (2) 

Sébénikoro     aménagé 

Terrain de sports de Lassa Lassa     Tissu spontané, 
non aménagé 

Terrains de sports Chaba Lafiabougou 35000    Non aménagés 

Terrain de sports SNJ Djikoroni Para     Non aménagé 

Terrains de sports des écoles et 
lycées 

     Non aménagés 

DOJO du Camp Para Djicoroni Para     Aménagé 
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7.5.2 : Equipements culturels 
Leur état est donné dans le tableau ci-après : 
Tableau n°74: Etat récapitulatif des équipements culturels 
 

Equipements Localisatio
n 

Superf. Date  
Const. 

Nature 
Matériau 

Etat Observation 

Maison de jeunes (secteur j 
Lafia 

Lafia 1 870     

Maison du parti  Lafia 2 045    Terrain nu, attribué 
aux femmes  

Foyer des jeunes de 
Sebenikoro 

Sébénikoro 8 046     

Centre d’écoute Sebenikoro     Une partie de la 
place publique FIE 

Foyer des jeunes  Djikoroni      

Cinéma  1 408     

Place publique A2 ACI 200 11 661    occupe en parti par 
un garagiste 

Espace Vert GC Sébénikoro 1 474     

Foyer de jeune  Taliko 934     

Place publique NS Sébénikoro 1 488     

Place publique NC Sébénikoro 2 647     

Centre  islamique Hamdallaye 8 000     

Centre Culturel Libyen Hamdallaye 
ACI 2000 

     

       

Source : Atelier 21 
 
 

7.6- EQUIPEMENTS TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 

 
Il s’agit des foyers des jeunes, des hôtels, des bars restaurants et des sites touristiques. Les 
équipements touristiques et de loisirs, notamment les hôtels ont connu un développement 
considérable avec l’aménagement de la zone Hamdallaye ACI 2000 qui accueille aujourd’hui des 
grands hôtels comme le Radisson ou l’hôtel Nord-Sud. Un grand complexe hôtelier est en cours de 
réalisation par l’ACI. 

 
- Foyers de Jeunes : 
Il s’agit de : 

- Le Foyer des jeunes de Sébénicoro ; 
- Le Foyer des jeunes de Lafiabougou ;  
- Le Foyer des jeunes de Lassa ; 
- Le foyer des jeunes de Djikoroni Para. 
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- Hôtels et centres d’hébergements: 
Leur situation est donnée dans le tableau n° ci-après 

 
Tableau n° 75 : Hôtels et centres d’hébergement de la Commune IV 

N° Noms  hôtels                                             Localisation Nombre de 

chambres 

Nombre de 

Lits 

1 Hôtel NORD-SUD    Hamdallaye  58 58 

2 Hôtel LES COLONNES    Hamdallaye ACI2000 27 27 

3 Hôtel Résidence KOME   Hamdallaye ACI 2000 52 52 

4 Hôtel LE GRAND MICHEL  Djikoroni Para       24 26 

5 Hôtel BEHAN    Hamdallaye   26 32 

6 Hôtel LOGO  Lafiabougou; BP: 3216 13 13 

7 Hôtel KOUNTENA Hamdallaye ACI2000 30 36 

8 EDEN VILLAGE Sebenikoro 07 07 

9 Residence BOUNA    Hamdallaye ACI2000  31 31 

10 Hôtel KOSSAM    Lafiabougou ACI 2000      07 07 

11 Hôtel MARINA   Lafiabougou Cité GOUDIABY    10 10 

12 Hôtel MASSALEY   Hamdallaye ACI 2000 45 45 

13 Hôtel CHAN CHAN  ACI 2000 10 10 

14 Hôtel COLLINE PARFUMEE  Hamdalaye ACI 2000 06 06 

15 Hôtel LAMIDO  ACI 2000 Hamdalaye 10 10 

16 Maison d’hôtes TRISKELSO  Hamdallaye ACI 2000    04 04 

17 Hôtel FIDA  Lafiabougou  14 14 

18 Hôtel MACINA (Ex  Moutou) Sebenikoro  10 10 

19 Hôtel STAR     Hamdallaye ACI 2000    12 12 

20 Hôtel DEMBOLBY (ex Petits Pas) Djicoroni  Flabougou  10 10 

21 Pension ANONKAN     Hamdallaye ACI 2000   10 10 

22 Hôtel TEMPEL  I Hamdallaye ACI 2000 10 10 

23 Hôtel MOULOUTOU  Sébénicoro face 9
ème 

Arrondissement 10 10 

24 Hôtel MON AMI    Djicoroni Para  10 10 

25 Hôtel  FOOTBALL II   Lafiabougou ACI 2000  10 10 

26 Hôtel YU SHAN Hamdallaye ACI 2000  10 10 

27 Hôtel SHANG SHANG     Lafiabougou  11 11 
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28 Hôtel CIEL BLEU    Lafiabougou  10 10 

29 Hôtel GRANDE MURAILLE II  Lafiabougou  ACI 2000 10 10 

30 Hôtel SOLEIL III  Hamdalaye ACI 2000 11 11 

31 Maison d’hôtes FARIMA SO  Hamllaye cité El Faraco 04 04 

32 Hôtel COLUMBUS  Hamdalaye ACI 2000 34 34 

33 Hôtel LA CALEBASSE   Hamdalaye ACI 2000 11 11 

34 Hôtel COLA  Lafiabougou, 12 12 

35 Hôtel PROVENCE  Hamdalaye ACI 2000 11 11 

36 Hôtel ANNEXE HOTEL ROYAL  Hamdallaye ACI 2000 12 12 

37    Hôtel PORT DU MANDE  Sibiribougou Sébénikoro - - 

38 Hôtel SALSA CABANA  Hamdallaye ACI 2000  14 14 

39 Hôtel RESIDENCE TOURISTIQUE 

AFRICAINE 

ACI 2000 Hamdallaye  12 17 

40 Hôtel ETOILE ROUGE  Hamdallaye ACI 2000  14 14 

41 APPARTEMENT HOTEL 

BOUBACAR SIDIBE 

Hamdallaye ACI 2000  21 21 

42 Pension SAINT PATRICE  Sébénicoro 03 03 

43 Hôtel BAOBAB  Hamdalaye ACI 2000  18 18 

44 Hôtel RADISSON SAS HOTEL  Hamdalaye ACI 2000 Bko   73 73 

45 Hôtel LE CABANON LODGE 

HOTEL & RESORT 

Kalambougou, route de Sébénicoro  20 40 

46 Hôtel  TOURISTIQUE MONTREAL  Hamdalaye ACI 2000  10 10 

47 Auberge CIWARA  Sébénikoro  07 07 

48 Hôtel << Gilly>> Hamdallaye ACI 2000 8 8 

49 Hôtel << Etoile rouge>> Hamdallaye ACI 2000 14 14 

50 Hôtel << Radisson>> sas Hamdallaye ACI 2000 66 87 

51 Hôtel << la paix>> Hamdallaye ACI 2000 11 11 

        Total  (Commune IV)  869 929 

Source OMATHO Décembre 2009 
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- Bars restaurants 
La liste des bars et restaurants est donnée dans le tableau  ci-après 
 
Tableau n° 76 :   Liste des bars et restaurants existants dans Commune IV 
 

N° ETABLISSEMENTS LOCALISATION 

01 Bar restaurant <Le LOGO> Lafiabougou 

02 Bar restaurant"Nuage Blanc" Lafiabougou, secteur II 

03 Bar restaurant <Massarana> Lafiabougou  secteur I 

04 Bar restaurant <Le Perroquet N'DANA> Lafiabougou 

05 Bar restaurant <Djitoumou> Lafiabougou 

06 Restaurant <Lomé> Hamdallaye 

07 Bar restaurant" La Paillotte''                             Hamdallaye ACI 2000 

08 Bar restaurant <Le Segovien> Lafiabougou Marché 

09 Bar restaurant"MAIKANA" Lafiabougou 

10 Bar restaurant"Farafina" Lafiabougou 

11 Bar retaurant "Milan" Lafiabougou 

12 Bar restautant"le Sigui" Lafiabougou Bko 

13 Bar restautant"Corniche" Djicoroni-Para 

14 Bar restaurant <COCAN 2002> Hamdallaye   

15 Bar restaurant"Minkiri" Hamdallaye ACI 2000  

16 Bar restaurant"PALACE" Lafiabougou  

17 Restaurant <<La Savane chez Marco>> Hamdallaye,  ACI 2000  

18 Bar Restaurant << Ville de Dragon>> Hamdallaye,  ACI 2000  

19 Bar restaurant  << Le Soleil>> Hamdallaye, ACI 2000 

20 Bar restaurant  <<Yushan >> Lafiabougou 

21 Bar Restaurant  <<Hippopotame >> Lafiabougou Cité Goudiabi  

22 Bar restaurant <<Princesse>> Lafiabougou ACI 2000 

23 Bar restaurant <<Kunming>> Lafiabougou  

24 Bar restaurant <<Le Fida>> Hamdallaye 

25 Bar restaurant <<Le Royaume>> Hamdallaye 

26 Bar restaurant <Le Ciel Bleu> Lafiabougou 

27 Bar restaurant"Rouane" Sébénikoro 

28 Bar restaurant"Saveur Africaine" Hamdallaye ACI 2000 

29 Bar restaurant"DETENTE" Hamdallaye  

30 Bar restaurant"MAIKANA" Lafiabougou 

31 Bar Restaurant" MAIMOUNA BA''                             Hamdallaye ACI 2000 

32 Bar Restaurant "MAQUIS D'OR" Hamdallaye 

33 Bar restaurant"WASSAMBA" Lafiabougou 

34 Bar-restaurant « Concorde » Lafiabougou  

35 Bar-restaurant « Bénédiction » Sébenikoro 

36 Bar « La Cabane » Sébenikoro secteur I  

37 Bar Restaurant Cesar Hamdallaye ACI 2000 

38 Bar Restaurant Doundounba Lafiabougou 

39 Bar Restaurant Win ŔWin Hamdallaye ACI 2000 

40 Restaurant Sani Hamdallaye ACI 2000 

41 Restaurant Ticken Hamdallaye ACI 2000 

42 Restaurant Village Hamdallaye ACI 2000 

43 Bar Restaurant Macina Sébénikoro 

44 Restaurant catine d’orée Hamdallaye ACI 2000 
Source : OMATHO Novembre 2009. 
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- Sites touristiques 
Les sites touristiques de la Commune sont : 

- Le puit sacré de lassa : 
- Les arbres jumeaux de Kalabambougou ;  
- Le Fama Muso Ko Farani ; 
- La fosse commune de Taliko ; 

- Le woyowanyanko et les monts mandings ; 
- Les îles. 

 

7.7- EQUIPEMENTS CULTUELS  
La répartition des équipements cultuels de la Commune IV est donnée dans le tableau ci-après : 

Tableau n° 77: Répartition de lieux des  cultes de la commune IV 
Quartier 
 

Mosquée 
 

Eglise Bois ou arbre 
sacré 
 

Cimetières 
 

Catholique Protestante 

Hamdallaye 11 0 1 0 0 

Lafiabougou 15 1 1 0 1 

Djicoroni 20 1 0 0 1 

Sébénikoro 30+1* 2 1 0 1 

Lassa 4 0 0 1 1 

Taliko 4 1 0 0 1(désaffecté) 

Sibiribougou 2 0 0 1 1 

Kalabambougou 9 1 0 2 1 

TOTAL 65 6 3 4 7 

Source : Atelier 21 Décembre 2009 

* Un terrain vide est réservé pour la construction d’une mosquée dans les manguerraies d’IFA Baco 
 

7.8- EQUIPEMENTS DE SECURITE 
Tableau n° 78 : Equipements de Sécurité de la Commune IV 
Equipements Localisation Superf. Date 

const. 
Nature 
Matériaux 

Etat Observation 

POSTE DE POLICE ND SEBENIKORO 1 563.53     

COMMIUSSAIRIAT 5
e
 

ARRONDISSEMENT 
Lafiabougou 3 000     

COMMIUSSAIRIAT 9
e
 

ARRONDISSEMENT 
Sébénikoro 5000     

COMMIUSSAIRIAT 14
e
 

ARRONDISSEMENT 
Hamdallaye ACI 
2000 

10000     

POSTE POLICE DE 
TALIKO 

TALIKO 354.94     

CAMP PARA Djikoroni Para 160000     

Ecole de Maintien de la Paix Djikoroni Para 20000     

SNJ Djicoroni Para 64000     

Direction Générale de la 
Protection Civile et poste de 
sécours 

Hamdallaye ACI 
2000 

10000     

Poste de Contrôle Sébénikoro      

Source : Atelier 21 Décembre 2009 
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CONCLUSION : PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 
__________________________________________________ 
 
D’ACI 2000 à Lafiabougou, Kalabambougou ou Lassa, entre fleuve et monts, l’analyse du 
développement urbain de la Commune IV a fait  apparaître le constat suivant : 
 
  Une situation exceptionnelle 

 
Aux portes du District de Bamako (moins de 3km du centre ville) dans sa partie Ouest, entre le fleuve 
Niger et les monts mandings, le long de la RN5, la commune IV se trouve à la croisée des grands 
axes de circulation routières et autoroutières, témoin l’aménagement de l’échangeur multiple : RN5, 
RN3, Voie express de l’aéroport, avenue Cheick Zayed et Avenue de la Nation. 
L’aéroport,  le centre ville, la nouvelle cité administrative, les principales banques, les grands hôtels  
et le CICB peuvent être atteints en quelques minutes. C’est l’une des communes les mieux placées 
dans le District de Bamako dans la perspective d’implantation d’activités notamment tertiaires et de 
services liés aux affaires en vue de décongestionner le centre ville. 
 
   

Une Commune riche de sa diversité 
Territoire reparti entre monts, plaines et vallées, la commune IV au delà du relief et des paysages est 
riche de la diversité de: 

- ses populations : malinkés, bambaras, artisans, commerçants, employés, ouvriers etc. ; 
- ses quartiers : du quartier administratif et d’affaires de Hamdallaye ACI 2000 au quartier 

spontané de Lassa, la morphologie urbaine est très variée ; 
- ses activités : commerce, artisanat, administrations, banques, éleveurs, exploitants de 

sable etc.  
 

Toutefois des inégalités existent  
La diversité se traduit par des inégalités en terme: 

- d’infrastructures urbaines : le centre administratif et d’affaires de Hamdallaye ACI 2000 a 
un niveau de viabilisation totale, du moins dans sa partie centrale alors que des quartiers 
comme Kalabambougou  ou Sibiribougou sont dépourvues de tout réseau ; 

- d’équipements socio-collectifs : ceux-ci sont concentrés dans les anciens quartiers tramés 
et à Hamdallaye ACI 2000 ; 

- d’habitat et de qualité de l’environnement : de l’habitat de l’ouvrier en quartier d’habitat 
spontané à la villa de standing du cadre ou de l’homme d’affaires à Hamdallaye ACI 2000, 
les inégalités sont importantes en matière d’habitat et d’environnement. 
 
Des projets limités en matière d’infrastructures urbaines : 

En dehors des réalisations de l’Etat, de l’ACI et de quelques rares promoteurs privés, il existe très 
peu de projets de réalisations d’infrastructures urbaines. Les capacités d’investissement de la 
commune étant très réduites, certains quartiers ou secteurs ne bénéficient d’aucun investissement. A 
l’exception des grandes artères comme la RN5, la desserte locale est inexistante.   
 
  Une absence de politique de création de zones d’activités 
A l’image de l’ensemble de la ville de Bamako, il n’existe pas de politique de création de zones 
d’activités ou d’infrastructures diverses capables d’impulser le développement de la commune  avec 
la création d’emplois significatifs. Très peu de zones d’activités existent en dehors d’Hamdallaye ACI 
2000 et des marchés. On assiste à un développement effréné de l’habitat au détriment des autres 
fonctions urbaines, développement qui se traduit par la création de quartiers dortoirs habités par des 
populations à faibles revenus. La population de la commune a ainsi triplé entre les recensements de 
1976 et 2009 soit une période de 30 ans (de 96 000 habitants en 1976 à 300 000 habitants en 2009). 
 



PUS de la Commune IV du District de Bamako Décembre 2009 
 

Bureau d’Etudes atelier 21 Im. Sosso rue Mohamed V Bko                  Tél. 20 23 67 11 / 66 74 96 64 73 

 Des handicapes à positiver 
Le site de la Commune IV tire l’essentiel de ses qualités des cours d’eau et des monts. Ces qualités 
sont altérées par l’urbanisation : les quartiers tournent le dos au fleuve, aux marigots et monts qui 
constituent des lieux de rejets de déchets en tout genre.  
 
L’élaboration du PUS est donc une excellente occasion de gérer autrement le développement urbain 
avec tous les acteurs concernés dans le but d’une gestion rationnelle et d’un développement 
harmonieux de la commune au bénéfice des populations. 
La priorité doit désormais porter sur l’amélioration des conditions de vie dans les quartiers par la 
réalisation d’infrastructures et d’équipements indispensables et la création de pôles d’activités et 
d’équipements forts. 
La mondialisation aidant, la commune IV doit être aménagée de manière à jouer son rôle d’interface 
entre les autres quartiers  de la ville et les grandes villes de la sous région et du Monde. Elle doit de 
ce fait être performante, offrir les facilités qui lui permettent de jouer ce rôle. Grâce à sa situation 
géographique, la commune IV peut participer au décongestionnement du centre ville à condition 
qu’elle offre les infrastructures de base et les services indispensables pour cela et que les inégalités 
soient aplanies. 
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I.                     ZONAGE 
__________________________________________________ 
 

1.1- ZONE D’HABITAT 
 
Le PUS prévoit cinq (5) zones d’habitat qui sont: 
 
> les anciens tissus tramés ;  
> les anciens tissus spontanés réhabilités ;  
> les noyaux villageois et tissus spontanés ;   
> les nouvelles zones d’extension sous forme de lotissements ;   
> les opérations immobilières, et coopératives d’habitat.  
 

1.1.1- les anciens tissus tramés :  
Il s’agit des lotissements des années 1940 à 1960: Hamdallaye, Lafiabougou, Djicoroni Dontemé I et 
II, Flabougou et le secteur I de Sébéninkoro. 
Dans cette zone, le SDU a prévu de mettre l’accent sur la réalisation de programme de logements et 
d’équipements et d’encourager la transformation de l’habitat existant en commerces, bureaux, et 
logements. 
Le PUS prévoit : 

- l’amélioration de l’habitation; 
- l’aménagement de la voirie ; 
- l’extension et le renforcement des réseaux d’évacuation des eaux pluviales ; d’adduction 

d’eau, d’électrification et de téléphone ; 
- l’extension et le renforcement des équipements socio Ŕ collectif : équipements 

administratifs, écoles, santés, marché … ; 
- d’encourager la mixité habitat-commerces-bureaux sur les grandes voies de 12 mètres et 

plus. 
 

1.1.2- Les anciens tissus spontanés réhabilités:  
Ce sont les quartiers ou secteurs suivants : Djikoroni Djénnékabougou, Mariambougou, Saint 
Damien, Troukabougou, Abdoulayebougou, Tintinkoumba, une partie de Dontemé I et Flabougou, 
Sébéninkoro, Taliko, Lafiabougou-Bougoudani, Sibiribougou et Kalabambougou. 
 
Le SDU demande : 

-  la poursuite des actions de  l’opération « sauvons notre quartiers » par la réhabilitation 
des quartiers spontanés. 

Le PUS prévoit : 
- l’accélération de l’opération spéciale  « sauvons notre quartier » pour permettre la 

réalisation des infrastructures et des équipements socio-collectifs ; 
- la densification et la mixité dans ces quartiers. 

 

1.1.3- Noyaux villageois et tissus spontané.  
Il s’agit essentiellement du quartier de Lassa et de ses extensions.  
Le SDU prévoit la réhabilitation de ce quartier. 
Le PUS  demande la réhabilitation de ce quartier en première phase et la délimitation de sa 
zone de recasement. 
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1.1.4Les nouvelles zones d’extension sous forme de lotissements.   
Il s’agit des : 

 lotissements communaux, généralement des zones de recasement : les zones de recasement 
de Djikoroni Para, Sebenikoro, Lafiabougou-Bougoudani et Taliko, Kalabambougou, Lazaret, 
Kuluni Yelenke ; 

 lotissements de promoteurs privés (ACI, TF des particuliers) : ACI 2000, titres fonciers issus 
de la transformation de concessions rurales à Sebenikoro, Kalabambougou. 
Le SDU n’avait pas prévu explicitement d’action dans ces zones. 
Le PUS demande : 
- la densification de la zone économique de l’ACI 2000 ; 
- la mise en valeur des zones de recasement et de TF privés morcelés ; 
- l’aménagement des voies ;  
- la création ou le renforcement des réseaux d’évacuation des eaux pluviales, d’adduction 

d’eau, d’électrification et de téléphone ; 
- l’extension et le renforcement des équipements socio Ŕ collectif : équipements 

administratifs, écoles, santés, marché … ; 
- d’encourager la mixité habitat-commerces-bureaux sur les grandes voies de 12 mètres et 

plus. 
 

1.1.5- Les opérations immobilières, et coopératives d’habitat   
Ce sont les opération de réalisation de logements effectuées par des promoteurs immobiliers ou 
l’Etat: Cité Goudiaby en face du commissariat du 5e arrondissement à Lafiabougou, SEMA I et II à 
Sibiribougou et Kalabambougou, SOMAPIM I et II dans les concessions rurale de Sebenikoro, IFA-
BACO avec les manguerais dans les concessions rurales de Sebenikoro, Mali Univers dans les 
concessions rurales de Sebenikoro et  ACI principalement dans la zone ACI 2000 ; les coopératives 
d’habitat de la SOTELMA, de l’INPS et de l’EDM à Kalabambougou. 
Le PUS prévoit :  

- la viabilisation, là ou cela n’est pas fait ; 
- la réalisation des équipements socio Ŕ collectifs. 

 

1.1.6- Futures zones d’habitats : 
Le SDU n’a prévu aucune future zone d’habitat dans le secteur  de la commune IV. 

 

1.1.7- Concessions rurales : 
Elles sont situées à Sébénikoro, Kalabambougou et Lassa. 
Le SDU n’a pas prévu d’action concernant ces zones. 
Le PUS demande d’intégrer à leur aménagement les équipements socio-collectifs indispensables et  
la voirie secondaire. 
.   

1.2- Zones d’activités 
 

1.2.1  Zones commerciales  
Il s’agit essentiellement des marchés de : Hamdallaye (3) et Hamdallaye ACI 2000, Lafiabougou (2), 
Djikoroni (3), Sébéninkoro (3), Kalabambougou (1), Sibiribougou (1), Lassa (1) et Taliko (1). 
Le SDU prévoit la poursuite de l’aménagement  de toutes les zones commerciales. 
Le PUS demande la réalisation des infrastructures et des superstructures des marchés suivant les 
indications des différents plans d’aménagement. 
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1.2.2  Zones de bureaux 
Il s’agit de la zone de bureaux de Hamdallaye ACI 2000 dont le SDU demande la poursuite de 

l’aménagement et de la construction des bureaux. 

Le PUS prévoit de la densifier et de renforcer le réseau d’assainissement. 

1.2.3. Zones industrielles et d’entrepôts 
Le SDU n’a pas prévu de zones industrielles ou d’entrepôts en commune IV. 
Le PUS demande la désaffectation de la  réserve foncière pour une zone d’entrepôt à 
Kalabambougou pour des marchandises en provenance de la Guinée (TF 524/CIV) d’une superficie 
de 5ha dans la mesure où le SDU a transféré la zone de douanes et entrepôts en Commune du 
Mandé. 
 

1.2.4. Zones artisanales 
Le SDU n’a pas prévu de zone artisanale en Commune IV.  
Le PUS prévoit : 

- l’affectation de la zone d’entrepôts de Kalabambougou aux activités d’une zone 
artisanale ; 

- l’aménagement d’une zone artisanale de 5 ha dans la réserve foncière de Lassa. 
 

1.3- Armature verte 
 

Le SDU prévoit de : 
-  réaliser le jardin communal ; 
- créer une ceinture verte autour du cimetière de Sébéninkoro. 

Le PUS des berges intègre une bande verte de 12m de largeur.  
Le PUS prévoit : 

- une haie vive autour du cimetière de Sébénikoro ; 
- la protection des bois sacrés notamment ceux de Lassa et de Taliko et de deux arbres 

sacrés à Kalabambougou ; 
- la protection et l’aménagement de tous les espaces verts de la Commune IV. 
 

1.4 Réserves foncières 
Le SDU prévoit une réserve foncière à Lassa. 
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II.        VOIRIE - RESEAUX DIVERS- ENVIRONNEMENT 
 

Introduction 
L’absence ou l’insuffisance des infrastructures constituent l’un des problèmes majeurs du 
développement de la commune IV. Dans le cadre du PUS, les efforts doivent porter sur : 

- l’aménagement et l’extension du réseau de voirie, 
- l’amélioration des réseaux divers : drainage, assainissement, adduction d’eau, électricité, 

téléphone etc., 
- une politique plus appuyée sur le volet assainissement et la réalisation d’infrastructures 

d’assainissement collectif et individuel 
- la protection de l’environnement. 

 

2.1-VOIRIE 
Le maillage proposé permettra de mieux intégrer les différents quartiers de la commune, de desservir 
les équipements et les zones d’activités, de désengorger les voies pénétrantes actuelles et de créer 
de nouvelles zones à urbaniser. 

 
Les opérations d’aménagement consistent à réaliser les chaussées des voies en bitume, en latérite 
ou en pavés dans certains cas. Dans tous les cas le réseau d’évacuation des eaux devra être réalisé 
afin que les chaussées restent en bon état. 
Des mesures indicatives devront être données pour amener les populations à participer à la 
réalisation et à l’entretien de certaines voies. 
En terme de rapport de programmation, il s’agira de restructurer le réseau existant en y ajoutant les 
extensions. 

 
2.1.1- VOIRIE PROPOSEE PAR LE SDU 

 
a. Voies primaires : Il est prévu 

 
 l’aménagement de la R N5 dans sa traversée de la commune, d’une longueur de 7,8 km  

avec une emprise de 40m ; 
 la création et le bitumage de la voie de berge d’une longueur de 9 km avec une emprise 

de 30m, reliant le pont Fadh à Kalabanbougou ; 
 le bitumage de la liaison Est-Ouest de Lafiabougou Dogodouma d’une longueur de 3 km 

avec une emprise de 20m ; 
 la voie de ceinture allant de la voie de Sogonafing à la nouvelle voie de ceinture  passant 

par le flanc de la colline de Lafiabougou, Sébéninkoro d’une longueur de 11,5 km avec 
une emprise de 30m ; 

 la voie reliant Taliko à la RN5 (Poste de contrôle) en passant par N’Tanfaramba, 
N’Téguédo N’Tanfara d’une longueur de 20 km avec une emprise de 20m. 

 le bitumage de la voie reliant la RN3 à la RN5 le long de l’emprise du chemin de fer 
d’une longueur de 7 km avec une emprise de 30m. 

 
b. Voies secondaires  

 la voie reliant la RN5  à Samaya en passant par Kalabambougou d’une longueur de 4,4 
km et d’une emprise de 20m ;  

 le bitumage de la voie reliant le rond point de la CAN (Rue 466, Rue 492 Ŕ Lafiabougou) 
à la voie de ceinture intermédiaire d’une longueur 2,60 km avec une emprise de 20m ; 

 le bitumage de la voie reliant Lafiabougou à Lassa d’une longueur de 2,30 km avec une 
emprise de 20m. 
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2.1.2- VOIRIE PROPOSEE PAR LE PUS 
 

N° 
Voie 

Identification / Itinéraires Longueur 
(km) 

Empris
e (m) 

Type 
d’aménagement 

Voie 01 Rue 367 (Djicoroni-Dontomè  0,750 20 A bitumer 

Voie 02 Rue 363 (Djicoroni-Dontomè) ou rue de 30m  0,85 30 A bitumer 

Voie 03 Rue 345 (Djicoroni Gnègnèn carré) 0,90 20 A bitumer 

Voie 04 Rue 327(Djicoroni Ŕ Usine céramique) 0,8 25 A bitumer 

Voie 05 Rue 201(Djicoroni ) Ŕ de l’Institut Marchoux au Fleuve 0,83 20 A bitumer 

Voie 06 Rue 97 (Djicoroni)- de la RN5 (Camp para) au Fleuve 1,0 35 A réhabiliter 

Voie 07 Rue 326 (Djicoroni) Ŕ de la rue 363 à la rue 327 0,70 20 A bitumer 

Voie 08 Rue 206 (Djicoroni)- de la rue 327 à la rue 201 0,63 20 A bitumer 

Voie 09 Rue 124 (Djicoroni) Ŕ de la rue 201 à la rue 97 0,83 20 A bitumer 

Voie 10 Rue 48 (Djicoroni)  0,30 20 A bitumer 

Voie 11 Rue 99(Frontière Hamdallaye Ŕ Lafiabougou) 0,70 20 A bitumer 

Voie 12 Les Rues 62 et 28 de Hamdalle 2,05 25 A bitumer 

Voie 13 La rue 394, rue 500 (Lafiabougou) 1,30 20 A bitumer 

Voie 14 La rue 241 (Lafiabougou) 0,30 30 A réhabiliter 

Voie 15 La rue 405 (ACI 2000) 0,70 25 A Réhabiliter 

Voie 16 La rue 291 (Lafiabougou) 0,45 30 A bitumer 

Voie 17 La rue 234 (Lafiabougou) 1,15 20 A bitumer 

Voie 18 Rue 356, rue 494 (Lafiabougou)  0,75 20 A bitumer 

Voie 19 Rue 301 (Lafiabougou )Ŕ du marché à la rue 394 0,49 30 A bitumer 

Voie 20 Rue 269 (Lafiabougou) Ŕ du rd point cabral à la rue 
466 

0,86 30 A bitumer 

Voie 21 Rue 359 (Lafiabougou) 0,95 20 A bitumer 

Voie 22 La rue allant de la rue 407 à la voie de limite du district 
à Taliko 

1,2 15 A bitumer 

Voie 23 La voie de limite Ouest du district à Taliko, Bougoudani 0,90 20 A bitumer 

Voie 24 Rue 407 (Lafiabougou) 1,00 20 A bitumer 

Voie 25 La voie le long de la colline de colline de Taliko 2,1 20 A bitumer 

Voie 26 La voie de berge rive droite du Woyowayanko 
(Sébenikoro) 

1,85 15 A bitumer 

Voie 27 La voie allant de la voie du chemin de fer à la voie de 
berge entre les concessions rurales (Sébenikoro) 

1,37 15 A bitumer 

Voie 28 La voie limitant les logements IFA BACO à l’Est 
(Sébenikoro) 

0,49 10 A paver 

Voie 29 La rue 401 (Sébenikoro) 0,87 12 A aménager en 
latérite 

Voie 30 La rue 415 (Sébenikoro) 0,79 20 A bitumer 

Voie 31 La rue 457 (Sébenikoro) 2,2 15 A bitumer 

Voie 32 La rue 522 (Sébenikoro) 1,00 12 A bitumer 

Voie 33 La rue 606 (Sébenikoro) 1,1 15 A bitumer 

 
Voie 34 

La voie limitant le TF IFA BACO au sud et rejoignant la 
liaison principale de Kalabambougou 

 
3,80 

 
20 

 
A bitumer 

Voie 36 La rue 744 et sa prolongation à la voie de berge 2,75 20 A bitumer 

Voie 37 La voie de berge du collecteur de Kalabambougou 1,95 20 A aménager en 
latérite 

Voie 38 La rue 673 (Kalabambougou) 0,81 15 A aménager en 
latérite 

Voie 39 La rue 632 (Kalabambougou) 0,68 20 A aménager en 
latérite 

Voie 40 La rue nord sud (Kalabambougou) passant entre les 
ilôts EF et FA 

2,1 12 A aménager en 
latérite 

Voie 41 La rue limitant les lotissements de Kalabambougou et 2,0 20 A aménager en 
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Les propositions vont dans le sens d’une restructuration et d’une densification du réseau de voirie 
du Schéma Directeur d’Urbanisme (SDU). 

Tableau n°79 : Aménagement et création de voies 

 
Soit au total  pour les voies secondaires: 

- Voies à bitumer    : 38, 45 km  

- Voies à revêtir en latérite   : 20,79  km 

- Voie à réhabiliter   : 2,0 km 

- Voie à paver     : 0,49 km 

 
2.1.3- LES RONDS POINTS A AMENAGER : 

La restructuration du réseau de voirie conduira à l’aménagement de 21 ronds points principaux. 
 

2.1.4- OUVRAGES D’ARTS  
Les ouvrages d’arts (dalots, ponceaux) sont à prévoir lors de la réalisation des voies au niveau 
des traversées de collecteurs et caniveaux. 
L’aménagement des voies devra toujours être accompagné de la réalisation d’ouvrages de 
drainage. En plus l’entretien régulier des ouvrages d’arts existants devra être assuré. 

 
Les ouvrages d’art les plus importants à construire sont : 
 

- Un (01) pont sur le collecteur passant à l’Est de l’hôpital le Luxembourg à Hamdallaye ; 

- Un (01) pont au niveau du collecteur Djissouroutou à Taliko ; 

- Un (01) pont sur la route de Taliko ; 

- Deux (02) ponts sur le Woyowayanko à Koulouniyelenké ; 

- Un (01) pont sur le woyowayanko au niveau de la rue 367 de Djicoroni ; 

- Cinq (05) ponts sur le Bamatafoloni à Sibiribougou et Kalabambougou ; 

- Le 4ème pont sur le Fleuve Niger au niveau de la voie des 30m de Djicoroni ; 

- La reprise du pont Amaldème à Lafiabougou. 

 

 

les TF latérite 

Voie 42 La voie limitant le parc communal à l’ouest 1,32 12 A aménager en 
latérite 

Voie 43 La voie nord sud passant entre les TF CT et BD 0,65 12 A aménager en 
latérite 

Voie 44 La voie Est-Ouest (Kalabambougou) passant entre les 
ilôts GM et GQ 

2,35 12 A aménager en 
latérite 

Voie 45 La voie Est-Ouest (Kalabambougou) passant au sud 
du parc communal 

3,31 12 A aménager en 
latérite 

Voie 46 La voie sébenikoro - Sibiribougou 1,65 20 A aménager en 
latérite 

Voie 47 La voie passant à l’Est du camp militaire et longeant le 
flanc de la colline à Sibiribougou 

3,1 20 A aménager en 
latérite 

Voie 48 La voie de limite sud du district 3,10 20 A bitumer 
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2.1.5- CREATION DE PISTES TOURISTIQUES 
La présence de sites touristiques dans la commune, notamment au niveau des collines constitue 
un potentiel économique exploitable par la commune. Dans le cadre de la valorisation de ces 
sites, le PUS propose la création de pistes touristiques pour desservir les différents sites. Un 
repérage et une identification des itinéraires touristiques devront être faits en amont. 

 

2.2- RESEAUX DIVERS 
 

2.2.1- Alimentation en eau potable 
 Pour un meilleur accès à l’eau potable des populations de la commune en croissance, Les 
propositions sous forme de recommandations portent sur : 

- l’extension du réseau de distribution vers les quartiers non encore desservis et les futures 
zones d’habitat ;  

- la densification du réseau dans le tissu existant ;  
- l’installation des poteaux d’incendie dans des endroits publics et au niveau des stations 

d’essence ;  
- l’augmentation du nombre de bornes fontaines et redéfinition de nouveaux systèmes de 

gestion afin de promouvoir les branchements privés ; 
- la multiplication des points d’eau potable dans le secteur (forages) ;  

- la mise en place des comités de gestion pour l’entretien et la gestion des points d’eau. 
 

2.2.2- Réseau d’électricité 
L’électricité étant un facteur de développement  économique et sécuritaire, les recommandations 
portent sur: 

- l’extension du réseau de distribution aux zones non desservies et aux futures zones 
d’habitat ;  

- l’accélération du processus de branchement en cours du quartier de Lassa au réseau 
d’électricité de l’EDM; 

- l’extension du réseau d’éclairage public  sur les grands axes et les places publiques; 

- la réalisation d’extensions supplémentaires dans les anciens quartiers.  
 
2.2.3-Réseau de télécommunication 

Les recommandations portent sur : 

 
Téléphone  

- l’extension du réseau de téléphonie fixe aux zones non desservies (Lassa, Taliko, 
Kalabambougou et Sibiribougou;  

- le renforcement du réseau de téléphonie mobile à Lassa et Sibiribougou où les réceptions 
téléphoniques sont difficiles ; 

 
Télévision – Radio 
Les propositions vont dans le sens d’une amélioration constante de la qualité des images et des 
émissions reçues. Il est également nécessaire de promouvoir la création des radios privées dans 
la commune. 
 
Poste et Télécommunication 
Il est souhaitable de revitaliser les services de l’Office National des Postes et de la 
télécommunication dans la commune IV. Il est également indispensable de promouvoir la création 
des cybers café dans la commune. 
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2.3- ENVIRONNEMENT  
 

2.3.1- ASSAINISSEMENT 
Compte tenu de l’importance des problèmes d’assainissement dans la commune, les actions 
suivantes s’imposent  

- l’information et la sensibilisation des populations par rapport aux problèmes 
d’assainissement ; 

- le respect des données du plan stratégique d’assainissement qui définit les grandes lignes 
de l’assainissement notamment la définition du sens de drainage des eaux pluviales et la 
répartition des eaux vers les différents exutoires à travers collecteurs et caniveaux.  
 
 

2.3.2- Drainage des Eaux pluviales 
 
Conformément aux propositions du Schéma Directeur d’Urbanisme (SDU) et du plan stratégique 
(PSA) et à la lumière des informations du constat, les actions suivantes s’imposent : 

- l’entretien et le curage régulier des collecteurs et caniveaux existants ; 
- la création de nouveaux collecteurs ; 
- le prolongement du collecteur principal du pont Motel jusqu’à la rue 358 de l’ACI 2000 

(Rue de la bibliothèque nationale) sur une longueur 900 m pour résoudre les problèmes 
d’inondation dans l’ACI 2000 ;  

- la libération des flancs des collines et les lits des collecteurs naturels en vue de la création 
d’un collecteur de ceinture aux pieds des collines pour reprendre les chutes d’eau des 
collines et les canaliser sur les collecteurs naturels ; 

 
Collecteur Naturelles à aménager : 

- poursuivre les travaux d’aménagement du Diafaranako ; 
- poursuivre les travaux d’aménagement  du collecteur à l’Est de l’Hôpital Mère- Enfant du 

Luxembourg (600ml) ; 
- le Djissouroutou à Lafiabougou- Taliko sur  2,00 km ; 
- le Woyowayanko sur 5,00 km ; 
- le Bamatafoloni sur 5,6 km 

 
 
Tableau n°80   Collecteurs artificiel à créer : 

 
N° Collecteur Identification / Itinéraires Longueur 

(km) 

Collecteur C1 Collecteur le long de la voie de ceinture sur l’emprise du chemin de fer  11,5 

C2 Collecteur le long de l’avenue Cheick Zayed  6,60 

C3 Collecteur le long de la RN5 7,8 

C4 Collecteur de la Rue 99 (Frontière Hamdallaye Ŕ Lafiabougou) 0,70 

C5 Collecteur de la rue 394, rue 500 (Lafiabougou) 1,30 

C6 Collecteur de la Rue 301 (Lafiabougou Ŕ du marché à la rue 394 0,49 

C7 Collecteur de Rue 269 (Lafiabougou) Ŕ du rd point Cabral à la rue 466 0,86 

C8 Collecteur de la rue allant de la rue 407 à la voie de limite du district à Taliko 1,2 

C9 Collecteur de la voie de limite du district à Taliko, Bougoudani 0,90 

C11 Collecteur de la Rue 407 (Lafiabougou) 1,00 

C12 Collecteur de la Rue 367 (Djicoroni-Dontomè  0,750 

C13 Collecteur de la Rue 363 (Djicoroni-Dontomè) ou rue de 30m  0,85 

C14 Collecteur de la Rue 345 (Djicoroni Gnègnèn carré) 0,90 

C15 Collecteur de la Rue 327(Djicoroni Ŕ Usine céramique) 0,8 

C16 Prolongement du collecteur de la rue Rue 97 (Djicoroni)- de la RN5 (Camp para) 0,29 
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à partir de la RN5 

C17 Collecteur de la voie limitant les logements IFA BACO à l’Est (Sébenikoro) 0,49 

C18 Collecteur de la rue 401 (Sébenikoro) 0,87 

C19 Collecteur de la rue 457 (Sébenikoro) 2,2 

C20 Collecteur de la rue 744 et son prolongation à la voie de berge 2,75 

C21 Collecteur de la voie d’accès à Kalabambougou (rue 653) à la voie de limite sud 
du district 

3,7 

C22 Collecteur de la rue nord sud (Kalabambougou) passant entre les ilôts EF et FA 2,1 

C23 Collecteur de la voie Est-Ouest (Kalabambougou) passant au sud du parc 
communal 

3,31 

C24 Collecteur de la voie sébenikoro - Sibiribougou 1,65 

C25 La voie passant à l’Est du camp militaire et longeant le flanc de la colline à 
Sibiribougou 

3,1 

C26 Collecteur le long de voie de limite sud du district 3,10 

C27 Collecteur principal le long de la voie de berge 9 

C28 Collecteur de la rue 405 de l’ACI 2000 0,70 

C29 Collecteur de la rue 390 de l’ACI 2000 2,15 

C30 Collecteur de la rue 221ACI200 0,35 

C31 Collecteur allant du rond point Mamadou Konaté au pont Motel en passant par le 
rond point de la paix 

2,3 

Total  73,71 km 

 
Soit au total 73 ,71 km de collecteurs à créer.  
Les rues secondaires et tertiaires devront être munies de caniveaux pour canaliser les eaux vers 
les collecteurs ainsi répertoriés. 

 
2.3.3- Hygiène et Assainissement 

 
a) Evacuation des déchets liquides  
Les actions suivantes axées sur les propositions du SDU sont à entreprendre : 

- la sensibilisation des populations sur les aspects sanitaires liés à la mauvaise gestion des 
eaux usées ;  

- la conception et l’exécution d’un projet de construction de mini égout dans les quartiers de 
Lafiabougou et sébéninkoro ; 

- étendre les réseaux de mini égouts  aux autres secteurs des quartiers de Hamdallaye et 
de Djicoroni Para ; 

- l’aménagement des sites pour le regroupement de teinturières ; 
- la vulgarisation des puisards types agrées par les services de l’assainissement dans la 

commune; 
- la promotion de l’utilisation des fosses septiques ;  
- la mise en place des mesures incitatives à l’égard des GIE et des opérateurs 

économiques privés pour l’acquisition de camions SPIROS ;   
- la réalisation d’une station de traitement de boues de vidange sur le site de Samanko II. 

 
b) Les eaux usées industrielles  

Les unités industrielles devront être dotées de système de traitement adéquat de leurs 
eaux usées et soumises à un contrôle permanent de leurs rejets par les services 
compétents. 

 
 
 

c) Evacuation des déchets solides  
Les actions à mener sont : 
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- la sensibilisation des populations à l’achat et à l’utilisation des poubelles ; 
- l’interdiction des dépôts anarchiques dans la commune ; 
- la création et l’aménagement de 11 dépôts de transit dont 03 déjà existant repartis 

comme suite:  
o Un (01) à Hamdallaye ;  
o Deux (02) à Lafiabougou ;  
o Un (01) à Taliko ; 
o Un (01) à Djicoroni Para ; 
o Trois (03) à Sébéninkoro ; 
o Un (01) à kalabambougou ; 
o Un (01) à Lassa.  

- l’amélioration du système de pré-collecte et de collecte des ordures par une politique 
de subvention des GIE en vue de leur équipement ; 

- l’équipement de la Mairie en camions benne- tasseuses, en pelle- chargeuses, et en 
camions bennes est nécessaire pour assurer efficacement le transport des ordures 
vers la décharge finale ;  

- la réalisation de la décharge finale de Samanko II prévue par le SDU. 
 
A côté de ce système destiné aux ordures ménagères, les unités industrielles et sanitaires 
devront être dotées de systèmes de traitements adéquats pour leurs déchets spécifiques. 

 

2.3.4- PRESERVATION DE L’ECOSYSTEME 
 
Les actions à mener sont : 
- le maintien et la promotion des espaces verts; 
- l’aménagement des espaces verts existants prévus dans la commune, ceci passera 

par la libération de tous les espaces occupés anarchiquement ; 
- la création d’espaces verts dans les nouveaux lotissements ; 
- le reboisement le long des grandes artères du secteur ; 
- fermer les carrières de matériaux à proximité des agglomérations ; 
- créer et aménager un site pour les exploitant de sable et gravier ; 
- aménager les berges du fleuve Niger du Pont Fahd à kalabambougou ; 
- interdire la pratique de la culture intra domiciliaire  à l’intérieur de l’agglomération ; 

- préserver la flore et la faune au niveau des collines par l’application des textes 
législatives et réglementaires en la matière. 
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III.              EQUIPEMENTS PROGRAMMES 
_______________________________________________ 
 

INTRODUCTION 
 
Il s’agit des équipements collectifs suivants :  
 
1. les équipements administratifs ;  
 
2. les équipements socio-sanitaires ; 
 
3. les équipements scolaires ; 
 
4. les équipements commerciaux ; 
 
5. les équipements sportifs et culturels ; 
 
6. les équipements touristiques et de loisirs ; 
 
7. les équipements cultuels ; 
 
8. les équipements de sécurité. 
 
La programmation des équipements tient compte des différents programmes sectoriels : 
Administration, Santé, Education, sécurité etc. 
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3.1. EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS  
 
Les actions à entreprendre sont indiquées dans le tableau n° 63 ci-après: 
 
Tableau n°81 : Equipements administratifs  

N° Désignation Localisation Superficie 
en ha 

Action à entreprendre 

1 Centre Secondaire d’Etat Civil Kalabambougou - Construction 

2 Centre Secondaire d’Etat Civil Kalabambougou Ext. - Construction 

3 Centre Secondaire d’Etat Civil Hamdallaye - Construction 

4 Centre Secondaire d’Etat Civil Lassa 0,25 Construction 

5 Centre Secondaire d’Etat Civil Sibiribougou - Construction 

6 Réhabilitation/extension Bureaux du 
CAP de Lafiabougou 

Lafiabougou - Réhabilitation/Extension 

Source : Atelier 21 Décembre 2009. 
 

3.2. EQUIPEMENTS SOCIO SANITAIRES 
  
Il est prévu par quartier:     
 
Lafiabougou : 

- réhabilitaton/extension du Csref et aménagement de ses voies d’accès; 
 
Kalabambougou 

- construction d’un Cscom sur le site voisin du centre multifonctionnel d’une superficie de 5800 
m2;  

 
Hamdallaye 

- création d’un nouveau Cscom sur le site de l’ex pmi avec service d’ophtalmologie pour la 
commune ;  

- construction d’un Cscom à Hamdallaye ACI 2000 ; 
- construction d’un Cscom à Hamdallaye ACI Bocoum ; 

 
Sebenikoro 

- construction d’un incinérateur dans le cimetière sur une superficie de 100 m2 ; 
- construction d’un Cscom à Sebenikoro secteur 6 sur l’ilot K.P d’une superficie de 5831.62 m2 ; 
- construction d’un centre spéciale de sante sur l’ilot EP d’une superficie de 4752.18m2 ; 
- construction d’un centre social multifonctionnel sur l’ilot HF d’une superficie de 2852.30m2 ; 

 
Lassa 

- construction du lazaret de la rive gauche de Bamako sur une superficie de 10 ha ; 
- clôture et électrification du Cscom ; 
- construction d’un centre social multifonctionnel ; 
- aménagement de la voie d’accès à l’incinérateur ; 

 
Taliko 

- clôture et adduction d’eau du Cscom ; 
- construction d’un centre socio-sanitaire spécialisé en zone de recasement sur l’ilot EM d’une 

superficie de 1408 m2 ; 
-  

Sibiribougou 
- adduction d’eau, électrification et aménagement de la cour du CSCOM ;  
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- construction d’un centre social multifonctionnel sur une partie de l’ ilot AP d’une superficie de 
949.80 m2. 

 

3.3. EQUIPEMENTS SCOLAIRES  
 
Les actions suivantes ont été prévues par quartier : 

 
Sébénikoro : 

- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : Sébénikoro D.E.G.II 
(12), Sébénikoro ABC (12) ; 

- construction de 3 jardins d’enfants ; 
- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 

écoles ;  
- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 

 

Djikoroni para : 
- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : Dontémé (12), 

Groupe scolaire Djikoroni Para (12), Troukabougou (12), Ecole capitaine SYLLA Camp 
para (12) ; 

- construction d’un jardin d’enfants 

- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 
écoles ;  

- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 
 

Lafiabougou : 
- Réhabilitation et extension du CAP de Lafiabougou ; 
- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : Lafiabougou A1, A2, 

A3, A4, A5, B1, B2, B3, B4, B5, C, C1, C2, C3, D1, D2, E, F, et Aminata DIOP ; 
- construction d’un jardin d’enfants 

- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 
écoles ;  

- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 
 

Hamdallaye : 

- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : Bougaré SANGARE ; 
Hamdallaye Plateau 1er cycle, groupe scolaire Marie DIARRA, groupe scolaire Hamdallaye 
marché, groupe scolaire Sory DIAKITE, groupe scolaire Bourrague, groupe scolaire 
Madani TRAORE ; 

- construction d’un jardin d’enfants à Hamdallaye ACI 2000 ; 
- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 

écoles ;  
- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 

 
Kalabambougou 

- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : Kalabambougou 
ancien tissu  (12), Kalambougou extension (12) ; 

- construction d’un jardin d’enfants ; 
- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 

écoles ;  
- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 
- Construction d’une école spéciale pour les personnes handicapées sur la moitié de l’ilot 

AB prévu pour un jardins d’enfant dans le lotissement du TF 180 commune 4 (CNAM) 
d’une superficie de 1000m2. 
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Sibiribougou : 

- construction et/ou réhabilitation de salles de classe dans les écoles : 1er cycle (6), 2nd cycle 
(6) ; 

- construction d’un jardin d’enfants ; 
- construction et/ou réhabilitation de directions, de blocs de latrines et de clôtures dans les 

écoles ;  
- électrification et adduction d’eau dans les écoles ; 
 

Lassa : 

- Construction de 6 nouvelles classes, 1 direction et 3 blocs de latrines ; 
- construction d’un jardin d’enfants ; 
- construction d’un lycée public sur une superficie de 4 ha dans la zone d’extension ; 
 

Taliko : 

- construction de 1 bloc de latrine à Taliko premier cycle ;  
- construction de l’école de l’îlot EL dans la zone de recasement ; 
- construction d’un jardin d’enfants ; 

 

3.4- EQUIPEMENTS COMMERCIAUX 
Les principales actions à mener en matière d’équipements commerciaux sont : 
 

3.4.1. Marchés et Centres Commerciaux 
Les actions concernent : 
> l’aménagement des marchés disposant déjà de plans d’aménagement approuvés ; 
> l’aménagement des marchés de Kalabambougou, Lassa, Lafiabougou terminus et Djikoroni 
Domtémé ; 
> l’aménagement des marchés avicoles de Kalabambougou et Lassa; 
> l’aménagement d’un marché de fruits et légumes  à  Kalabambougou et Lassa; 
> la construction de chambres froides dans les différents marchés de la commune ; 
> l’aménagement d’un espace artisanal qui intègre le siège de la chambre des métiers de la 
commune IV à Lassa sur une superficie de 10 ha ; 
> l’affectation de la zone d’entrepôts de Kalabambougou (5ha) aux activités d’une zone artisanale ; 
 

3.4.2 Gare Routière 
Il est prévu : 
> la réhabilitation de l’actuelle gare routière de Djikoroni Para; 
 

3.4.3 Abattoir  
Il est prévu : 
> la construction d’un abattoir moderne à Lassa sur une superficie de 5ha; 

 

3.5 EQUIPEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS 
3.5.1 Equipements Sportifs  
Il est prévu par quartier: 
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afiabougou : 
- aménagement du stade municipal avec construction d’un centre multifonctionnel de 

formation sportive sur le terrain municipal à Lafiabougou; 
 

Hamdallaye : 
- aménagement et achèvement de la clôture du terrain de l’ilôt AQ (derrière la station du 

pont Richard) et du terrain situé en face du GIE Ladamu à côté du Prosper Camara; 
- construction d’une salle multifonctionnelle à Hamdallaye ACI 2000 ; 

 
Kalabambougou 

- aménagement des terrains de sports de Kalabambougou et  de sa zone d’extension ; 
 

Sebenikoro : 
- aménagement du terrain de sports situé au Nord de l’ilot RA dans la zone de recasement 

d’une superficie de 7434 m2 ; 
- Construction du mur de clôture du terrain de basket de l’ilot PW d’une superficie de 

1600m2  dans la zone de recasement ; 
 
Sibiribougou : 

- aménagement du terrain de sports  d’une superficie de 9130m2 ; 
 

Taliko : 
- aménagement du terrain de sports ; 
 

Djicoroni : 
- aménagement des terrains de sports ; 
 

Lassa : 
- aménagement du terrain de sports ; 

 
 

3.5.2 Equipements Culturels 
Il est prévu par quartier: 
 
Lafiabougou : 

 

- achèvement de la clôture et de l’aménagement de la maison de jeune de Lafiabougou 
secteur J ; 

 
Hamdallaye : 

- construction d’une salle multifonctionnelle à Hamdallaye ACI 2000 ; 
 
Kalabambougou 

- la construction d’un foyer de jeune à Kalabambougou ;  
 

Sebenikoro : 

- la construction  de la maison des jeunes de Sebénikoro sur une superficie de 1160m2 ; 
 

Sibiribougou : 
- la construction d’un foyer des jeunes sur une partie du terrain des sports pour 1160m2 ; 
 

Taliko : 
- la construction d’un foyer des jeunes sur l’ilot CT ; 

Djicoroni :  
- la construction d’un foyer des jeunes ; 
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Lassa : 
- la construction d’un foyer des jeunes dans la zone d’extension sur une superficie de 2ha ; 

 

3.6 EQUIPEMENTS TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 
Les actions portent sur : 
 

Kalabambougou : 
-  la construction d’un hôtel ;  

Lassa : 
-  la construction d’un hôtel dans la zone d’extension sur une superficie de 2 ha ;  

Sebenikoro : 
- la construction d’un hôtel sur l’ilot X secteur l d’une superficie de 2322m2 ; 

 
- l’aménagement des iles de la commune ; 
 
- l’aménagement d’une piste touristique sur les monts mandings ; 

 
- l’aménagement des sites touristique de la commune. 

 

3.7 EQUIPEMENTS CULTUELS 
Les principales actions à entreprendre concernent : 
 
- la désaffectation des cimetières de Lassa, Djikoroni Flabougou et Kalabambougou; 
- l’aménagement et la clôture du cimetière de sebenikoro ; 
- le quadrillage de l’espace des cimetières et la sensibilisation de la population pour éviter les travaux 
de maçonnerie ; 
- la délimitation et l’aménagement d’un nouveau site de cimetière à lassa sur une superficie de 5ha ; 
 

3.8 EQUIPEMENTS DE SECURITE 
Il est prévu : 
Taliko : 

- la création et la construction d’un centre de secours de la protection civile ; 
Sibiribougou : 

- la création et la construction d’un centre de secours de protection civile sur une partie de 
l’ilot DP prévu pour parking a Sibibougou d’une superficie de 2134 m2 ; 

Lassa : 
- la création et la construction d’une prison dans la zone d’extension sur une superficie de 

5ha ;  
- la construction d’un peloton de garde dans la zone d’extension sur une superficie de 5ha ;  
- la création et la construction d’un commissariat de police a lassa sur une superficie de 1 

ha dans la zone d’extension ; 
Kalabambougou : 

 -  la construction d’un Commissariat de Police à Kalabambougou; 
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IV. EVALUATION DU COUT DU PUS 
__________________________________________________ 
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 V                 STRATEGIES D’APPLICATION 
__________________________________________________ 
 
 
INTRODUCTION 
 
Pour atteindre les objectifs du SDU, trois grandes stratégies ont été définies. 
Ce sont : 
 

 la Stratégie  Foncière ; 
 
 la Stratégie Institutionnelle ; 

 
 la Stratégie Financière ; 

 
  

5.1. STRATEGIE FONCIERE 
 
Pour atteindre les objectifs du présent Plan d’Urbanisme Sectoriel en matière foncière, il est 
indispensable de : 
 

 procéder à une large diffusion et au respect strict du code domanial et foncier, des différentes 
lois règlementant l’utilisation du sol urbain, et des différentes servitudes en matière 
d’urbanisme ; 

 procéder au bornage et à l’immatriculation de tous les terrains programmés dans le cadre du 
PUS avant leur affectation ou cession ; 

 procéder à la viabilisation préalable des zones à bâtir ; 
 prendre les dispositions nécessaires en vue de la préservation des réserves foncières de 

Lassa; 
 
 soumettre tout projet à autorisation de construire ; 
 soumettre tout terrain à usage commercial, industriel, de garage, d’hydrocarbures et de 

grands entrepôts au régime de bail ; 
 procéder au bornage et à la délimitation des espaces prévus pour équipements publics et des 

servitudes d’utilité publique; 
 empêcher toute installation spontanée dans la zone suburbaine et à l’intérieur de la zone 

agglomérée.  
 

Les communes doivent prendre les dispositions nécessaires afin de préserver les zones agricoles, les 
zones de maraîchage ainsi que les autres espaces boisés, les places publiques et les réserves 
prévues pour équipements publics comprises à l’intérieur des zones agglomérées. 
 
 5.2 STRATEGIE INSTITUTIONNELLE 
 
La mise en œuvre du Plan d’Urbanisme Sectoriel (PUS) nécessite la mise en place d’un comité de 
suivi. Le comité prévu par le SDU du District est reconduit. Il est appuyé par un comité communal 
présidé par le maire et comprenant tous les acteurs du développement urbain. 
 
5.3 STRATEGIE FINANCIERE 
 
Pour la mise en œuvre du PUS, la Commune doit augmenter sa capacité d'investissement à travers: 
 

- l'appui de l'Etat; 
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- le jumelage ou la coopération décentralisée; 
- l'augmentation des recettes fiscales par une meilleure imposition des activités 

économiques. 
Le coût des actions du PUS a été évalué à  cinquante un milliards neuf cent quatre cinq millions de 
Francs CFA  (51 945 000 000 de francs CFA).  
Ce coût est reparti comme suit: 

- Etat: vingt sept milliards cent six millions de CFA (27 106 000 000 FCA) soit 52,18% du 
coût total ; 

- Communes: dix sept milliards deux cent trente six millions de francs CFA (17 236 000 000 
FCA)   soit  33,19% du coût total ; 

- Privés : sept milliards six cent millions de francs CFA (7 600 000 000 FCFA soit 14,63% du 
coût total 
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VI.        PHASAGE DU PUS 
 

Programme Phase 1 (2010-2014) Phase 2 (2015-2019) 

I ACTIONS 
PRIORITAIRES  

- Délimitation, bornage et immatriculation 
des zones d’activités et espaces pour 
grands équipements 
- Délimitation et bornage des voies y 
compris le nettoyage des emprises  
 

 

II HABITAT - Réhabilitation de Lassa 
- Equipement des tissus existants 
- Création de parcelles assainies à Lassa 
 
 
 

 

- Réalisation d’habitat administré 
- Réalisation d’habitat planifié  

III ZONES 
D’ACTIVITES 

- Aménagement de marchés 
- Création de zones artisanales à Lassa et 
Kalabambougou 
 

- Poursuite de l’aménagement des zones 
artisanales 
 

IV EQUIPEMENTS 
4.1 Equipements 
administratifs 

- Construction de commissariats et de 
postes de Police à Kalabambougou, Lassa. 
- Construction de centres secondaires 
d’état civil à Kalabambougou (2), Lassa, 
Sibiribougou, Sébénikoro, Hamdallaye 
 

- Construction du camp de Garde à Lassa 
- Construction d’une prison à Lassa 

 
4.2 Equipements 
socio-sanitaires 

 
Réhabilitation/Extension et équipements du 
CSRef et des CSCOM 
 
-Transformation de la Maternité de 
Hamdallaye en CSCOM 
- Création de CSCOM à Kalabambougou, 
Lassa, Hamdallaye ACI Bocoum, 
Hamdallaye ACI 2000 
 

 
-Construction de Centre de Santé 
Spécialisés 

4.3 Equipements 
scolaires 

 
- Réhabilitation, extension et équipement  
des écoles  
 

- Construction d’un Lycée et d’un centre de 
formation professionnel à Lassa 
 

4.4 Equipements 
marchands 

- Réhabilitation des marchés  
- Aménagement de parkings  
-Création d’un marché à bétail 

 Poursuite de la  réhabilitation des marchés 
 
- Construction d’un abattoir moderne à 
Lassa 

4.5 Equipements 
culturels, touristiques 
et de loisirs 

- Aménagement du terrain de 
sport municipal ; 
- Aménagement d’un complexe sportif 
A Hamdallaye ACI 2000 
- Réhabilitation/Construction de  maisons 
des jeunes 
- Clôture et ceinture verte autour des 
cimetières existants. 
- Aménagement de sites historiques et 
touristiques  

- Aménagement de sites historiques et 
touristiques  
- Poursuite de l’aménagement d’aires de 
jeux dans tous les quartiers. 
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- Aménagement d’aires de jeux dans tous 
les quartiers. 
 

 
V. VOIRIE 

RESEAUX 
DIVERS-
ENVIRONNEMENT 

 
- Aménagement de voies urbaines 
- Création de voies urbaines 
- Réalisation d’ouvrages d’assainissement 
- Aménagement de dépôts de transit, d’une 
décharge finale et acquisition de matériel 
pour la DSUVA, la Mairie et les GIE ; 
- Réalisation de réesaux de mini-égouts ; 
- Réalisation de fosses septiques et 
puisards collectifs ou privés ; 
- Réalisation d’une station de traitement 
des boues de vidange ; 
- Extension du réseau d’électricité. 
- Extension du réseau d’AEP 
- Réalisation de forages et puits modernes 
- Modernisation  du réseau téléphonique. 

 
- Aménagement de voies urbaines et d’un 
pont sur le Niger 
- Création de voies urbaines 
- Aménagement d’ouvrages 
d’assainissement ; 
- Aménagement de réseaux d’égouts 
- Extension du réseau d’électricité 
- Extension du réseau d’alimentation en 
eau potable. 
- Réalisation de forages et puits modernes 
- Extension du réseau téléphonique 
 

ESPACES VERTS - Préservation d’espaces verts existants ; 
- Plantation d’arbres le long des artéres, 
des cours d’eau, autour des cimétières 

Préservation d’espaces verts 

 



PUS de la Commune IV du District de Bamako Décembre 2009 
 

Bureau d’Etudes atelier 21 Im. Sosso rue Mohamed V Bko                  Tél. 20 23 67 11 / 66 74 96 64 97 

VII.                            REGLEMEENT D’URBANISME 
__________________________________________________ 

  
 CHAPITRE I. DES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1. Objectif du règlement 
Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d’intérêt général, nécessaires à 
l’instauration et au maintien d’un environnement sain dans la Commune IV du District de Bamako. 

 
Article 2.  Champ d’application 
Le présent règlement d’urbanisme s’applique à l’ensemble de la Commune IV. 
Le secteur est limité : 
- au Nord par la commune III et le Cercle de Kati; 
- à l’Est par la Commune III du District de Bamako ; 
- au Sud et à l’Ouest par le fleuve Niger et  les Communes rurales du Mandé et de Dogodouma 
(Cercle de Kati) ; 

 
Il comprend 8 quartiers et 6 îles :  
Les quartiers sont : Hamdallaye, Lafiabougou, Djikoroni, Sébéninkoro, Sibiribougou, 
Kalabambougou, Taliko, Lassa. 
 
Les  îles sont :  
- l’île de Djikoroni Foulabougou ;  

- l’île située en face de l’ex hôtel Dala (réquin) ; 

- l’île située au Sud-Ouest, en face de l’hôtel Dala ; 

- le Bozo goun, en face de la maison d’Ahmadou Hampaté BA ; 

- l’île  située au Sud de Bozo goun (plage de Djikoroni); 

- l’île de Sébenikoro en face du site d’exploitation de sable.  

Toutes ces îles excepté le Bozo goun sont inondées pendant la saison des pluies. 

 
Article 3. Zonage 
Les différentes zones retenues sont : 
- les zones d’habitat ; 
- les zones d’activités (centres commerciaux, marchés, bureaux) ;  
- l’armature verte. 

 
Article 4. Portée juridique 
Le règlement est opposable aux services publics, aux collectivités territoriales et au tiers.  
Le règlement reste valable pendant la période de validité du PUS qui est de 10 ans (de2010 à 
2020). 

 
Article 5. Adaptations mineures possibles 
Il est permis de diminuer ou d’augmenter les superficies allouées à une activité après avis des 
services de l’urbanisme. 
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CHAPITRE II. DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
Article 6. Occupation et utilisation du sol 
 

 Zones d’habitat :  
 Y sont autorisées les constructions à usage d’habitation et toutes celles destinées aux activités 
qui sont le complément naturel de l’habitation .Toute construction dont la nature, l’importance ou 
l’aspect risque de compromettre la salubrité, la commodité, la sécurité, la bonne tenue et le 
caractère général de la zone d’habitat est interdite. 
 

 Zones d’activités : 
-  Marchés : 
Y sont autorisées les constructions à usage de commerce .Toute construction dont la nature, 
l’importance ou l’aspect risque de compromettre la salubrité, la bonne tenue et le caractère 
général de la zone commerciale y est interdite.  
-       Zones de bureaux : 
Y sont autorisées les constructions à usage  de bureaux .Toute construction dont la nature , 
l’importance, ou l’aspect risque de compromettre la salubrité, la commodité, la sécurité, la bonne 
tenue et le caractère général de la zone de bureaux y est interdite .L’activité industrielle est 
interdite dans la zone de bureaux. 
 

 Armature verte : 
Y sont autorisées les plantations d’arbres, de fleurs et de gazons. 
 
  Article 7. Occupation et utilisation du sol autorisées sous conditions 
 

 Zone d’habitat : 
Peuvent être autorisés les équipements complémentaires à l’habitation, ainsi que ceux 
destinés à des activités liées au service de façon générale, à condition qu’ils ne soient pas 
polluants et ne compromettent pas le caractère général de la zone d’habitat. 
 
 Zone d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
- Marchés 

Peuvent être autorisés dans une faible proportion des constructions destinées aux bureaux sous 
condition que soit respecté le caractère général de la zone de commerce. 
- Zone de bureaux : 
Peuvent être autorisées dans une faible proportion les constructions destinées à l’habitation et au 
commerce sous condition que soit respecté le caractère général de la zone de bureaux. 
 

 Armature verte : 
Peuvent être autorisées les constructions à usage de magasins pour le matériel de travail et de 
logement pour le personnel d’entretien sous condition de ne pas dépasser un magasin et un 
logement par zone boisée. L’aménagement d’espaces de loisirs peut être autorisé dans la zone 
boisée à condition que ceux  ci s’intègrent harmonieusement dans le paysage et ne porte pas 
atteinte à la flore. 
 
Article 8. Voirie et accès 
La voirie projetée dans les opérations d’urbanisme doit être hiérarchisée en voies principales et 
secondaires. Les emprises des voies principales varient de 20 à 30m et celles des voies 
secondaires ne doivent pas être inférieures à 15m. Toutefois,  la voirie  dans la zone à réhabiliter 
peut comporter des voies d’emprises de 10 à12m. 
Toute parcelle issue d’une opération d’urbanisme doit avoir accès sur la voie publique. 
Les parcelles réservées aux équipements collectifs doivent être limitées sur les quatre côtés par 
des voies. 
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Article 9. Aires de stationnement 
 Zone d’habitat : 

Les opérations d’urbanisme doivent prévoir  des aires de stationnement pour les terminus des 
lignes de transport en commun.  
Des espaces doivent être prévues au niveau de l’habitat collectif. 
 Chaque parcelle d’habitation doit au moins prévoir une place de stationnement pour véhicule. 

 Zones d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
Les opérations d’urbanisme doivent prévoir des parkings au niveau de chacune de ces zones. 

 
Article 10. Réseaux divers 
 Electricité 

 Zone d’habitat : 
Lors des opérations d’urbanisme, le réseau d’électricité dans les zones d’habitat doit être accessible 
à toutes les voies principales. 
Il est prévu ; 
-  en câbles aériens protégés avec marge de servitude et signalisation pour la haute tension ; 
- en câbles aériens protégés pour la moyenne et basse tension. L’éclairage public doit être fait sur les 
voies principales. 

 Zones d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
Lors des opérations d’urbanisme, le réseau d’électricité dans les marchés et dans les zones bureaux 
doit être accessible à toutes les voies. Il est prévu : 
-    en câbles aériens protégés avec marge de servitude et signalisation pour la haute tension ; 
-    en câble souterrain pour la moyenne et basse tension. 

 Armature verte :  

Prévoir l’éclairage public dans les espaces verts et  les parcs publics. 

 Téléphone 
 Zone d’habitat : 

Lors des opérations d’urbanisme, le réseau téléphonique dans les zones d’habitat doit être accessible 
à toutes les voies. Il est prévu en câbles aériens protégés.  

 Zone d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
 Lors des opérations d’urbanisme, le réseau téléphonique dans toutes les zones d’activités doit  être 
accessible à toutes les voies. Il est prévu en câbles souterrains. 

 Alimentation en eau 
 Zone d’habitat : 

Lors des opérations d’urbanisme, des bornes fontaines doivent être prévues dans toutes les zones 
d’habitat et le réseau doit être conçu de manière à permettre les branchements individuels. 
Un poteau d’incendie doit être prévu tous les 300m au plus. 

 Zone d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
Lors des opérations d’urbanisme, les branchements individuels doivent être prévus dans toutes les 
parcelles. 
Un poteau d’incendie doit être prévu tous les 200m. 

 Armature verte : 

Prévoir un réseau d’adduction d’eau dans les espaces verts et les parcs publics.  
 
Article 11. Assainissement 

 Evacuation des eaux pluviales 
 Zone d’habitat : 

Les opérations d’urbanisme doivent prévoir un réseau de collecteurs artificiels et de caniveaux 
maçonnés pour l’évacuation des eaux pluviales. 

 Zones d’activités : (marchés et zones de bureaux)  
Les opérations d’urbanisme doivent prévoir un réseau de collecteurs artificiels à ciel ouvert ou couvert 
et un réseau de caniveaux maçonnés couverts dans toutes les zones d’activités. 
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 Traitement des déchets liquides 
 Zone d’habitat : 

Les opérations d’urbanisme doivent prévoir un réseau semi collectif ou mini égouts pour le traitement  
des eaux usées dans les zones d’habitat. 

 Zone d’activités  (marchés et zones de bureaux) : 
Les opérations d’urbanisme doivent prévoir un réseau semi collectif ou mini égouts pour le traitement 
des eaux usées dans toutes les zones d’activités. 

 Traitement des déchets solides 
 Zone d’habitat,  zone d’activités (marchés et zones de bureaux) et armature verte : 

Les opérations d’urbanisme doivent prévoir pour le traitement des déchets solides, les actions ci- 
après : 
-   la collecte de porte en porte au niveau des concessions, des lieux d’activités  et dans les espaces 
verts et parcs publics ; 
-   l’aménagement des dépôts de transit. 
Les ordures sont déposées dans les poubelles aux portes des concessions, des lieux d’activités et à 
proximité des espaces verts, des parcs et des jardins. Elles sont ensuite transportées aux dépôts de 
transit puis à la décharge finale. 
 
Article 12. Taille des parcelles 

 Zone d’habitat 

Les opérations d’urbanisme doivent prévoir suivant les zones, les superficies moyennes ci- après : 

 Tramé ancien : 450 m²  

 Sur les grands axes de carrefour : 450 m² 

 Dans les quartiers réhabilités : 400 m² 

 Quartiers à réhabilités (Lassa) : 400 m² 

 Zones d’extension (lotissement récents) : 250 m² 

 Zone ACI (habitat économique) : 400 m². 

 Zone ACI (Centre et péricentre) : 600 et 10000m2 

 Les zones de bureaux  

Il n’existe pas de zone de bureaux. Les bureaux sont concentrés dans le centre et le péricentre de 
l’ACI 2000. 
Toute parcelle issue d’une opération d’urbanisme doit avoir accès sur la voie publique. 
Les parcelles réservées aux équipements collectifs doivent être  limitées sur chacune des quatre 
cotés par une voie. 
 
Article 13. Implantation 

L’alignement ou le recul par rapport à la voirie : 

L'alignement correspond à la détermination de l'implantation des constructions par rapport au 
domaine public, afin de satisfaire aux soucis esthétiques, urbains, de salubrité... 

Cette implantation peut être rendue plus ostensible par la plantation de haies (en limite de propriété) 
ou d'arbres régulièrement implantés sur les trottoirs : ce sont les alignements végétaux. 
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La puissance publique peut fixer une « servitude d'alignement » au niveau d'une voie publique. Cela 

signifie que toute nouvelle construction doit se placer derrière la ligne fixée par le plan d'alignement. 
Si un riverain construit ou reconstruit une maison ou un mur de clôture, il doit respecter l'alignement. 
La partie libérée devient alors propriété publique, moyennant une indemnité au propriétaire. 

Cette disposition a pour objectif d'accroître la largeur des rues et routes (ou de restituer leur largeur) 

sans avoir recours à la procédure de l'expropriation. 

La servitude est établie par l'autorité propriétaire de la voie publique concernée, après enquête 
publique. Elle s'applique sans limitation de durée. 

La servitude d'alignement s'applique à toute construction, qu'elle soit nouvelle ou ancienne. Elle 
interdit aussi les travaux de confortement sur un bâtiment existant qui dépasse l'alignement (on parle 

alors de servitude de recul), sauf si l'immeuble est classé parmi les monuments historiques. Cette 

disposition a pour but d'encourager les propriétaires à détruire le bâtiment et à le reconstruire dans 
les limites de l'alignement. 

Exemples d’alignement par rapport à la rue: 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Servitude_d%E2%80%99utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Expropriation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
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 Zone d’habitat et de bureaux 

 Par rapport aux voies. 
Les bâtiments peuvent être implantés sur l’alignement des voies si la distance entre le 
bâtiment et l’axe de la voie n’est pas supérieur à la demi hauteur du bâtiment. 

 Par rapport aux limites parcellaires. 
La distance entre le bâtiment et la limite parcellaire est égale à la demi-hauteur du 
bâtiment sans être inférieur à 2 m. 
Il est permis la construction de bâtiments annexes sur la limite parcellaire d’une longueur  
maximale de neuf (9) m.  

 Des bâtiments à l’intérieur de la même parcelle. 
Le prospect  de deux constructions non jointives situées sur la même parcelle est égal à la 
demi-hauteur de la construction la plus haute, sans être inférieur à quatre (4) mètres. 

 
Article 14. Hauteur des constructions 
Lors des opérations d’urbanisme, il est prévu de limiter la hauteur des bâtiments à : 

 Zone d’habitat 

 Tramé ancien : R+2  

 Sur les grands axes de carrefour : R+4 

 Dans les quartiers réhabilités : R+2 

 Quartiers à réhabilités (Lassa) : R+2 

 Zones d’extension (lotissement récents) : R+2 

 Zone ACI (habitat économique) : R+4. 

 Zone ACI (centre et péricentre) : R+4 à R+5 

 Les zones de bureaux  

Il n’existe pas de zones de bureaux. Les bureaux sont concentrés dans le centre et le 

péricentre de l’ACI 2000 

Article 15. Occupation du sol (CES : Coefficient d’Emprise au Sol & COS : Coefficient 
d’Occupation du Sol) 

QU'EST CE QUE LE COS ? 

Le COS ou Coefficient d'Occupation du Sol d'une parcelle de terrain peut être interprété de manières 
différentes selon le secteur ou les secteurs du PUS dans lequel est situé votre terrain. 

Dans la majorité des cas, il suffit de multiplier la surface de la parcelle par le Coefficient d’Occupation 
de Sol fourni cela vous donnera alors la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) constructible. 

 

Le COS représente pour un terrain le RATIO de constructibilité, un terrain bénéficiant d'un COS de 2 
pourra multiplier par 2 sa surface projetée en surface SHON constructible; à l'inverse un terrain 
bénéficiant d'un COS de 0.5 ne pourra bénéficier que d'une constructibilité SHON de la moitié de la 
surface du terrain. 
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UN EXEMPLE CONCRET DE CALCUL DU COS :  

 Votre parcelle à une surface de 1000 m2 
 Le PUS donne un Coefficient d'Occupation du Sol de 0.50 
 Il suffit de réaliser: 1000 x 0.50 = 500 m2 SHON 

 

 

 

 

 
Lors des opérations d’urbanisme, le coefficient  d’occupation des bâtiments est de : 
 

 Zone d’habitat 

 Tramé ancien : le COS est de 1 et le  CES  de 2 ; 

 Sur les grands axes de carrefour : le COS est de 1,5 et le  CES  de 2/3 ; 

 Dans les quartiers réhabilités : le COS est de 1 et le  CES  de 2/3 

 Quartiers à réhabilités le COS est de 1 et le  CES  de 2/3 

 Zones d’extension (lotissement récents) : le COS est de 2 et le  CES  de 2/3 

 Zone ACI (habitat économique) : le COS est de 2 et le  CES  de 2/3. 

 Zone ACI (centre et péricentre) : le COS est de 2 et le  CES  de 4/5. 

 

 

http://www.architecte-paca.com/shon-shob/shon.php
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 Les zones de bureaux  

Il n’existe pas de zones de bureaux. Les bureaux sont concentrés dans le centre et le 

péricentre de l’ACI 2000 

Article 16. Espaces libres, espaces verts, places publiques et plantations 
Lors des opérations d’urbanisme, la superficie prévue pour ces espaces ne doit pas être inférieure à 
10m² par personne. Elle doit être identifiée comme telle, boisée immatriculée et transférée à la 
collectivité. 
 
Article 17. Aspects extérieurs 

 Zones d’habitat et d’activités : (marchés et zones de bureaux) 
Les constructions sur chaque parcelle doivent constituer un ensemble présentant une unité de 
structure et de composition. 
Pourront être refusées, les constructions ne présentant pas une simplicité de volume, une unité 
d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne harmonie du paysage. 
Les constructions édifiées sur chaque parcelle doivent constituer un ensemble présentant une unité 
de structure et de composition. 
Il est imposé de donner aux façades des teintes claires. 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que 
les façades principales et en en harmonie avec elles. 
 

CHAPITRE III. DES DISPOSITIONS FINALES 
 En application du présent PUS, il est prévu : 
-    la réhabilitation du quartier spontané de Lassa ;  
-   les lotissements des zones de recasement de Lassa ;  
-  Ces études de détails doivent comprendre des cahiers de charge et se conformer aux dispositions 
du décret n° 05-115 /P-RM du 09 mars 2005 fixant les modalités de réalisation des différents types 
d’opérations d’urbanisme. 
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VIII.                                 RECOMMANDATIONS 
__________________________________________________ 

 
 
Il est recommandé : 

 la délimitation et la préservation des réserves foncières, des espaces prévus pour les 
équipements socio-collectifs et des servitudes pour infrastructures; 

 une large diffusion du contenu du PUS auprès des populations, dans le but d’obtenir leur 
adhésion dans l’élaboration des programmes ; 

  la libération de toutes les servitudes ; 
 la libération des flans de colline sur une marge de 20 m afin de permettre le passage des 

réseaux notamment d’assainissement et de sécuriser la population ; 
 l’arrêt des lotissements au coup par coup. Les opérations de lotissement dans les 

concessions rurales doivent intégrer les équipements socio-collectifs indispensables et les 
services pour les infrastructures. 

 la mise en œuvre de programmes d’information, d’éducation, et de communication (IEC) 
visant l’amélioration du cadre de vie dans les tissus existants; 

 le respect des normes en matière d’hygiène individuelle et collective ; 
 la promotion des GIE et la sensibilisation des populations afin qu’elles s’organisent pour les 

actions de collecte et d’évacuation des ordures ; 
 la mise en œuvre des hypothèses d’assainissement du Plan Directeur d’Assainissement, du 

programme de drainage des eaux pluviales et d’assainissement des eaux usées et de la 
stratégie de gestion des déchets solides du District de Bamako; 

 la réalisation d’études d’impact environnemental avant l’exécution des travaux de route ; 
 la création de parkings desservant les zones et équipements recevant du public ; 
 le respect des normes et règlements portant protection de l’environnement ; 
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Liste des Participants 
__________________________________________________________________ 
 

N° Nom et prénom Structure / Fonction 

1 Amadou MAIGA   DRUH District de Bamako 

2 Ibrahima P. SANGHO DRUH District de Bamako 

3 Soumaila MARIKO DRUH District de Bamako 

4 Issa SISSOKO DRUH District de Bamako 

5 Moussa MARA Maire de la Commune V 

6 Amadou DIAKITE  DNUH 

7 Souleymane DIONY SUH de Kati 

8 Tahirou COULIBALY Maire de Dogodouma 

9 Amadou TRAORE DRUH 

10 Fatoumata COUMARE D.R. Génie Rural Bamako  

11 Sidiki BOUARE Représentant Maire de la Commune III 

12 Mahamadou TOURE DRACPN District de Bamako 

13 Abdoulaye KONE Représentant des GIE 

14 Seydou DIAKITE Chef de quartier Djicoroni Para 

15 Founé Mory CAMARA Chef de quartier de Kalabambougou 

16  Lassana NOUMOGO Chambre des metiers 

17 Mme Fanta KOUYATE DRCC Bamako 

18 Bréhima CAMARA Conseiller Mairie C IV 

19 Djibril THIAM C S C IV 

20 Oumar G CCRef C IV 

21 Demba DIOP DRDSES Bamako 

22 Amadou TRAORE DRT Bamako 

23 Mahamadou COULIBALY DR Protection Civile 

24 Mahamadou Lamine KONATE OMATHO District de Bamako 

25 Allaye PLEA Domaines DRDC Bamako 

26 Kalifa TRAORE Président Coordination Jeunes CIV 

27 Fadima COULIBALY DR Jeunesse du District de Bamako 

28 Fadima COULIBALY DR Jeunesse de Bamako  

29 Moussa KONATE DNUH Bamako 

30 Cheick M. KEITA DRH Bamako 

31 Samba GUINDO Président Chambre  Agriculture CIV 

32 Mamadou KEITA CTAC District de Bamako 

33 Barakou MAIGA BRCTU Bamako 

34 Almamy HAIDARA Gouvernorat du District de Bamako 

35 Aliou DEMBELE DNUH Bamako 

36 Tamba TRAORE Chef de quartier Sebenikoro 

37 Souleymane TRAORE Chef de quartier Sibiribougou 

38 Gaoussou TRAORE Chef de quartier Taliko 

39 Bandjoukou COULIBALY Chef de quartier Lassa 

40 Bangaly CISSE Taliko 

41 Zouma SANGARE DRPSIAP Bamako 

42 Imrane Abdoulaye DNUH 

43 Mme DIARRA Kadiatou COULIBALY CRA Bamako 

44 Djibril KONATE CAP Lafiabougou 

45 Fablan DOUMBIA CAP Sébéninkoro 

46 Mamadou Kita DIALLO DR Police Bamako 

47 Boubou TRAORE Antenne IGM Bamako 

48 Boureima BOITE Academie Rive Gauche Bamako 

49 Soungalo COUMARE DSUVA Bamako 

49 Salifou DOUMBIA Services vétérinaires CIV 

50 Sidiky COULIBALY Consultant 

51 Amadou ONGOIBA Consultant 

52 Youssouf SIDIBE  Consultant 
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53 Soumaila MAIGA Consultant 

54 Mamadou Dathé CAMARA Consultant 

55 Sinaly SANOGO Consultant 

56 Diarra SISSOKO Consultant 

57 Macky CAMARA DRA CIV 

58 Diarra COULIBALY GIE CIV 

59 Mme KONE Bintou OUMAR DRR du District de Bamako 

60 Kanna MOUNKORO GN Bamako 

61 Makan CAMARA DR Sante Bamako 

62 Karim KONE DRPN Bamako 

63 Mme TOGO Fatoumata COULIBALY CAFO C IV 

64 Ibrim CISSE GIE CIV 

65 Amadou AYA Chargé Communication Mairie CIV 

66 Abdallah FASOKOYE SG Mairie CIV 

67 Lassana DAGNON DRUH C IV 

68 Seydou MACALOU DRUH C IV 

69 Diakanou TRAORE DRUH C IV 

70 Youssouf TOGO Mairie C III 

71 Mme Boly Samadié COULIBALY Conseillère C IV 

72 Siriman CAMARA 4
ème

 Adjoint Maire C IV 

73 Mamadou KANOUTE Conseiller District Bamako 

74  Issa SIDIBE 5
ème

 Adjoint Maire C IV 

75 Ousmane CISSE Conseiller Mairie C IV 

76 Seydou FOFANA Assainissement District de Bamako 

77 Sékou DIOP 1
er

 Adjoint Maire C IV 
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